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LES CONCLUSIONS DE LA COMMISSION DES LOIS 
 

Réunie le 28 janvier 2009, sous la présidence de M. Jean-Jacques Hyest, 
président, la commission des lois a examiné sur le rapport de M. Jean-Pierre Vial, le 
projet de loi n° 14 (2008-2009) relatif au transfert aux départements des parcs de 
l’équipement et à l’évolution de la situation des ouvriers des parcs et ateliers. 

La commission a adopté 24 amendements qui visent à : 

- sécuriser les modalités du transfert des parcs de l’équipement, 

- garantir les droits des personnels et leur offrir une carrière attractive, 

- prendre en compte la diversité des départements, 

- faciliter les conditions de réorganisation des services déconcentrés de 
l’Etat. 

Les principales modifications concernent : 

- à l’article 5 (transfert du parc par arrêté ministériel), la création d’une 
commission nationale de conciliation chargée d’examiner les litiges que pourraient 
soulever la définition du format du transfert ; 

- à l’article 6 (compensation financière), le principe d’une compensation 
financière temporaire de cinq ans pour les emplois surnuméraires transférés, à la 
demande de l’Etat ; 

- à l’article 10 (statut commun des personnels techniques spécialisés), le 
principe, pour les ouvriers des parcs et ateliers (OPA) transférés, d’une mise à 
disposition de plein droit sans limitation de durée de la collectivité territoriale 
bénéficiaire du transfert, assortie d’un droit d’option pour le statut de fonctionnaire 
territorial ; 

- après l’article 13, une clause de « revoyure » pour établir un bilan de la 
situation des agents transférés cinq ans après le transfert 

- à l’article 16 (transfert des biens immobiliers en pleine propriété), 
l’extension du délai prévu pour introduire une demande de transfert en pleine propriété, 
de un à deux ans ; 

- à l’article 17 (transfert des biens mobiliers), l’exonération, comme pour les 
immeubles, de tout droit, taxe ou honoraire ; 

- à l’article 20 (réseau de radiocommunication électriques), l’affectation ou le 
transfert des équipements radioélectriques communs à l’Etat et à la collectivité, à celui 
qui en est le bénéficiaire principal ainsi que les conventions, baux et titres y afférents.  

- à l’article 21 (période de transition), l’extension de deux à trois ans de la 
durée de la période durant laquelle la collectivité bénéficiaire du transfert pourra 
continuer à effectuer des prestations pour le compte de l’Etat. 

La commission a adopté l’ensemble du projet de loi ainsi modifié. 
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EXPOSÉ GÉNÉRAL 
 
 
   Mesdames, Messieurs, 
 
Le projet de loi soumis en premier lieu au Sénat organise le dernier 

transfert de service prévu par la décentralisation, actes I et II confondus : celui 
des parcs de l’équipement aux départements. 

Il constitue le terme d’un long processus.  
Partie des directions départementales de l’équipement (DDE), les 

parcs, en raison de leur spécificité d’instrument de coopération entre l’Etat et 
le département, ont été soumis à un régime particulier depuis la 
décentralisation des années 1980 ; toutefois, le champ de leur mission a 
évolué, parallèlement aux transferts opérés au fil du temps. En dernier lieu, la 
loi du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales a 
reporté les décisions sur le devenir des parcs en prévoyant, dans l’intervalle, 
une réflexion destinée à le préparer.  

Aujourd’hui, le terme est échu et le législateur doit exercer sa 
compétence, d’une part, parce que l’évolution de la répartition de l’activité des 
parcs de l’équipement entre l’Etat et les départements le commande et, d’autre 
part, afin de fixer le sort de leurs personnels depuis longtemps, déjà, dans 
l’attente de leur nouveau statut. 

Avant d’aborder le dispositif proposé par le projet de loi, il apparaît 
utile après en avoir retracé l’évolution, de préciser les caractéristiques de ces 
services dont l’activité, comme la technicité de leurs agents, est trop souvent 
méconnue. 

 

I. LES PARCS DE L’ÉQUIPEMENT : UNE ENTITÉ ORIGINALE 
DANS LE PAYSAGE INSTITUTIONNEL FRANÇAIS 

Par leur activité, leur organisation et le statut de leur personnel, les 
parcs de l’équipement présentent des spécificités dès l’origine, qui les 
distinguent des autres services touchés par la décentralisation. 
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A. AU SERVICE DU DÉVELOPPEMENT ET DE LA GESTION DES 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 

Depuis plus de deux siècles, Etat et départements interviennent l’un et 
les autres sur la voirie routière puisque dès leur création en 1789, les seconds 
étaient compétents pour créer et entretenir les routes départementales. Chacun 
des deux niveaux -Etat et départements- s’était doté de services jusqu’à leur 
fusion imposée par l’effet d’une loi du 15 octobre 19401. 

 
� La création d’une unité fonctionnelle 
L’entité fonctionnelle est née au lendemain de la seconde guerre 

mondiale dans le contexte de la reconstruction des infrastructures routières qui 
impliquait une mécanisation accrue des services : une circulaire ministérielle 
du 2 décembre 1948 relative à l’organisation administrative et à la gestion a) 
des centres de stockage et de réchauffage des liants hydrocarburés, b) des 
parcs, ateliers et magasins des services des ponts et chaussées. crée, dans 
chaque département, une structure destinée à entretenir, réparer et gérer les 
matériels et engins utilisés sur la voirie et dotée, en conséquence, de garages et 
ateliers. 

L’appellation « Parc » est « labellisée » par une circulaire 
interministérielle du 2 décembre 1967 qui le conçoit, déjà, comme une 
structure de coopération entre l’Etat dont il est organiquement un service et le 
département, pour la réalisation de travaux sur les domaines routiers national 
et départemental : le parc est considéré comme une « entité économique dotée 
d’un cadre comptable particulier ». La circulaire de 1967 précise que (la 
section exploitation du parc) « fonctionne comme une entreprise vis-à-vis de 
l’utilisateur auquel les travaux sont facturés selon un barème … ». 

Les relations du parc avec l’Etat et le département, qui le fournissent 
en moyens, obéissent donc à une logique spécifique, celle d’associés, dans la 
mesure où l’Etat et le département lui procurent l’essentiel de ses moyens ; en 
contrepartie, le parc assure des prestations pour leur compte. 

Une circulaire du 12 mars 1968, qui fixe le régime comptable des 
parcs, enfin, les définit ainsi : « constitué(s) par l’ensemble du personnel qui 
lui est affecté et par les moyens en matériel dont dispose la(es) direction(s) 
départementale(s) de l’équipement pour l’exécution de travaux en Régie 
quelque soit la collectivité bénéficiaire, … ». Elle les considère « du point de 
vue comptable comme une « association en participation », les associés étant 
l’Etat et le Département qui, l’un et l’autre, l’ont doté de moyens (biens 
meubles et immeubles) ». 

Rattachés aux directions départementales de l’équipement, les parcs 
disposent donc d’un statut particulier et sont conçus comme des outils de 
collaboration entre l’Etat et les départements dans le domaine routier.  
                                                
1 Cf rapport du groupe de travail présidé par M. Gérard Valère (février 2005). 
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Le système a évolué avec l’intervention de la décentralisation qui, si 
elle n’a pas amené à remettre en cause l’existence des parcs, ni leur fonction 
de « coopérative » entre l’Etat et le département, ni jusqu’à présent leur nature 
de composante des services de l’Etat a, toutefois, conduit à modifier le cadre 
pour l’adapter aux nouvelles relations entre les deux associés et tenir compte 
du principe de libre-administration des collectivités locales. 

 
� Le dispositif conventionnel 
Tel a été l’objectif assigné à la loi du 2 décembre 1992 relative à la 

mise à la disposition des départements des services déconcentrés du ministère 
de l’équipement et à la prise en charge des dépenses de ces services. Lors de 
son examen par le Sénat, votre commission des lois avait estimé qu’elle 
« constitu(ait) une conciliation des points de vue divergents des différents 
partenaires intéressés au fonctionnement et à l’organisation des DDE »1 

Aujourd’hui, le régime juridique, financier et comptable des parcs est 
fixé par la loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 et la loi de finances pour 1990 
(n° 89-935 du 29 décembre 1989) : 

- le parc demeure un « élément du service public de la direction 
départementale de l’équipement », son unité n’est donc pas altérée ; 

- une convention conclue entre l’Etat et le département, représentés 
respectivement par le préfet et le président du conseil général, définit 
annuellement les prestations que le parc peut fournir à la collectivité 
territoriale.  

Sont ainsi fixés la nature, la programmation et le montant des 
prestations à fournir à l’Etat et au département, leurs garanties d’exécution en 
termes de délais et de qualité ainsi que les modalités de la rémunération du 
parc, le barème de facturation des prestations. La loi prévoit, toutefois, une 
clause permettant de « lisser » l’activité des parcs d’une année sur l’autre 
puisque le montant des commandes ne peut, sauf en cas de situation 
exceptionnelle, évoluer chaque année que de plus ou moins 10 % par rapport à 
celui fixé pour l’année précédente. 

Parallèlement, la consistance de la part d’activité réalisée par le parc 
pour chacun des « associés » évolue sensiblement avec les transferts successifs 
opérés de la voirie nationale vers le domaine routier départemental : de 
55.000 km en 1972 aux 18.000 km déclassés par l’effet de la loi du 
13 août 2004. Aujourd’hui, l’Etat ne possède plus que 12.000 km de routes 
dites d’intérêt national et autoroutes non concédées. 

La convention prévoit également, le cas échéant, les investissements 
financés par l’Etat et le département ainsi que les redevances d’usage dues par 
le parc en contrepartie des biens immobiliers et mobiliers mis à sa disposition 
par l’Etat et le département. 
                                                
1 Cf. rapport n° 7 (1992-1993) de M. Lucien Lanier. 
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Dans l’hypothèse où aucune convention n’a été signée avant le 
1er mai 1993, les prestations fournies par le parc pour le compte du 
département sont définies forfaitairement : dans ce cas, elles s’établissent dans 
la limite, chaque année, du montant annuel moyen des prestations effectuées à 
son profit au cours des trois années précédentes. 

En outre, les départements se sont vu reconnaître la faculté de ne plus 
recourir aux services du parc, qui doit être concrétisée par la signature d’une 
convention de désengagement entre le préfet et le président du conseil général. 
A défaut de conclusion dans les six mois suivant la décision du conseil 
général, le désengagement peut résulter d’une réduction progressive, sur une 
durée de dix ans, des prestations fournies aux départements, leur montant 
diminuant de 10 % chaque année. A ce jour, seuls deux conseils généraux ont 
exercé cette faculté de retrait : l’Essonne et la Saône-et-Loire. Cependant, 
depuis le transfert des routes nationales d’intérêt local en 2006, environ 20 % 
de l’activité de chacun des deux parcs s’effectue au profit de ces départements. 
Le conseil général de l’Oise a initié un processus identique avant d’y renoncer. 

 
�  Le compte de commerce 
Les opérations de recettes et de dépenses auxquelles donnent lieu ses 

activités industrielles et commerciales sont retracées dans le compte de 
commerce ouvert, dans les écritures du Trésor, par l’article 69 de la loi de 
finances pour 1990. Ce compte n° 904-21 est intitulé « Opérations 
industrielles et commerciales des directions départementales de l’équipement 
(dans le domaine routier) ». 

Le ministre chargé de l’équipement en est l’ordonnateur principal. Le 
contrôle financier est assuré par le contrôleur financier du ministère de 
l’équipement. La comptabilité générale du compte est tenue par un agent 
comptable nommé par le ministre chargé du budget et le ministre chargé de 
l’équipement. Dans la pratique, le fonctionnement du compte est très 
déconcentré par l’ouverture d’un sous-compte dans chaque département : le 
préfet qui peut donner délégation de signature au directeur départemental de 
l’équipement, en est l’ordonnateur secondaire, le trésorier-payeur-général 
exécute les recettes et les dépenses et assure le contrôle financier. 

 

Opérations retracées par le compte de commerce 

� En recettes : 

- le produit des prestations réalisées ; 

- les versements de l’Etat et des autres personnes publiques ; 

- les recettes diverses et accidentelles ; 

� En dépenses : 

- les achats de matières premières ; 
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- les dépenses de location, entretien et réparations, primes d’assurances ainsi 
que les dépenses de fonctionnement et d’équipement liées aux activités industrielles et 
commerciales dans le domaine routier des DDE ; 

- les impôts, taxes et versements assimilés ; 

- les charges de personnel assumées par l’Etat (ouvriers des parcs et ateliers - 
OPA) ; 

- les charges diverses ou accidentelles. 

L’ensemble des charges ne sont pas retracées dans le compte de commerce. 
N’y figurent pas notamment les frais de personnels non OPA (fonctionnaires et non-
titulaires) rémunérés par l’Etat, la contribution de celui-ci au fonds spécial de pension 
des ouvriers des établissements industriels de l’Etat (FSPOEIE) et les cotisations 
d’assurances. 

Initialement ouvert pour l’année 1990 et pour certains départements 
listés par décret en Conseil d’Etat1, à titre expérimental, le compte de 
commerce a été reconduit plusieurs fois puis généralisé, en 1991, à l’ensemble 
des départements et pérennisé par les lois de finances ultérieures2. 

Le parc facture ses prestations et fournitures de produits selon un 
barème, actualisé annuellement, qui, aux termes du décret du 
31 décembre 1992, doit « être conforme à la réalité des prix de revient et doit 
évoluer en fonction de la totalité des coûts relatifs à la prestation demandée 
par le département ». Ces tarifs, cependant, n’intègrent pas les charges 
supplétives de personnels mentionnées ci-dessus. 

 

B. LES FONCTIONS DES PARCS : DE LA SÉCURITÉ DES ROUTES À LA 
PRODUCTION D’ÉMULSIONS DE BITUME 

Les parcs de l’équipement travaillent principalement dans les secteurs 
du garage et de l’activité des routes : 

 

Les activités des parcs* 

Les parcs de l’équipement peuvent être chargés, en pratique, de tout ou partie 
des activités suivantes : 

� Exploitation et entretien de la route : 

- Conservation du patrimoine routier – entretien périodique des chaussées 
(enduits) et entretien courant (réparation) 

                                                
1 Aube, Aveyron, Hérault, Landes, Meurthe-et-Moselle, Moselle, Puy-de-Dôme, Rhône, Sarthe, 
Savoie, Haute-Savoie, Haute-Vienne et Vosges (cf. décret n° 90-232 du 15 mars 1990). 
2 Cf lois de finances pour 1991 (art. 74), pour 1992 (art. 73), pour 1993 (art. 79), pour 1998 
(art. 68). 
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- Sécurité des usagers de la route – réalisation et entretien de la signalisation 
horizontale et des glissières de sécurité 

- Entretien des dépendances – fauchage, curage des fossés, arasement 
d’accotements 

- Viabilité hivernale 
- Maintenance et développement du réseau radio 
- Maintenance et développement des dispositifs électroniques et 

électromagnétiques de surveillance du trafic 

� Gestion des véhicules et des engins : 

- Location des véhicules et engins 

- Réparation des véhicules et engins 

� Contrôle et analyse de la qualité1 : 

- Contrôle des matériaux et liants mis en œuvre sur les chaussées 
- Analyse des sols 
- Essais sur les routes 

� Fabrication et vente de produits – Vente de matériaux (agrégats et liants 
hydrocarburés) 

* Source : rapport Valère précité. 

 

Ces activités sont exercées en régie. 
Pour leur exercice, les parcs de l’équipement disposent, outre de 

personnel, de moyens matériels ainsi que d’un patrimoine immobilier. Les 
biens mobiliers et immobiliers sont mis à la disposition des parcs par l’Etat et 
les départements, qui en restent propriétaires. En contrepartie, le compte de 
commerce leur verse une redevance d’usage. 

Les parcs se singularisent par la diversité de leurs activités et le 
volume de commandes de leurs « clients » : 

- à titre d’exemple, dans les Alpes-Maritimes, le parc se consacre 
principalement à la gestion et à l’entretien des véhicules et des matériels 
d’exploitation de la route (78 % de son chiffre d’affaires). En revanche, 
l’activité majeure du parc du Loir-et-Cher réside dans l’exécution de travaux 
d’entretien routier pour les trois quarts de son chiffre d’affaires. Le parc d’Ille-
et-Vilaine se caractérise, pour sa part, par la présence d’usines de fabrication 
nées avec le plan routier breton ; aujourd’hui, deux usines d’émulsion sont en 
exploitation pour la fabrication de quatre types de produits :  

- des émulsions : 10.000 tonnes ;  
- des enrobés à froid : 2.800 tonnes ; 
- de la grave-émulsion : 25.000 tonnes ;  
- du béton bitumineux à froid : 9.000 tonnes.  
(données 2008). 

                                                
1 Effectués par les laboratoires des parcs. 
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- si l’on se réfère aux commandes, dans l’Aube, les prestations sont 
respectivement exécutées pour le compte du département (80 %), de l’Etat 
(12 %), des communes et des tiers (8 %). Dans les Côtes d’Armor, ces parts 
s’établissement respectivement à 50 %, 21 % et 29 % (dont 18 % pour les 
communes et 11 % pour les entreprises privées). En Ardèche, le parc ne 
travaille que pour le département à hauteur de 91 % et l’Etat (9 %). 

C. LES PERSONNELS DES PARCS ET LA SPÉCIFICITÉ DU RÉGIME DES 
OUVRIERS DES PARCS ET ATELIERS 

Les parcs emploient trois catégories de personnels : 
- les ouvriers des parcs et ateliers (OPA) ; 
- des fonctionnaires ; 
- des agents non titulaires non ouvriers. 

1. Les fonctionnaires et agents non titulaires non ouvriers 

Au nombre de 850 environ, ils sont affectés à l’encadrement et aux 
tâches de gestion administrative et comptables des parcs. Ils sont en poste soit 
dans les services supports de la DDE, de comptabilité notamment, soit 
directement dans le parc dont le chef a la qualité de fonctionnaire. 

Ces personnels sont soumis aux mêmes dispositions statutaires et 
contractuelles que leurs collègues affectés dans les autres services de 
l’équipement. 

En revanche, les ouvriers relèvent d’un régime particulier qui leur est 
propre. 

2. Les OPA 

Leur effectif total est de 7.588 en 2008 : 5.485 travaillent dans les 
parcs de l’équipement et sont donc comptabilisés dans le compte de commerce 
puisque leur rémunération est assurée sur le budget de l’Etat contre 
remboursement par le compte de commerce. Les autres sont employés par les 
services de navigation maritime et fluviale, maritime, les bases aériennes (soit 
pour l’ensemble 80 %), dans les directions interdépartementales des routes 
(10 %) et dans les centres d’études techniques (10 %). Ils sont dits « hors 
compte de commerce  (HCC) ». 

Pour en revenir aux OPA des parcs, ces agents sont employés dans 
trois filières : 

- atelier (entretien et réparation du matériel), 
- magasin (gestion des pièces détachées), 
- exploitation (travaux sur les routes). 
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La spécificité de leur situation réside dans le bénéfice de dispositions 
particulières de recrutement et de carrière, de protection sociale et d’un régime 
spécial de retraite. 

Agents de droit public, ils ne sont pas des fonctionnaires mais 
n’obéissent pas non plus aux dispositions applicables aux contractuels de 
l’Etat. 

Non titulaires dans une position quasi-statutaire, l’originalité de leur 
état est explicitement illustrée par l’article 3 du statut de la fonction publique 
de l’Etat (loi n° 84-16 du 11 janvier 1984) qui les exclut expressément de la 
règle fondamentale selon laquelle les emplois permanents de l’Etat, des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics sont occupés par 
des fonctionnaires. 

Précisons que la catégorie des OPA présente un très faible taux de 
féminisation : 2 % en 2007. 

 
a) Des emplois traités largement comme des postes de fonctionnaires 
La carrière des OPA est régie par le décret n° 65-382 du 21 mai 1965 

qui réglemente successivement leur recrutement, le déroulement de leur 
carrière et la cessation de leurs fonctions.  

On y relève des similitudes avec le statut de la fonction publique, 
complétées par des dispositions spécifiques tenant compte des contraintes 
d’emplois des personnels des parcs (travaux liés aux saisons, pénibilité…). 

� Recrutement 
- sur épreuves 
- soumis à condition d’âge (18 ans au moins et 38 ans au plus). 
� Stage probatoire d’une durée d’un an éventuellement 

prolongeable, avant titularisation (confirmation). 
� Déroulement de carrière 
La grille de classification des OPA1, fixée par un arrêté ministériel du 

2 décembre 1991 comprend trois niveaux : 
- ouvrier (de l’ouvrier qualifié au maître compagnon ou au 

spécialiste) :  
. 68 % des effectifs2 ; 
. 1 % de femmes ; 
. moyenne d’âge : 44 ans et un mois ; 
 

                                                
1 Cette grille est reproduite en annexe. 
2 Année 2007. 
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- maitrise (chef d’équipe, d’atelier, d’exploitation, magasinier) :  
. 23 % des effectifs ; 
. 2 % de femmes ; 
. moyenne d’âge : 50 ans et 7 mois ; 

- technicien (de technicien de niveau 1 à technicien principal) :  
. 9 % des effectifs ; 
. 7 % de femmes ; 
. moyenne d’âge : 41 ans et 11 mois. 

Les deux premiers niveaux sont organisés en trois filières : atelier, 
exploitation et magasin. 

� Rémunération et régime indemnitaire 
Le salaire de base correspondant à chaque niveau de classification est 

complété par un ensemble de primes et indemnités liés aux conditions 
particulières d’emploi de ces agents : prime d’ancienneté, prime de rendement, 
prime de métier, indemnité de sujétions horaires mensualisées, indemnités 
d’astreinte, indemnités de frais de déplacement, heures supplémentaires. 

� Commission consultative paritaire 
La commission est consultée sur le recrutement, la confirmation de 

fin de stage, le licenciement, l’affiliation au régime de retraite, le changement 
de catégorie, l’inscription aux cours et stages de promotion professionnelle. 

� Congés 
Les ouvriers bénéficient d’un ensemble de congés dont notamment, 

outre le congé annuel, un congé sans salaire pour convenances personnelles de 
trois mois au moins et douze mois au plus non renouvelable (deux ans pour 
l’ensemble de la carrière) : à son retour, l’ouvrier est réintégré sur la première 
vacance de poste dans son parc d’origine ou, en l’absence de vacance, dans 
trois autres parcs. Il conserve sa classification. Un congé pour création ou 
reprise d’entreprise de six mois au moins et douze mois au plus (deux ans sur 
l’ensemble de la carrière) leur est aussi ouvert. 

� Discipline 
L’échelle des sanctions est basée sur celle de la fonction publique, de 

l’avertissement au licenciement définitif. 

� Cessation de fonction 
- par limite d’âge à 60 ans ou 55 ans pour les emplois présentant une 
certaine pénibilité (en 2007, la moyenne d’âge des OPA était de 
45 ans et 4 mois), 
- par licenciement disciplinaire, 
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- par réduction d’effectif, insuffisance professionnelle ou inaptitude 
physique : dans le premier cas, qui ne s’est jamais produit les ouvriers seraient 
reversés dans un autre service des ponts-et-chaussées dans toute la mesure du 
possible. 

 
 

Données 2007. 

 

b) Une protection sociale différente 
 
Le régime de protection sociale des OPA est fixé par le décret 

n° 72-154 du 24 février 1972 : congés de maladie, congé de maternité et de 
paternité, d’adoption, parental, de présence parentale, congé 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie.  

Mais la durée et le niveau de rémunération de ces absences sont 
inférieurs à ce qu’ils sont pour les fonctionnaires d’État. 

 

c) Un régime spécial de retraite 
 
Les OPA bénéficient d’un régime spécial institué par une loi du 

21 mars 1928 : ils sont affiliés au fonds spécial des ouvriers des établissements 
industriels de l'État (FSPOEIE), géré par la Caisse des dépôts et consignations 
(cf décret n° 2004-1056 du 5 octobre 2004). 

Les affiliés appartiennent à 80 % au ministère de la défense (agents 
des arsenaux) et à 15 % au ministère chargé de l’équipement. 

La pension est liquidée à 60 ans ou à 55 ans si l’agent a accompli 
quinze ans de services (dans le cas de pénibilité du travail ; disposition 
comparable au bénéfice de la réserve dans la fonction publique ; la moitié 
environ des ouvriers en bénéficie). 
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En 2008, le nombre de pensionnés est de 105.000  pour 50.800 actifs 
(en diminution de 3 % par rapport à 2007). 

Ce régime, avantageux, intègre aussi dans l’assiette de calcul de la 
retraite, la prime d’ancienneté, la prime de rendement et la moyenne des 
heures supplémentaires effectuées la dernière année avant radiation. 

L'État verse au fonds une subvention d’équilibre qui représente 75 % 
environ de ses besoins de financement. En 2008, la subvention a été fixée à 
1,2 milliard d’euros, les cotisations salariales et patronales versées par l’Etat 
s’établissant à 457 millions d’euros. 

 

II. LES MUTATIONS DU CADRE D’INTERVENTION DES PARCS 

Plusieurs évolutions tenant tant à la gestion de la voirie nationale qu’à 
l’encadrement juridique des pratiques concurrentielles, ont conduit à remettre 
en cause le fonctionnement actuel des parcs tel qu’il résulte de la loi du 
2 décembre 1992. 

 

A. LE TRANSFERT DES ROUTES NATIONALES D’INTÉRÊT LOCAL 

L’acte II de la décentralisation a opéré un nouveau transfert des 
routes nationales aux départements1 qui possédaient déjà un réseau de 
360.000 km.  

L’Etat a justifié la réduction de la carte de la voirie nationale par 
l’importance du réseau autoroutier, constitué alors de près de 11.000 km dont 
8.000 km concédés : de ce fait, « bon nombre de routes nationales (auraient) 
perdu leur fonction d’écoulement du trafic de transit » et présenteraient 
« désormais un intérêt local marqué ». 

Elles ont donc été transférées, à compter du 1er janvier 2006, aux 
départements, l’Etat conservant les seuls itinéraires structurants. 

Après consultation des conseils généraux, 11.800 kilomètres de routes 
nationales et autoroutes non concédées (soit une réduction de 60 % du réseau 
national) sont restés sous la responsabilité de l’Etat au lieu des 
10.000 kilomètres initialement prévus (en plus de 8.000 km d’autoroutes sous 
forme de concession). 

Au total, 18.000 nouveaux kilomètres ont, aujourd’hui, intégré le 
patrimoine départemental.  

 
 

                                                
1 Cf. loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, article 18. 
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Il en est résulté un accroissement de la part d’activité des parcs de 
l’équipement pour le compte des départements qui sont aujourd’hui les 
« clients » majoritaires, et corrélativement une diminution de celle de l’Etat. 
L’importance de la contribution des départements au chiffre d’affaires des 
parcs (70 % en moyenne1) soulève de légitimes interrogations sur le maintien, 
pour le moins curieux, de ces structures sous la responsabilité de l’Etat dont ils 
sont des services alors que leur « client » majoritaire n’est pas investi du 
pouvoir d’autorité. 

 

B. LA RÉORGANISATION CONSÉCUTIVE DES SERVICES DE L’ETAT : LA 
CRÉATION DES DIR 

A la suite du transfert aux départements des routes nationales 
d’intérêt local, décidé par la loi du 13 août 2004, l’Etat a engagé une profonde 
réorganisation de ses services routiers. 

Abandonnant ses structures départementales (les DDE n’exerçant plus 
d’activités en matière de routes à l’avenir, pour se recentrer sur le logement, 
l’environnement, l’aménagement et la construction publics notamment), il a 
décidé de restructurer ses services pour permettre une exploitation du réseau 
routier national par grands itinéraires. 

Onze directions interdépartementales des routes (DIR) ont, donc, été 
créées au 1er janvier 20062 et mises en place au mois de novembre suivant, à 
l’entrée de l’hiver. Elles sont chargées de l’entretien et de l’exploitation du 
réseau ainsi que de l’ingénierie routière (les directions régionales de 
l’équipement sont responsables, depuis le 1er janvier 2007, des opérations 
d’investissement routier).  

Elles disposent, à cette fin, de centres techniques répartis le long du 
réseau tous les 50 kms, soit 250 centres sur les 12.000 kms de routes 
nationales. 

Le périmètre arrêté pour chaque DIR appelle quelques observations 
qui ne sont pas sans lien avec le transfert des parcs non plus qu’avec les 
préoccupations des départements : 

 

                                                
1 Données 2008. 
2 Cf décret n° 2006-304 du 16 mars 2006. 
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CARTE DES DIRECTIONS INTERDÉPARTEMENTALES DES ROUTES (DIR) 

Source : ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire. 

- la carte reproduite ci-dessus fait apparaître des situations très 
diversifiées : si certaines des directions interdépartementales couvrent un 
territoire cohérent et ramassé comme en Bretagne, que couvrent 1500 kms de 
routes nationales1, d’autres, en revanche, doivent organiser leur service tout au 
long d’un réseau étiré sur plusieurs centaines de kilomètres. C’est le cas de la 
DIR Centre Est dont le territoire, trois fois plus vaste que celui de son 
homologue bretonne, s’étend sur 500 kms du nord au sud, de Troyes au sud de 
Montélimar et d’ouest en est, de Montluçon à la frontière italienne, ce qui, 
après le transfert des parcs, entraînera d’ailleurs des contraintes liées au 
déplacement géographique pour les personnels d’exploitation. 

                                                
1 La DIR Ouest couvre les régions Bretagne et Pays de Loire. 

DIR Ile de France 

DIR Centre-Ouest

DIR Ouest 

DIR Sud-Ouest 

DIR Atlantique 

DIR Nord-Ouest

DIR Massif-Central

DIR Méditerranée 

DIR Nord

DIR-Est

DIR-Centre Est
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La carte retenue pour le réseau des DIR a, certes, fait le choix des 
grands itinéraires mais est-elle la plus opérationnelle ? Il est permis d’en 
douter à l’écoute des difficultés rencontrées pour l’implantation des sites, la 
constitution des équipes et de leur encadrement par certaines directions 
interdépartementales des routes qui n’excluent pas, d’ailleurs, un recours au 
secteur privé. Cette carte soulève un certain nombre de difficultés que l'État 
devra résoudre en tenant compte également des choix finalement opérés par 
les départements dans le transfert des parcs. L’implantation des équipes 
d’intervention devra notamment répondre aux exigences de la sécurisation du 
réseau en préservant la rapidité des interventions en cas d’accident. 

Certains demandent, en conséquence, à pouvoir disposer du temps 
nécessaire à la création de leurs propres structures à la suite du prochain 
transfert des parcs. 

 

C. L’ENCADREMENT DES PRATIQUES CONCURRENTIELLES 

La question de la compatibilité du dispositif issu de la loi du 
2 décembre 1992 avec les exigences des droits de la concurrence et des 
marchés publics se pose assez brutalement. 

Nous avons déjà noté que les parcs de l’équipement fonctionnent 
comme des entreprises, assurant des prestations pour le compte de « clients » à 
qui ils facturent leurs prestations. Certains services exercent d’ailleurs une 
activité productive, par nature industrielle et commerciale, dans leurs usines 
de granulats et de liants hydrocarburés. La question de leur soumission au 
droit communautaire peut donc être légitimement posée. 

 
� L’existence d’une mission d’intérêt économique général 
L’exemption des règles assurant le respect de la concurrence doit être 

motivée par l’accomplissement par une entreprise d’une mission d’intérêt 
général, laquelle justifie, alors, l’attribution de droits exclusifs qui sont 
définis par la législation communautaire, comme « des droits accordés par un 
Etat membre à une entreprise ou à un nombre limité d’entreprises de tout 
instrument législatif, réglementaire et administratif qui leur réserve le droit de 
fournir un service ou exercer une activité sur un territoire donné »1. Le champ 
de ces droits doit être strictement proportionné aux besoins garantissant la 
bonne exécution de la mission. Ces droits peuvent résider dans l’attribution 
d’un monopole, d’une aide financière… 

Si la loi du 2 décembre 1992 énonce sobrement que « le parc de 
l’équipement est un élément du service public de la DDE » (article 2), 
l’ensemble des prestations qu’il accomplit ne relève pas toutes de l’intérêt 

                                                
1 Cf. directive 2000/52/CE. 
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général : en effet, certaines d’entre elles peuvent être exécutées par toute 
entreprise de travaux publics comme les revêtements de chaussée ; d’autres, en 
revanche, présentent le caractère de service public comme celles destinées à 
assurer la sécurité des usagers, la réalisation et l’entretien de la signalisation 
horizontale et des glissières de sécurité, la viabilité hivernale (déneigement et 
salage). 

Au demeurant, reste la question de la réalité des prix facturés par les 
parcs puisque, comme nous l’avons précisé précédemment, ne sont notamment 
pas inscrits au compte de commerce l’ensemble des charges de personnel et la 
subvention d’équilibre versée par l’Etat au fonds de pension des OPA1.  

En effet, la jurisprudence communautaire impose, pour valider le 
bénéfice des droits exclusifs, le respect de quatre conditions qu’elle a définies 
dans l’arrêt rendu par la cour de justice des communautés européennes le 
24 juillet 2003, dans l’affaire Altmark Trans : l’entreprise doit être chargée de 
l’exécution d’obligations de service public préalablement et clairement 
définies, les paramètres sur la base desquels la compensation est calculée, 
doivent avoir été préalablement établis de manière objective et transparente, le 
montant de la compensation ne doit pas dépasser ce qui est nécessaire pour 
couvrir les surcoûts occasionnés par les obligations de service public sans 
exclure la réalisation d’un bénéfice raisonnable et le bénéficiaire doit être 
choisi dans le cadre d’une procédure de marché public ou, à défaut, le niveau 
de compensation doit être déterminé sur la base d’une analyse des coûts d’une 
entreprise moyenne. 

Il est indéniable que les parcs subissent des contraintes dans 
l’exercice de leur mission, liées principalement au maintien de la sécurité sur 
les routes. Leurs effectifs en personnels sont ainsi rigides pour pouvoir opérer 
rapidement en cas d’urgence (service hivernal, interventions sur sites 
accidentés…) : ils ne peuvent donc pas adapter les effectifs au niveau 
d’activité qui varie selon les saisons. Dans le même but, les agents sont soumis 
à un certain nombre de sujétions et d’obligations pour garantir l’effectivité du 
service à tout moment. 

La période récente a encore démontré, si besoin était, les 
conséquences « catastrophiques » générées par une paralysie de la voirie à la 
suite de chutes abondantes de neige. 

Ces obligations pesant sur les parcs ont été prises en compte par le 
Conseil de la concurrence qui, dans une décision rendue le 8 décembre 1999 
(avis n° 99-A-21 - Union des syndicats de l’industrie routière française) 
justifiait la fourniture de prestations aux communes et aux tiers, 
« prolongement de l’activité du service public », par le fait que les parcs qui, 
en raison de leur mission de service public, doivent être en mesure de faire 
face à ces situations d’urgence, sont structurellement en situation de 
surcapacité. 

                                                
1 Cf. rapport public de la Cour des comptes 2002. 
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Le Conseil observait que « les parcs, en raison de leur statut et de 
leur mission publics, supportent des surcoûts que ne connaissent pas les 
entreprises privées, du fait notamment d’une moindre flexibilité dans 
l’adaptation de leurs effectifs et de leur situation structurelle de 
surinvestissement nécessaire pour faire face à des situations de crise ». 

 
� La notion de prestations intégrées 
Cette notion exclut l’application du code des marchés publics 

(cf. CJCE, 18 novembre 1999, Teckal) sous réserve de deux conditions : 
- l’Etat, les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

doivent exercer sur leur cocontractant « un contrôle comparable à celui 
qu’il(s) exerce(nt) sur ses (leurs) propres services », 

- le partenaire doit réaliser pour eux l’essentiel de ses activités. 
Remarquons qu’aujourd’hui cette dernière condition n’est plus 

respectée par les parcs de l’équipement puisque, s’ils effectuent la majeure 
partie de leurs prestations pour les départements, ils continuent à relever de 
l’autorité de l’Etat. Le transfert, demain, de ces services rétablira le respect de 
cette exigence. 

 

D. LA LOGIQUE DE LA DÉCENTRALISATION 

L’esprit de l’acte II de la décentralisation commande le transfert des 
services correspondant aux transferts de compétence. 

Comme le note, dans son rapport, M. Jean Courtial, « les élus, 
responsables devant leurs électeurs de l’exercice des compétences transférées, 
doivent avoir la maîtrise des équipes et des moyens matériels nécessaires à cet 
exercice. » 

Dans le cas présent, la consistance du patrimoine routier 
départemental impose mécaniquement le transfert des parcs de l’équipement 
sous l’autorité des conseils généraux. La compétence de l'État est frappée 
d’obsolescence au regard de sa part aujourd’hui très minoritaire en matière de 
voirie à la suite des derniers transferts. 

Rappelons d’ailleurs que le réseau d’État non concédé a disparu dans 
certains départements : Ain, Alpes-Maritimes, Aude, Corse-du-Sud, Haute-
Corse, Loiret, Sarthe, Tarn-et-Garonne, Guadeloupe, Martinique, La Réunion. 

Dans d’autres collectivités, l’Etat ne possède plus que quelques courts 
tronçons : 6 kms en Vendée, 12 kms en Indre-et-Loire, 16 kms dans le Lot, 
17 kms en Haute-Savoie, par exemple. 
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La persistance de la présence étatique dans des domaines 
décentralisés, très souvent et à juste titre dénoncée, doit donc disparaître pour 
permettre à l’autorité locale d’exercer pleinement sa compétence. 

 
III. LA TRADUCTION LÉGISLATIVE : LE RÉSULTAT D’UN LONG 

PROCESSUS 

Rappelons qu’en 2004, le législateur, sur la proposition du 
gouvernement, a préféré surseoir au transfert des parcs de l’équipement en 
organisant une réflexion destinée à permettre de résoudre les difficultés de 
cette opération, qui tiennent aux spécificités de ces entités, en particulier, le 
statut de ses personnels. 

Il a donc prévu, à cette fin, la remise au Parlement d’un rapport du 
Gouvernement dans un délai de trois ans à compter de l’entrée en vigueur de 
la loi du 13 aout 20041, soit au plus tard le 1er janvier 2008. L’heure est donc 
venue de boucler ce dossier, les différents partenaires y aspirent, les 
départements comme les personnels. 

 

A. LA MISSION COURTIAL 

La réflexion sur l’avenir des parcs a été confiée, le 21 septembre 
2004, par le ministre de l’équipement, des transports, de l’aménagement du 
territoire, du tourisme et de la mer à M. Jean Courtial, membre du Conseil 
d’État : sa lettre de mission prévoyait l’élaboration de « propositions adaptées 
à l’exécution du service public routier, demain, par l'État et les départements, 
sur leurs réseaux respectifs ». 

Ses travaux ont été précédés par ceux du groupe de travail présidé 
par M. Gérard Valère, alors directeur régional de l’équipement d’Auvergne, 
créé avant même la promulgation de la loi de 2004. 

Remis au directeur des routes en février 2005, le rapport Valère 
envisage plusieurs scénarios d’évolution des parcs, même ceux « qui lui 
paraissent difficilement réalisables » afin de fournir tous éléments utiles sur 
les évolutions possibles. 

Les pistes ouvertes se basent sur trois grandes options : 

- maintien du parc sous la responsabilité de l’Etat, 

- transfert des parcs aux départements, 

- partition des parcs, 

sans exclure des combinaisons entre ces différentes hypothèses.  

Elles ont alimenté la réflexion menée par M. Jean Courtial. 
                                                
1 Cf article 104 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
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Celui-ci a mené une concertation avec toutes les parties prenantes de 
l’automne 2004 à l’été 2005 ; complétée par des visites dans quatre 
départements et par la réalisation, en octobre 2005, de simulations, dans 
13 départements représentatifs de l’ensemble sur le continent1, sur la base du 
transfert des parcs aux départements. 

Son rapport a été remis au ministre en janvier 2006. 
 

Les principales conclusions de la mission Courtial 

- Transfert de l’ensemble des parcs de l’équipement aux départements 

- Faculté de partage du parc sur la base d’un accord commun 

- Conclusion d’une convention de service public entre l’Etat et le département, 
portant sur des missions d’intérêt général pendant une période limitée 

- Transfert des usines à la demande du département d’implantation (sinon mise 
en vente ou fermeture) 

- Alternative au partage par la constitution d’une structure de coopération entre 
le département et l’Etat 

- Remise au département des biens supports appartenant en tout ou partie à 
l’Etat ou financés sur le compte de commerce 

- Modalités du transfert, fixées par convention conclue entre le représentant de 
l’Etat et le conseil général 

- Mise en place d’une commission nationale de conciliation paritaire 
Etat/départements 

- Transfert autoritaire en cas d’échec de la démarche conventionnelle dans le 
respect des intérêts départementaux 

- Création, pour les OPA, d’un cadre commun d’agents publics non 
fonctionnaires, ou, à défaut, de statuts jumeaux 

 
Le rapport du Gouvernement au Parlement a été déposé, 

conformément aux prescriptions de la loi du 13 août 2004, au mois de janvier 
2007. 

 

B. LES PROPOSITIONS RETENUES PAR LE GOUVERNEMENT 

Sur la base du rapport Courtial, le document présenté, en 2007, par le 
Gouvernement sur le fonctionnement et l’évolution des parcs de l’équipement, 
retient le principe d’un transfert aux départements. 

 
                                                
1 Aube, Bouches-du-Rhône, Indre, Haute-Marne, Meurthe-et-Moselle, Morbihan, Moselle, Pas-
de-Calais, Puy-de-Dôme, Hautes-Pyrénées, Rhône, Haute-Saône, Saône.  
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Le Gouvernement soulève trois questions à examiner : 
- les modalités de sortie du compte de commerce ; 
- le cadre juridique du régime conventionnel département/Etat du parc 

transféré et les prestations pour le compte des communes ; 
- le régime spécial de retraite des OPA ; 
Pour tenir compte des spécificités propres à chaque département, le 

Gouvernement prescrit l’établissement de documents d’orientation 
stratégiques (DOS) dans chacun d’entre eux « correspondant aux besoins et 
objectifs respectifs des départements et de l’Etat », préalablement à la 
rédaction du projet de loi afin que celui-ci permette la traduction juridique des 
conclusions majoritaires.  

Ce travail, mené conjointement par les services de l’Etat et des 
départements, a été effectué au cours de l’année 2007.  

Précisons que le Gouvernement n’avait pas alors tranché la question 
du statut des OPA, préférant approfondir la réflexion sur les conclusions du 
rapport Courtial sur ce point. Ce « chantier statutaire (devait) aboutir au 
moment de l’élaboration du projet de loi sur le transfert des parcs ». 

La très grande majorité des départements se sont prononcés pour un 
transfert du parc, global ou partiel, selon des modalités adaptables au niveau 
local. Les collectivités ont, en effet, projeté l’organisation future de leurs 
services après l’intégration des parcs, chacune selon ses besoins, les 
caractéristiques de son administration, celles du parc (activité majoritaire, 
présence d’usines, part des prestations pour le compte des tiers …), sa 
stratégie. Diverses formules ont été envisagées, de l’intégration au sein de la 
direction technique à la mutualisation avec le service départemental d’incendie 
et de secours (SDIS). Cependant, les conseils généraux ont mentionné un 
certain nombre de garanties permettant d’en réussir l’intégration au sein de 
leurs services dont le futur statut des OPA, la gestion de la période transitoire 
et la faculté, pour le parc, d’intervenir dans le champ concurrentiel. 

Il convient de préciser que les scenarios envisagés dans les DOS l’ont 
été en considération des éléments alors connus. Mais depuis 2007, d’une part 
les intentions du Gouvernement ont été concrétisées dans le projet de loi 
aujourd’hui soumis au Sénat, et d’autre part, l’Etat se réorganise au travers de 
ses DIR. 

Votre rapporteur a constaté qu’en conséquence, certains conseils 
généraux envisageaient d’amender les positions affichées dans les DOS pour 
les adapter au nouveau contexte et aux incertitudes qu’il engendre. 
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C. LE DISPOSITIF DU PROJET DE LOI 

Le projet reprend en les précisant, l’essentiel des propositions 
formulées précédemment sur la base de trois principes directeurs : 

- le transfert des parcs pour tous les départements ; 
- des modalités de transfert définies localement dans un cadre 

conventionnel à partir d’un dispositif commun édicté par la loi ; 
- un transfert unilatéral, en cas d’échec de la procédure contractuelle 

ou à défaut de signature de la convention au 1er janvier 2010, par arrêté 
ministériel. 

� Un format minimum (article 3) 
En cas de transfert partiel, l’opération doit s’appliquer à une entité 

fonctionnelle et comprendre, au minimum, un nombre d’emplois 
correspondant à la part d’activité effectuée par le parc pour le compte de la 
collectivité au cours de l’année de référence (celle du transfert des routes 
nationales d’intérêt local). 

La part des emplois de fonctionnaires et des non-titulaires dans le 
service transféré ne peut être inférieure à ce qu’elle était, pour le même 
périmètre, au 31 décembre 2006 : cette disposition garantit la capacité de 
l’entité à demeurer opérationnelle. 

� Détermination de la collectivité bénéficiaire en Corse et outre-
mer (article 2) 

Elle s’effectue par la concertation menée respectivement par les 
préfets de Corse ou de région. En cas d’échec de cette procédure, la partition 
du parc interviendra, entre les collectivités, sur la base, pour chacune, de sa 
part d’activités. En Gutane, le parc n’est pas transféré. 

� Calendrier du transfert (article 4) 
Prenant en compte tout à la fois la nécessité de prévoir un délai 

suffisant pour élaborer les conventions de transfert et celle de ne pas étirer 
excessivement cette période de préparation, le projet de loi fixe le transfert au 
1er janvier 2010 ou, au plus tard, au 1er janvier 2011. 

� Dispositions transitoires (article 21) 
Une période de deux ans maximum est ouverte pour assurer la 

continuité du service public durant laquelle la collectivité bénéficiaire peut 
fournir à l’Etat des prestations d’entretien des engins et de viabilité hivernale. 

Pendant un an, les agents des services supports transférés à l’Etat 
peuvent apporter leur concours pour la mise en œuvre du transfert. 
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� Les compensations financières (article 6) 
Seules les charges de personnels non remboursées au budget général 

par le compte de commerce, correspondant aux emplois de fonctionnaires et de 
non titulaires de droit commun, seront compensées. 

En revanche, la masse salariale des OPA ne le sera pas : pour le 
Gouvernement, elle est déjà indirectement prise en charge par les collectivités 
à travers les prestations commandées au parc, pour la part d’activité leur 
correspondant ; pour le surplus, c’est-à-dire tout agent transféré au-delà du 
minimum imposé par le projet de loi, là encore aucune compensation n’est 
prévue car il est considéré comme une réponse à la demande de la collectivité. 

Enfin, l’Etat s’engage à poursuivre le versement de la part de la 
subvention d’équilibre au fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’Etat (FSPOEIE), correspondant aux OPA 
transférés. 

La commission consultative sur l’évaluation des charges sera appelée 
à donner son avis sur les modalités générales d’évaluation et le montant des 
compensations. 

� Le devenir des personnels 
� les fonctionnaires (articles 7 à 9) 

Leur transfert obéit aux principes fixés par la loi du 13 août 2004 : 
dans un délai de 2 ans à compter du transfert du parc, ils ont la faculté d’opter 
pour l’intégration dans les cadres de la fonction publique territoriale ou pour le 
détachement illimité auprès de la collectivité bénéficiaire du transfert ; 

- dans l’intervalle, ils sont mis à disposition du président de l’exécutif 
territorial ; 

- ils bénéfice du maintien de la catégorie active pour les 
fonctionnaires transférés en relevant ; 

- la collectivité a la possibilité de maintenir les avantages 
individuellement acquis, par les fonctionnaires transférés, en matière 
indemnitaire lorsqu’ils sont plus avantageux que ceux accordés par la 
collectivité. 

� contractuels de droit public ou privé (article 14) 
- transfert de leur contrat à la collectivité ; 
- assimilation des services antérieurement accomplis en qualité 

d’agent non titulaire de l’Etat à des services accomplis dans la collectivité 
territoriale d’accueil. 

� les ouvriers des parcs et ateliers (OPA) (articles 10 à 13) 
- le Gouvernement a fait le choix d’un « quasi-statut commun » aux 

OPA, qu’ils relèvent de l’Etat ou des collectivités territoriales, dénommés par 
le projet « personnels techniques spécialisés » ; 
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- l’exposé des motifs du projet de loi expose les raisons de cette 
construction :  

. absence « d’homologie parfaite » entre le régime applicable aux 
OPA et les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale, qui rendrait 
« l’intégration directe très compliquée » ; 

. création complexe de nouveaux cadres d’emplois ad hoc dans la 
fonction publique territoriale pour répondre à la multiplicité des missions 
spécifiques susceptibles d’être exercées par les OPA (scaphandriers,…) ; 

. maintien d’un cadre national pour les OPA ; 

. souplesse de la mobilité entre les deux fonctions publiques. 
 

Le régime des « personnels techniques spécialisés (PTS) » 

- contractuels de droit public à durée indéterminée ; 

- recrutement sur des emplois permanents, par dérogation au statut général des 
fonctionnaires, pour occuper dans des domaines limités, soit des emplois requérant des 
qualifications techniques particulières, soit des emplois qui n’ont pu être pourvus par des 
fonctionnaires et qui nécessitent des connaissances techniques particulières ; 

- pas de droit d’option en cas de transfert à la collectivité bénéficiaire ; 

- maintien du régime de retraite des ouvriers des établissements industriels de 
l’Etat et des droits et garanties en matière de primes et indemnités au bénéfice des OPA 
et OPA stagiaires en activité à la date d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions 
statutaires qui sont déterminées par décret en Conseil d’Etat. 

• Le sort des biens 
� biens immobiliers (articles 15 et 16) : 

- principe de la mise à disposition à titre gratuit ; 
- transfert en pleine propriété à titre gratuit s’il porte sur la totalité de 

l’immeuble et à la demande de la collectivité ; 
- en cas d’occupation partagée, mise à disposition réciproque. 

� biens meubles (article 17) : 
- principe du transfert en pleine propriété selon l’usage ; 
- en cas de location partagée entre l’Etat et la collectivité bénéficiaire, 

recherche d’accord sur la répartition des biens. A défaut, non-transfert de leur 
propriété ; 

- transfert des marchés à la collectivité bénéficiaire, à sa demande ; 
- partage du solde positif du « sous-compte » de commerce, après 

déduction des dettes et des créances, au prorata des facturations payées par la 
collectivité bénéficiaire au parc, dans le total facturé, pendant les trois années 
précédant le transfert. 
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• Le cas particulier du réseau « radio » (article 20) 
- principe du non-transfert du réseau du ministère de l’écologie, de 

l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire 
(MEEDDAT) ; 

- maintien d’une prestation radio, à titre gratuit, pour la collectivité 
bénéficiaire à sa demande ; 

- transfert au département, à sa demande, des installations 
radioélectriques servant exclusivement aux communications sur le réseau 
départemental ; 

- mise à disposition de plein droit de l’Etat des biens meubles et 
immeubles appartenant à la collectivité bénéficiaire du transfert, qui 
participent aux communications radioélectriques sur le réseau routier national. 

 
IV. LES PROPOSITIONS DE VOTRE COMMISSION DES LOIS 

Le Sénat est, aujourd’hui, appelé à se prononcer sur les fruits d’une 
longue et minutieuse réflexion qui a impliqué l’ensemble des acteurs de cette 
réforme des parcs de l’équipement : Etat, départements et personnels. Pour 
autant, votre commission des lois regrette que celle-ci n’ait pu parvenir à son 
terme : le devenir des OPA n’a pas permis d’aboutir à un consensus sur le 
projet de statut commun. 

Soucieuse de favoriser au mieux la pleine réussite de ce transfert, 
votre commission, sur la proposition de son rapporteur, s’est attachée à retenir 
les atouts de la « mise sur les rails » de ce « dernier wagon » de la 
décentralisation. 

A travers les amendements qu’elle vous présente, elle a souhaité 
renforcer l’équilibre et la souplesse du dispositif retenu par le Gouvernement, 
pour faciliter au mieux l’exercice par chacun des partenaires -Etat et 
départements- de sa mission de service public sur les routes. 
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Aussi vous propose t-elle :  
- de sécuriser les modalités du transfert des parcs de l’équipement, 
- de garantir les droits des personnels et de leur offrir une carrière 

attractive, 
- de prendre en compte la diversité des départements, 
- de faciliter les conditions de réorganisation des services 

déconcentrés de l’Etat. 
 

1. Sécuriser les modalités du transfert des parcs de l’équipement 

� La commission a retenu, à l’article 5, le principe de la mise en 
place d'une commission nationale de conciliation chargée d'examiner les 
litiges que pourraient soulever la détermination du format des emplois 
transférés. 

Déjà prévue pour les transferts opérés dans le cadre de la loi du 
13 août 2004, cette institution résultait d'un amendement de votre commission, 
inspiré de celui qu'elle avait adopté, en son temps, dans la loi du 2 décembre 
1992. 

Cette commission, placée auprès des ministres chargés des transports 
et des collectivités locales, serait paritairement composée de représentants de 
l'Etat et de représentants des départements (et régions pour la Corse et l’outre-
mer) et devrait se prononcer dans un délai d'un mois à compter de sa saisine. 

Elle constitue un élément de souplesse et de transparence. 
Le précédent de 2004 a offert aux collectivités une enceinte pour obtenir les 
réponses aux questions soulevées, le cas échéant, par la détermination du 
format des transferts opérés. Il a contraint l'Etat à plus de vigilance et de soin 
dans la préparation des transferts tout en le conduisant à expliquer ses choix 
aux collectivités bénéficiaires et s’ouvrir aux arguments qu’elles lui 
opposaient.  

� Pour permettre aux départements d’évaluer correctement l’état des 
biens immobiliers transférés avant d'arrêter sa décision, votre commission 
vous propose, à l’article 16, de porter de un à deux ans le délai prévu pour 
introduire une demande de transfert de ces biens en pleine propriété. 

� A l'article 17 elle a prévu, comme le fait le projet de loi pour les 
immeubles, d’exonérer les transferts de propriété de biens meubles du 
versement de tout droit, taxe ou honoraire.  

� Votre commission s’est également souciée de l’état des biens 
immobiliers transférés, particulièrement de celui des sols, pour certains, 
gravement pollués par les activités qui y ont été exercées : c’est pourquoi elle 
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souhaite que l’Etat les remette en l’état avant le transfert : les frais de 
dépollution pouvant être prioritairement prélevés sur le solde positif du 
compte de commerce et à défaut être pris en charge par l’Etat. Cependant, un 
amendement en ce sens de la commission ne survivrait pas au couperet de 
l’article 40 de la Constitution. C’est pourquoi elle attend, sur ce point, un 
engagement ferme du Gouvernement 

 
2. Garantir les droits des personnels et leur offrir une carrière 

attractive 

� Votre commission a décidé d'abandonner le statut commun 
Etat/collectivités territoriales de personnels techniques spécialisés, crée par 
l'article 10 pour les OPA, pour revenir au système du droit commun de la 
décentralisation, celui de la mise à disposition de plein droit et sans 
limitation de durée, à titre individuel, de la collectivité bénéficiaire, 
assortie d'une option pour le statut de fonctionnaire territorial, dans le 
délai de deux ans à compter du transfert du parc. Les services effectifs 
accomplis dans le corps d'origine seront assimilés à des services accomplis 
dans le cadre d'accueil. 

L'agent qui n'aurait pas exercé son droit d'option ou qui aurait opté 
pour le maintien de sa qualité d'OPA, pourrait demander à tout moment à 
intégrer la fonction publique territoriale. Dans ce cas, cependant, la 
collectivité serait libre d'accepter ou non l'intégration. 

Cette mise à disposition donnera lieu à remboursement puisque le 
transfert des OPA n'est pas compensé financièrement : ils sont, en effet, déjà 
indirectement pris en charge par les départements à travers les prestations 
commandées au parc. 

Ce dispositif assure aux OPA la sécurité d’emploi que le contrat à 
durée indéterminée ne leur garantit pas juridiquement et le bénéfice d’un 
véritable statut. Il préserve aussi la liberté de choix des agents transférés 
puisque ceux d’entre eux qui souhaiteront conserver leur qualité d’OPA, le 
pourront. 

� La commission a, enfin, jugé utile de prévoir une clause de 
revoyure pour permettre l'établissement d'un état des lieux : ce bilan 
interviendrait cinq ans après le transfert et permettrait de procéder aux 
ajustements éventuellement nécessaires. 
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3. Prendre en compte la diversité des départements 

Votre commission s’est souciée des développements possibles du 
réseau de communications radioélectriques géré par le parc, essentiel pour 
la gestion des crises, en offrant, aux départements, la liberté de rechercher les 
solutions adaptées à leurs besoins. 

Le paysage départemental présente pour la radio une palette très 
diversifiée : un grand nombre de collectivités utilisent la bande de fréquence 
40 MHz du ministère chargé des transports et de l’équipement, alors que 
d’autres se sont dotées de leur propre réseau « décroisé » de celui de l’Etat, 
avec la perspective pour certaines d’utiliser, à terme, le réseau ANTARES des 
pompiers, notamment dans la perspective d’une mutualisation des services 
transférés du parc et des moyens des SDIS. 

C’est pourquoi, le dispositif retenu doit être suffisamment souple et 
incontestable pour assurer la continuité du bon fonctionnement du réseau radio 
tant pour l’Etat que pour les départements au regard des contraintes et des 
priorités de chacun des deux partenaires. 

Le projet de loi ayant retenu le principe du transfert à la collectivité 
bénéficiaire des équipements radioélectriques sur la base d’un usage exclusif, 
votre commission des lois l’a complété en prévoyant que lui seraient aussi 
affectés, à sa demande, les équipements concurremment utilisés avec l'État si 
elle en a l’usage principal. En contrepartie, une prestation mutuelle serait 
assurée, à titre gratuit au partenaire, à sa demande, pour la fourniture de 
communication entre les installations radio électriques. Les baux, 
conventions et titres divers y afférents seraient également transférés. 

 
4. Faciliter les conditions de réorganisation des services routiers 

de l’Etat  

� Votre commission a introduit, à l’article 6, le principe d’une 
compensation financière temporaire pour la charge des personnels 
transférés, à la demande de l’Etat, au-delà du minimum d’emplois prévu par 
l’article 3. 

Ces frais supplémentaires, pour les départements, seraient compensés 
pendant cinq ans. 

Cette proposition vise à permettre la réorganisation fonctionnelle des 
directions interdépartementales des routes (DIR) dans le souci d’assurer aux 
agents concernés un déroulement de carrière harmonieux. 

� Dans le même souci et à l’écoute des préoccupations des services 
de l’Etat, la commission des lois a porté de deux à trois ans la durée de la 
période de transition durant laquelle la collectivité bénéficiaire du transfert 
pourra continuer à effectuer des prestations pour le compte de l'Etat. 
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EXAMEN DES ARTICLES 
 

TITRE PREMIER 
PRINCIPES GÉNÉRAUX ET MODALITÉS  

DU TRANSFERT DES PARCS DE L’ÉQUIPEMENT 
 

 Article premier 
Transfert des parcs aux départements 

Cet article pose le principe du transfert des parcs de l’équipement à 
l’ensemble des départements. 

Des dispositions particulières sont prévues pour la Corse et les 
départements et régions d’outre-mer : la collectivité bénéficiaire sera désignée 
selon les modalités fixées à l’article 2 (cf infra).  

Cette opération de transfert s’effectue dans les conditions déterminées 
par le présent projet de loi. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article premier sans 
modification. 

 

 Article 2 
Détermination de la collectivité bénéficiaire  

en Corse et outre-mer 

L’article 2 prévoit la procédure selon laquelle, en Corse et outre-mer, 
seront désignées la ou les collectivités bénéficiaires du transfert. 

A l’exception de la Guyane où le parc ne sera pas transféré, elles 
seront déterminées par une concertation organisée par le préfet avec la 
collectivité territoriale (en Corse) ou les régions (Martinique, Guadeloupe, La 
Réunion) et les départements.  

C’est la solution retenue par le rapport Courtial qui a, toutefois, 
envisagé le cas d’un échec de la procédure de concertation : il préconisait alors 
le transfert à la collectivité territoriale de Corse et à la région pour l’outre-mer. 

Le Gouvernement a fait, pour sa part, le choix de la liberté : si les 
collectivités ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le format du transfert, 
la partition du parc s’effectuera conformément au minimum fixé par l’article 3 
(cf. infra), c’est-à-dire proportionnellement à la part d’activité exécutée par le 
parc pour chaque collectivité. 
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• Le cas particulier de la Guyane 
Le parc guyanais n’est pas transféré car son activité s’effectue très 

largement pour le compte de l’Etat (82 % contre 15 % pour le département). 
20 kms de routes nationales ont été transférés au département (RN 3 et 4). La 
voirie d’Etat est de 442 kms. 

Le parc restera donc un service d’Etat, le seul de son espèce. 
Le conseil général de la Guyane a, cependant, souhaité que « le parc 

poursuive ses interventions sur le réseau départemental, voire les renforce » 
(cf document d’orientation stratégique - DOS). 

 
Le transfert de la voirie nationale 

� En Corse : 

La voirie nationale a été transférée, à compter du 1er janvier 1993, à la 
collectivité territoriale de Corse (cf. loi n° 91-428 du 13 mai 1991 portant statut de la 
collectivité territoriale de Corse, article 75, codifié à l’article L. 4424-21 du code général 
des collectivités territoriales). 

La collectivité territoriale peut déléguer aux deux départements de la Corse du 
Sud et de la Haute-Corse la mise en œuvre des travaux de construction, aménagement, 
entretien et gestion de ces routes. 

� Outre-mer : 

- Martinique : 

Les routes nationales ont été transférées au 1er janvier 2003, à sa demande, en 
application de la loi d’orientation pour l’outre-mer du 13 décembre 2000 (article 46)1 au 
conseil régional qui en assure la construction, l’aménagement, l’entretien et la gestion. 

- Guadeloupe : 

Les routes nationales ont été transférées à la région à compter du 
1er janvier 2006. 

- La Réunion : 

Les routes ont été transférées à la région au 1er janvier 2008. 

- Guyane : 

Les seules RN 3 et 4 ont été transférées au département au 1er janvier 20082. 

                                                
1 Supprimé par la loi du 13 août 2004 qui prévoit le transfert obligatoire des routes nationales 
aux autres départements d’outre-mer après une concertation permettant de désigner la 
collectivité bénéficiaire du transfert -région ou département-. A défaut d’accord, la région est 
désignée. 
2 Cf loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer, art. 5 (art. L. 4433-24-1 du code général des collectivités territoriales). 
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Certains des intéressés ont esquissé, dans les documents d’orientation 
stratégique (DOS), des pistes pour l’organisation « post-transfert » du parc : 
mutualisation des moyens d’intervention de cet outil entre les différents 
partenaires, transfert global du parc au département à l’exception du 
laboratoire transféré au niveau régional. Les choix ainsi exprimés confirment 
le principe de souplesse qui doit présider au transfert des parcs ; il est un gage 
de son succès. 

En conséquence, votre commission vous demande d’adopter 
l’article 2 sans modification. 

 

 Article 3 
Consistance du transfert 

Cet article fixe la consistance du transfert et le principe présidant à la 
détermination du nombre des emplois transférés : 

- sont transférés des services ou parties de services du parc 
constituant une unité fonctionnelle, c’est-à-dire un outil cohérent et 
opérationnel ; 

- dans la même logique, les services-supports, chargés notamment de 
la gestion administrative et financière des parcs, sont également transférés : il 
s’agit de bureaux des directions départementales de l’équipement (ou de 
directions départementales de l’équipement et de l’agriculture dans les 
départements où ces services de l’Etat ont fusionné)1 ; 

- le nombre des emplois transférés est donc calculé sur la base de la 
part d’activité du parc pour le compte du département (ou de la collectivité 
bénéficiaire) au cours de l’année du transfert des routes nationales d’intérêt 
local, c’est-à-dire 2006 (2007 en Seine-Saint-Denis et 2008 à La Réunion, où 
le transfert de la voirie est intervenu plus tardivement). Le Gouvernement 
justifie ce choix par la stabilisation du périmètre d’activité du parc et la 
volonté d’éviter des désengagements d’opportunité. 

L’année de référence de l’effectif servant au calcul est celle de 
l’année précédant la signature de la convention précisant les modalités du 
transfert (ou de l’arrêté ministériel le réglant en cas d’échec de la procédure 
conventionnelle), le nombre des agents considérés s’appréciant au 
31 décembre de l’année (cf infra articles 4 et 5). 

Ainsi, le nombre d’emplois transférés ne peut être inférieur au 
nombre d’emplois pourvus dans le parc et le service-support, pondéré pour 
chaque agent par le taux moyen de l’activité exercée au profit du département, 

                                                
1 Cette fusion est intervenue au 1er janvier 2007 dans huit départements auxquels se sont ajoutés 
à compter du 1er janvier dernier, 47 autres départements (cf. décrets n° 2006-1740 du 
23 décembre 2006 et 2008-1234 du 27 novembre 2008). 



- 36 - 

chacun des déterminants de l’opération étant calculé sur la base de son année 
de référence telle qu’elle a été précisée ci-dessus ; 

- la totalité des emplois du parc peut, cependant, être transférée si la 
collectivité le demande ; 

- une clause de sauvegarde est prévue pour assurer le fonctionnement 
opérationnel de la partie du service-support transférée : la part des emplois de 
fonctionnaires et de non-titulaires (hors OPA), non remboursés par le compte 
de commerce au budget de l’Etat, ne peut être inférieure à ce qu’elle était au 
31 décembre 2006. 

En équivalent-temps plein, le nombre de ces fonctionnaires et agents 
non titulaires représente 882 ETP sur l’ensemble des 99 parcs. 

Dans la mesure où la collectivité ne peut pas se voir imposer des 
sureffectifs par rapport au nombre d’emplois correspondant aux prestations 
qu’elle commande au parc, votre commission vous propose d’adopter 
l’article 3 sans modification. 

 

 Article 4 
Conventions de transfert 

Cet article détermine le contenu de la convention conclue entre l’Etat 
et le département, concrétisant l’effectivité du transfert du parc et en fixe la 
date de signature et d’effet.  

Le document contractuel : 
- définit la consistance du service ou de la partie de service à 

transférer ; 
- précise les modalités du transfert ; 
- désigne, en Corse et outre-mer, la ou les collectivités bénéficiaires ; 
- est signé, pour le département, par le président du conseil général, 

et, dans toutes les hypothèses, en Corse et outre-mer, également par le 
président du conseil exécutif de la collectivité territoriale, dans le premier cas, 
ou le président du conseil régional, dans les autres. 

Le projet de loi conditionne la date de signature de la convention à 
celle de son entrée en vigueur qui peut être soit le 1er janvier 2010, soit le 
1er janvier 2011 : la convention doit alors être signée au plus tard 
respectivement les 1er octobre 2009 et 1er mai 2010. 

Sous la réserve de deux amendements rédactionnels, votre 
commission des lois vous propose d’adopter l’article 4. 
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 Article 5 
Transfert en cas d’échec de la procédure conventionnelle 

Cet article règle le transfert du parc à défaut de signature au 1er mai 
2010 de la convention destinée à le régler. 

Dans ce cas, le parc est transféré unilatéralement : les modalités de 
l’opération sont fixées par arrêté conjoint du ministre chargé des transports et 
du ministre chargé des collectivités territoriales. 

La consistance du transfert s’établit alors par référence au minimum 
imposé à l’article 3, c’est-à-dire un nombre d’emplois correspondant à la part 
d’activité effectuée pour le compte de la collectivité : 

- le nombre des emplois transférés –OPA, fonctionnaires et non-
titulaires de droit commun- ne peut être inférieur à ce qu’il était l’année 
précédant la signature de l’arrêté ministériel pondéré par le taux moyen de 
l’activité exercée au cours de l’année de transfert des routes nationales 
d’intérêt local, au profit des départements ; 

- la clause de sauvegarde s’applique pour garantir un minimum 
d’agents administratifs transférés et donc assurer le fonctionnement du 
service : la part des emplois non remboursés par le compte de commerce au 
budget général est égale à ce qu’elle était, au 31 décembre 2006, dans le parc 
et les services supports associés. 

Une disposition particulière pallie la difficulté née, en Corse et dans 
les départements et régions d’outre-mer, en cas d’absence d’accord sur le ou 
les collectivités bénéficiaires du transfert : dans ce cas, chacune –aux deux 
niveaux régional et départemental- reçoit une partie de service et le nombre 
minimum d’agents. 

Dans tous les cas de règlement autoritaire du transfert du parc, sa date 
d’effet est fixée au 1er janvier 2011. 

Votre commission des lois croit nécessaire, afin de favoriser au mieux 
un règlement harmonieux du transfert de prévoir la création d’une 
commission nationale de conciliation chargée d’examiner les litiges que 
pourraient soulever la définition  du format du transfert, telle qu’elle a été 
prévue, d’ailleurs, pour les transferts opérés dans le cadre de la loi du 
13 août 20041. 

Cette institution résultait d’un amendement de votre commission qui 
s’était inspirée de celui qu’elle avait adopté, en son temps, dans la loi du 
2 décembre 19922. 

Cette commission, placée auprès des ministres chargés des transports 
et des collectivités locales, serait paritairement composée de représentants de 

                                                
1 Cf. rapport n° 31 (2003-2004) précité. 
2 Cf. rapport n° 7 (1992-1993) précité. 
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l’Etat et de représentants des départements, et présidée par un Conseiller 
d’Etat.  

Votre commission des lois vous demande d’adopter l’article 5 ainsi 
modifié. 

 

 Article 6 
Compensation financière 

Cet article prévoit la compensation financière des charges de 
personnels transférés correspondant aux emplois fixés dans la convention ou, 
à défaut, dans l’arrêté ministériel. 

Cet article appelle plusieurs observations : 
- il exclut du champ de la compensation les charges remboursées au 

budget général par le compte de commerce c’est-à-dire celles concernant les 
OPA. Le Gouvernement explique cette non compensation directe d’une part 
par la prise en charge indirecte de ces frais à travers les prestations 
commandées par les collectivités aux parcs qui les leur facturent, le prix 
intégrant ces frais de personnel et, d’autre part, pour les ouvriers intervenant 
sur les routes nationales d’intérêt local, par le versement par l’Etat d’une 
compensation des crédits d’entretien et d’exploitation intervenue dans le cadre 
de ce dernier transfert. 

Enfin, les OPA transférés au-delà du nombre minimum prévu par 
l’article 3 n’auraient pas à être compensés dans la mesure où ils constituent un 
transfert à la demande. 

En revanche, les charges afférentes aux agents fonctionnaires et non 
titulaires qui n’apparaissent pas au compte de commerce sont, elles, 
compensées. Cette compensation interviendra dans le cadre de la loi de 
finances. 

Dernier point : l’Etat s’engage à poursuivre le versement de la 
subvention d’équilibre au Fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’Etat (FSPOEIE ) pour l’ensemble des OPA, y 
compris ceux qui seront transférés. Dont acte. Le projet de loi prévoit 
normalement la consultation de la commission consultative sur l’évaluation 
des charges (composée paritairement de représentants de l’Etat et des 
collectivités territoriales) sur les modalités générales d’évaluation et sur le 
montant de la compensation du transfert des parcs conformément aux 
dispositions de l’article L. 1211-4-1 du code général des collectivités 
territoriales. 

Telle est donc la consistance de la compensation prévue par le 
Gouvernement. 

Elle sera déterminée selon les conditions fixées par les 
articles L. 1614-1 et suivants du code général des collectivités territoriales : 
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équivalence aux dépenses effectuées par l’Etat, à la date du transfert, indexée 
sur l’évolution de la dotation globale de fonctionnement, prise en compte de 
l’intégralité des charges transférées. 

Ces charges de personnels seront évaluées préalablement au transfert 
puis soumises à l’avis de la commission consultative avant d’être constatées, 
pour chaque collectivité, par arrêté ministériel dans les six mois de la 
publication de la présente loi. 

Rappelons que le nombre minimum des emplois transférés tel que 
déterminé par l’article 3 du projet de loi est assis sur la part de l’activité du 
parc au profit du département. 

Acquiesçant à ces principes, votre commission des lois a souhaité, 
toutefois, approfondir la réflexion sur le format du transfert afin de trouver le 
point d’équilibre satisfaisant pour les deux partenaires – l’Etat et les 
départements. 

Les travaux préparatoires menés par votre rapporteur l’ont convaincu 
que la réorganisation des services de l’Etat le conduirait, dans certains 
départements, à souhaiter un transfert global des effectifs lui permettant 
d’organiser ses DIR au mieux de ses obligations. 

En raison des contraintes menaçant la reconstitution d’équipes 
opérationnelles -des effectifs résiduels insuffisants et la mobilité géographique 
réduite des agents- certaines directions interdépartementales des routes 
n’excluent pas la nécessité de devoir externaliser certaines prestations. La 
situation est inégale sur l’ensemble du territoire, l’offre privée s’avérant selon 
les cas plus ou moins large, voire inexistante. Le recours aux services des 
sociétés d’autoroutes est également envisagé. 

C’est pourquoi votre rapporteur a retenu le principe d’une 
compensation financière temporaire pour la charge des personnels 
transférés à la demande de l’Etat, au-delà du minimum prévu par l’article 3. 

Ces frais supplémentaires pour les départements seraient compensés, 
par l’Etat, pendant cinq ans. On peut considérer que, sur cette période, les 
surplus se résorberaient quasiment par le jeu des départs à la retraite des 
agents. 

Votre rapporteur demande au gouvernement un engagement sur ce 
point. 

Sous la réserve de ces observations, votre commission des lois vous 
demande d’adopter l’article 6 ainsi modifié. 
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TITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNELS  

AFFECTÉS DANS LES PARCS ET AUX OUVRIERS 
DES PARCS ET ATELIERS 

 
 

CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERSONNELS 

FONCTIONNAIRES 
 
Ce chapitre regroupe les dispositions applicables aux fonctionnaires 

de l’Etat transférés. Il reprend les principes établis par la loi du 13 août 2004. 
 

 Article 7 
Transfert des fonctionnaires 

Cet article fixe le dispositif de transfert des personnels fonctionnaires 
de l’Etat qui travaillent dans le parc et les services supports transférés : 

- à la date du transfert, ces agents sont mis de plein droit à la 
disposition, à titre individuel, de l’exécutif de la collectivité bénéficiaire 
(président du conseil général, président du conseil régional ou président du 
conseil exécutif de la collectivité territoriale de Corse selon le cas) ; 

- ils sont placés sous son autorité fonctionnelle ; 
- il n’y a pas lieu à remboursement de la mise à disposition prévu par 

l’article 42 du statut de la fonction publique de l’Etat : il a été précisé qu’au 
titre de l’article 6, l’Etat compensait normalement les charges afférentes aux 
emplois de fonctionnaires et non-titulaires. 

Le régime de la mise à disposition est statutaire. 

Le fonctionnaire mis à disposition demeure dans son corps d’origine, est réputé 
occuper son emploi et continue à percevoir la rémunération correspondante, mais exerce 
des fonctions hors du service où il a vocation à servir. 

La mise à disposition ne peut normalement avoir lieu qu’avec l’accord de 
l’agent.  

Des dispositions particulières sont prévues pour la Corse et 
outre-mer pour les cas de constitution d’un syndicat mixte entre les 
collectivités, pour la gestion, l’entretien, l’exploitation ou le développement 
des routes départementales et nationales transférées : la mise à disposition peut 
alors être prononcée au profit de l’établissement, sur proposition des 
présidents des conseils général, régional ou de la collectivité territoriale de 
Corse. 
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L’article 7 règle le cas de la dissolution du syndicat mixte : avant le 
terme du délai d’option ouvert aux fonctionnaires par l’article 8 (cf infra) : il 
est mis fin à la mise à disposition auprès du syndicat, qui est transférée à la 
collectivité bénéficiaire du transfert. La durée de la mise à disposition 
effectuée auprès du syndicat mixte est comptabilisée dans le décompte du 
délai d’option. 

En Guadeloupe où le réseau routier national a été transféré au niveau régional, 
région et département ont mutualisé leurs moyens d’intervention pour l’entretien et 
l’exploitation des routes nationales et départementales : les agents de la DDE ont donc 
été transférés au sein d’un service mutualisé provisoire des routes relevant tous à la fois 
des conseils régional et général. Ce service provisoire a vocation à intégrer un syndicat 
mixte en cours d’établissement. 

La gestion statutaire et la rémunération de l’agent demeurent assurées 
par son administration d’origine. 

Dérogeant au droit commun pour les cas particuliers des transferts de 
service, la mise à disposition s’effectue de plein droit sans que soit requis le 
consentement du fonctionnaire. 

Le dispositif fixé par l’article 7 reprend celui de l’article 105 de la loi 
du 13 août 2004. 

Votre commission des lois vous propose un amendement de précision 
rédactionnelle, la mise à disposition s’effectuant auprès du chef de l’exécutif 
local. 

Ainsi modifié, elle vous propose d’adopter l’article 7. 
 

 Article 8 
Situation individuelle des fonctionnaires 

Cet article offre un droit d’option aux fonctionnaires de l’Etat 
transférés et en organise les conséquences : 

- dans le délai de deux ans à compter de la date du transfert du parc, 
le fonctionnaire peut opter soit pour le statut de fonctionnaire territorial, soit 
pour le maintien de son statut d’Etat. 

Trois cas se présentent : 

1.- Le fonctionnaire opte pour le statut territorial : 
Il est intégré, de droit, dans un cadre d’emploi de la fonction publique 

territoriale dans les conditions prévues par les dispositions statutaires 
applicables à ce cadre d’emploi. Les services effectifs accomplis dans le corps 
d’origine sont assimilés à des services accomplis dans ce cadre d’emplois. 

Comme le relevait déjà votre commission, lors de l’examen de la loi 
du 13 août 2004, « le principe de parité avec la fonction publique d’Etat 
assure aux fonctionnaires optant pour la fonction publique territoriale un 
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échelonnement indiciaire, un régime indemnitaire et de congés bonifiés ainsi 
que des conditions de travail identiques à ceux de la fonction publique de 
l’Etat »1. 

L’attrait du statut territorial a été très fort pour de nombreux agents de 
l’Etat transférés dans le cadre de l’acte II de la décentralisation puisque 80 % 
environ des 30.000 agents des services routiers des DDE, ainsi que 75 % des 
93.000 agents TOS (techniciens, ouvriers et de services) employés dans les 
collèges et les lycées, ont demandé à intégrer un cadre d’emploi de la fonction 
publique territoriale. 

 
2.- Il opte pour le maintien de son statut : 
Le fonctionnaire d’Etat est placé en position de détachement illimité 

auprès de la collectivité territoriale dont relève désormais son service.  
Ce cas particulier de détachement provoque deux entorses au droit 

commun de la fonction publique : il est sans limitation de durée (alors que le 
détachement de longue durée ne peut normalement excéder cinq ans, 
renouvelables par période de cinq ans maximum) et le pouvoir disciplinaire est 
exercé par l’autorité territoriale, à charge pour elle d’avertir l’administration 
gestionnaire du corps d’origine des sanctions éventuellement prononcées. 

Le détachement place hors de son corps d’origine le fonctionnaire qui 
continue, toutefois, à bénéficier dans ce corps de ses droits à l’avancement et à 
la retraite. Mais il est rémunéré par l’administration d’accueil, en l’espèce la 
collectivité bénéficiaire du transfert. 

Le détachement est suspendu lorsqu’à sa demande, le fonctionnaire 
détaché est placé dans une position statutaire dont le bénéfice est de droit : 
congé parental ou de présence parentale. 

L’intégration dans la fonction publique territoriale n’est pas 
totalement fermée à ceux qui n’ont pas choisi cette option dans le délai de 
deux ans : ils peuvent, à tout moment, demander à être intégrés dans les cadres 
d’emplois territoriaux. Cependant, cette intégration n’est, alors, pas de droit, 
l’autorité territoriale peut la refuser dans le respect du principe de la libre 
administration des collectivités territoriales. 

 
3.- Le fonctionnaire d’Etat n’a pas utilisé son droit d’option :  
Il est placé en position de détachement sans limitation de durée. Les 

dispositions mentionnées ci-dessous lui sont applicables. 
Dans tous les cas –mise à disposition, intégration et détachement-, les 

règles qui imposent la publicité de la création ou de la vacance d’un emploi 
dans l’administration territoriale afin de permettre la présentation de 

                                                
1 Rapport n° 31 (2003-2004) de M. Jean-Pierre Schosteck. 
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candidatures, ainsi que la procédure de nomination, ne s’appliquent pas aux 
fonctionnaires transférés. 

En Corse et outre-mer, dans le cas où les fonctionnaires sont affectés 
à un syndicat mixte, ceux d’entre eux qui, soit ont demandé le maintien de leur 
statut d’Etat, soit n’ont pas exercé leur droit d’option, sont détachés, sans 
limitation de durée, auprès du syndicat mixte. Si le syndicat est dissous, le 
détachement est prononcé de plein droit auprès de la collectivité bénéficiaire 
du transfert. 

Les dispositions réglementant la date d’effet de l’intégration ou du 
détachement, d’une part, et le droit à compensation, d’autre part,  applicables 
aux transferts opérés par la loi du 13 août 2004, le sont également à celui des 
parcs de l’équipement : 

1. si le droit d’option est exercé avant le 31 août de l’année : 
l’intégration ou le détachement de l’agent et le droit à compensation ne 
prennent effet qu’à compter du 1er janvier de l’année suivante ; 

2. s’il intervient entre le 1er septembre et le 31 décembre, la date 
d’effet est reportée au 1er janvier de la deuxième année suivant l’exercice de ce 
droit ; 

3. si l’agent n’exerce pas son droit d’option : son détachement et le 
droit à compensation prennent effet à compter du 1er janvier de la troisième 
année suivant la date du transfert du parc. 

Les agents détachés et intégrés bénéficient des garanties prévues pour 
les fonctionnaires transférés dans le cadre de la loi du 13 août 20041 : 

- le fonctionnaire d’Etat est intégré dans un cadre d’emplois 
correspondant à ses missions ; 

- il est classé à l’échelon comportant un indice égal, ou à défaut, 
immédiatement supérieur à celui qu’il détenait dans son grade ou emploi 
d’origine ; 

- il conserve, dans la limite de la durée maximale de service exigée 
pour l’accès à l’échelon supérieur de son nouveau grade, l’ancienneté 
d’échelon acquise dans le précédant grade ou emploi lorsque l’augmentation 
de traitement consécutive à son intégration ne lui procure pas un avantage 
supérieur ou égal à celui qui aurait résulté d’un avancement dans son corps ou 
emploi d’origine ou qui a résulté de sa nomination audit échelon si cet échelon 
était le plus élevé de son précédent grade ou emploi : 

- l’agent stagiaire poursuit son stage dans le corps dans lequel il a été 
recruté. Celui qui opte pour le statut de fonctionnaire territorial est intégré 
dans un cadre d’emplois de la fonction publique territoriale après avoir été 
titularisé et classé dans le corps de recrutement. Si, à l’issue du stage, la 
titularisation n’est pas prononcée, il est soit licencié s’il n’avait pas la qualité 

                                                
1 Cf. décret modifié n° 2005-1727 du 30 décembre 2005 et décret n° 2008-431 du 5 mai 2008. 
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de fonctionnaire, soit dans l’autre cas, réintégré dans son corps ou emploi 
d’origine ; 

- l’intégration s’effectue dans les grades des cadres d’emplois de la 
fonction publique territoriale, sans que puissent être opposées les règles 
statutaires déterminant, le cas échéant, l’effectif maximal du grade. Lorsqu’ils 
sont intégrés, les fonctionnaires sont réputés détenir dans le cadre d’emplois 
l’ancienneté exigée pour parvenir à l’échelon auquel ils ont été classés. 

- l’agent conserve les droits acquis dans le cadre d’un compte 
épargne-temps. 

Outre trois amendements de clarification rédactionnelle, votre 
commission vous propose d’adopter un amendement de cohérence destiné à 
préciser, pour les agents qui n’ont pas exercé leur droit d’option, d’une part, la 
date d’effet de leur détachement et, d’autre part, celle du droit à compensation. 
Il convient en effet de prendre en compte l’économie du présent projet de loi 
qui fixe lui-même la date de transfert des parcs sans renvoi au pouvoir 
réglementaire. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 8 ainsi modifié. 
 

 Article 9 
Maintien du bénéfice des années  

accomplies en « service actif » et possibilité de maintien 
 d’avantages indemnitaires 

Cet article organise les modalités du maintien de certains avantages 
détenus par les fonctionnaires transférés. 

 
� Le classement en catégorie active 

Cet article maintient, à titre personnel, pour les fonctionnaires de 
l’Etat transférés, le bénéfice des avantages qui découlent de l’appartenance à 
un corps classé en catégorie active. 

En application de l’article L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires, les intéressés peuvent, dès 55 ans, faire valoir leurs droits à la 
retraite sous réserve qu’ils aient accompli au moins 15 ans de service dans des 
emplois classés dans la catégorie active. 

Les emplois visés par cette classification sont considérés comme 
« présentant un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles ».  

Les fonctionnaires transférés pourront, si besoin est, compléter la 
durée de service minimale de 15 ans dès lors qu’ils exercent dans la 
collectivité territoriale d’accueil des fonctions comparables à celles qu’ils 
exerçaient antérieurement au service de l’Etat. Cette garantie profite aux 
fonctionnaires dans tous les cas d’intégration dans la fonction publique 
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territoriale qu’ils aient ou non exercé leur droit d’option. Cette règle est déjà 
appliquée par la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales 
(CNRACL) pour les agents transférés dans le cadre de l’acte II de la 
décentralisation puisque l’article 111 de la loi du 13 août 2004 a prévu la 
même garantie1. 

 
� Les avantages indemnitaires 
Par ailleurs, la collectivité bénéficiaire du transfert a la faculté de 

maintenir au profit des fonctionnaires fixes, détachés ou intégrés, les 
avantages qu’ils ont acquis individuellement en matière indemnitaire qu’ils 
exercent leurs fonctions dans leur cadre d’emplois de détachement ou 
d’intégration lorsque ces avantages sont plus favorables que ceux de la 
collectivité d’accueil. 

Cette disposition reproduit celle adoptée par le Sénat, sur proposition 
du Gouvernement lors de l’examen de la loi du 19 février 2007 relative à la 
fonction publique territoriale, pour compléter la loi du 13 août 2004. 

Précisons, comme l’a fait valoir le ministre délégué aux collectivités 
locales devant le Sénat, que cette mesure est « sans effet budgétaire pour les 
collectivités locales, puisque les charges induites (par la mesure proposée) 
seront compensées par l’Etat, celui-ci transférant aux collectivités locales les 
charges qu’il supportait du fait des missions transférées. » 2 

Le maintien du régime indemnitaire ne vaut qu’autant que les 
fonctionnaires transférés exercent les fonctions qu’ils exerçaient en qualité 
d’agents de l’Etat. 

Votre commission vous propose d’adopter l’article 9 sans 
modification. 

 
 

CHAPITRE II 
DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX OUVRIERS DES PARCS ET ATELIERS 
ET AUX PERSONNELS TECHNIQUES SPÉCIALISÉS 

 
Ce chapitre est consacré aux ouvriers des parcs et ateliers des ponts et 

chaussées et des bases aériennes (OPA) dont près des trois-quarts travaillent 
dans les parcs de l’équipement.  

Il crée un statut commun à ces agents qu’ils relèvent de l’Etat ou des 
collectivités territoriales et règle les conséquences des transferts de service. 
                                                
1 Cf. question écrite de M. Bruno Sido (JO Sénat du 9 octobre 2008, p. 2018). 
2 Cf. séance du 13 mars 2006. 
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 Article 10 
Personnels techniques spécialisés 

L’article 10 est le point central du projet de loi. Il propose d’instituer 
une nouvelle catégorie d’agents publics, destinée à accueillir les OPA : celle 
des personnels techniques spécialisés (PTS) : 

- il s’agit d’agents contractuels de droit public à durée 
indéterminée recrutés dans des domaines limités (cf infra).  

Ce mode de recrutement sur contrat a conduit plusieurs syndicats à voter 
contre le projet de loi lors de son examen par le Conseil supérieur de la fonction 
publique territoriale qui l’a rejeté par vingt voix contre et sept abstentions ; 

- ils sont soumis à des dispositions communes qu’ils relèvent de 
l’Etat et de ses établissements publics ou des collectivités territoriales et de 
leurs groupements ; 

- ils occupent soit des emplois requérant des qualifications techniques 
particulières, soit des emplois qui n’ont pu être pourvus par des fonctionnaires 
et qui nécessitent des connaissances techniques spécialisées dans les domaines 
de la voirie routière, autoroutière, urbaine et aéroportuaire, des transports, des 
travaux et installations fluviaux et maritimes et des travaux de bâtiments, 
installations techniques et abords. 

Cette novation est une dérogation au principe général du statut de la 
fonction publique selon lequel les emplois permanents de l’Etat et des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics à caractère 
administratif sont occupés par des fonctionnaires civils ou militaires. 

Si les fondements de ce quasi-statut commun sont fixés dans le projet 
de loi, l’essentiel de ses modalités sera fixé par voie réglementaire. 

 

Le contenu du décret en Conseil d’Etat 

Le décret précisera notamment : 

- les modes de recrutement et de promotion professionnelle, les règles de 
mobilité et les garanties qui s’y attachent, 

- les conditions de publicité des créations ou vacances d’emplois, 

- les conditions d’emploi et de cessation d’activité, 

- la composition et les modalités de fixation et d’évolution de la rémunération, 

- le régime disciplinaire et les modalités de suspension des agents, 

- les règles de représentation du personnel 

- le régime de protection sociale. 

 
Il importe donc que le législateur puisse se prononcer sur cet 

article 10 en connaissant les futures règles communes à tous les PTS. 
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Votre rapporteur a été saisi du projet de décret dont la rédaction, à ce 
jour, n’a pas été stabilisée dans le cadre interministériel. Ce texte reproduit, 
pour l’essentiel, les dispositions du décret du 21 mai 1965 fixant le régime des 
OPA : 

- recrutement par concours externe sur épreuves, 
- période d’essai de 4 ou 6 mois selon le niveau de classification, 
- promotion interne par valorisation des acquis de l’expérience 

professionnelle ou par examen professionnel, 
- vacances d’emplois pourvues selon l’ordre de priorité suivant : 

mobilité interne, promotion interne, mobilité externe, recrutement externe, 
- institution d’une commission consultative paritaire spécifique aux 

PTS auprès de l’autorité d’emploi, 
- licenciement, 
Le régime indemnitaire est renvoyé à un autre décret non connu de 

votre rapporteur. 
Le projet statutaire soulève plusieurs questions. Certaines des 

dispositions envisagées contreviennent ou contrarient, selon le cas, le principe 
de libre administration des collectivités territoriales ainsi que les règles 
générales du statut des fonctionnaires territoriaux : 

- c’est tout particulièrement le cas des modalités de recrutement 
puisque l’autorité territoriale se voit imposer ses choix, alors que la loi du 
26 janvier 1984 lui offre la liberté de pourvoir un emploi créé ou vacant en y 
nommant un des candidats par voie de mutation, de détachement, de 
promotion interne ou d’avancement de grade ; il peut également recruter le 
lauréat d’un concours inscrit sur la liste d’aptitude qui -rappelons-le– est 
classée par ordre alphabétique pour prévoir le choix de l’exécutif local. 

En fixant l’ordre dans lequel doivent être choisis les candidats pour 
pourvoir une création ou une vacance de poste, le projet de décret qui reprend, 
sur ce point, le système en vigueur, supprime la liberté de choix des élus ; 

- la mise en place d’une commission consultative spécifique aux 
PTS, quelle que soit leur classification, peut altérer la cohésion de 
l’administration territoriale en distinguant ces personnels. Ce traitement 
particulier n’est pas un facteur d’intégration harmonieux des OPA au sein des 
services territoriaux. 

Le projet de décret porté à la connaissance des organisations 
syndicales, contrarie également les attentes des personnels pour qui 
l’élaboration du décret aurait dû être parallèle à celle de la loi alors que les 
négociations ont débuté au cours de l’été 2008. 

Plusieurs dispositions sont critiquées. Les syndicats veulent être 
soumis à un statut particulier et non à un régime contractuel. Dans la même 
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logique, ils souhaitent limiter le recours au licenciement en en excluant le cas 
de suppression d’emploi. 

Ainsi, ce projet de décret qui est un point-clé de l’économie du 
système n’est pas parvenu à réunir le consensus des parties –départements et 
OPA– et les nombreux entretiens conduits par votre rapporteur tant avec le 
ministère chargé de l’équipement qu’avec les syndicats, n’inclinent pas à 
entrevoir la perspective d’un prochain accord.  

Or, ce dispositif, tel qu’il est conçu, entame, sur quelques points, 
l’équilibre du statut de la fonction publique territoriale. 

Face à ce dilemme votre rapporteur, soucieux de présenter un texte 
qui garantisse les droits des personnels, leur permette de conduire leur carrière 
sans bouleverser le fonctionnement des collectivités, et après avoir examiné 
les divers éléments de ce dossier, a proposé à la commission des lois, d’en 
revenir au système de la loi du 13 août 2004, celui de la mise à disposition, 
assortie d’une faculté d’intégration dans un cadre d’emplois de la fonction 
publique territoriale, selon les modalités ci-après : 

- à la date du transfert, mise à disposition de plein droit et sans 
limitation de durée, à titre individuel, de l’autorité territoriale des OPA 
exerçant leurs fonctions dans les services transférés ; 

Cette mise à disposition donnera lieu à remboursement : en effet, le 
transfert des OPA n’est pas compensé financièrement puisqu’ils sont déjà 
indirectement pris en charge par les départements à travers les prestations 
commandées au parc ; 

- droit d’option pour le statut de fonctionnaire territorial dans le délai 
de deux ans à compter de la date du transfert. 

- assimilation des services effectifs accomplis dans le corps d’origine 
à des services accomplis dans le cadre d’accueil ; 

- faculté pour l’agent qui n’a pas exercé son droit d’option ou qui a 
opté pour le maintien de sa qualité d’OPA, de demander à tout moment à 
intégrer la fonction publique territoriale. Dans ce cas, cependant, la 
collectivité sera libre d’accepter ou de refuser l’intégration. 

L’intégration dans un cadre d’emploi de la fonction publique 
territoriale est techniquement possible. L’exemple du transfert des TOS 
(personnels techniciens, ouvriers et de service) et celui des personnels des 
services routiers des directions départementales de l’équipement l’illustre. 

 



- 49 - 

Le transfert des personnels TOS et DDE1 

- Un transfert en grand nombre : 93 000 TOS et 30.000 agents des DDE 

- des adaptations statutaires :  

� TOS 

Création de 3 nouveaux cadres d’emploi : 

�  agents territoriaux d’entretien et d’accueil 

�  agents techniques territoriaux 

�  agents de maîtrise territoriaux 

� DDE 

Principes d’équivalence de grades pour permettre l’homologie entre le niveau 
de départ et le cadre d’accueil (fixés par décret) ; 

Création d’échelons provisoires si nécessaire pour permettre, à l’agent 
transféré, le même déroulement de carrière que dans son emploi d’origine. 

Ces agents ont opté massivement pour le statut de fonctionnaire territorial : 

. personnels TOS      75 % 

. personnels des DDE    80 % 

 
Dans le cas particulier des OPA, il conviendra notamment d’affiner la 

grille de concordance entre leurs différents emplois et les grades du cadre 
d’accueil, au prix peut-être de l’adaptation de celui-ci. 

Cette faculté ouverte aux personnels permet de répondre au souhait 
exprimé par certains d’entre eux auprès de votre rapporteur, particulièrement 
les jeunes agents : l’intégration dans un cadre d’emplois offre un déroulement 
de carrière plus ouvert et diversifié que celui que pourrait leur procurer la 
qualité de personnel technique spécialisé par la variété des postes offerts dans 
l’administration territoriale et les possibilités de mobilité au cours de la 
carrière. Elle permet également à l’agent de privilégier son cadre 
géographique s’il le souhaite.  

Ce dispositif assure aux OPA d’une part, la sécurité de leur emploi 
que le contrat à durée indéterminée ne leur garantit pas juridiquement et 
d’autre part, le bénéfice d’un véritable statut que ne leur offre pas la qualité 
d’agent contractuel de droit public prévu par l’article 10 du projet de loi pour 
les personnels techniques spécialisés. Cette revendication a été formulée, à 
plusieurs reprises, auprès de votre rapporteur 

Le système proposé d’une mise à disposition assortie d’intégration 
préserve enfin la liberté de choix des agents transférés : ceux qui souhaiteront 

                                                
1 Cf. rapport d’information n° 62 (2006-2007) de M. Eric Doligé au nom de l’Observatoire de la 
décentralisation, sur le transfert des personnels TOS et celui des personnels des DDE. 
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conserver leur qualité d’OPA pourront la maintenir ; d’autres poursuivront des 
perspectives de carrière différentes et pourront opter pour le statut territorial. 

Telle est l’économie de l’amendement, équilibré et respectueux des 
attentes des partenaires que votre commission des lois vous présente à 
l’article 10  

Elle vous propose d’adopter l’article 10 ainsi modifié. 
 

 Article 11 
Mise à disposition transitoire des OPA 

L’article 11 vise à régler la situation des OPA travaillant dans les 
services transférés aux départements dans le cas où le décret statutaire des 
personnels techniques spécialisés visé à l’article 10 ne serait pas en vigueur à 
la date du transfert du parc. 

Les ouvriers des parcs et ateliers seraient alors mis à disposition de 
plein droit et placés sous l’autorité fonctionnelle de l’organe exécutif de la 
collectivité bénéficiaire du transfert. 

Il y aurait lieu, dans des conditions précisées par décret en Conseil 
d’Etat, à remboursement à l’Etat de ces charges de personnels : en effet, elles 
ne sont pas compensées financièrement en raison de leur prise en charge par le 
compte de commerce et donc de leur facturation aux départements pour les 
prestations effectuées, pour leur compte, par le parc (cf. supra art. 6). 

Votre commission des lois ayant repoussé le statut commun des 
personnels techniques spécialisés au profit d’une mise à disposition avec 
faculté d’intégration dans un cadre de la fonction publique territoriale, les 
dispositions de l’article 11 sont devenues inutiles. 

En conséquence, elle vous propose de supprimer l’article 11. 
 

 Article 12 
Entrée en vigueur du décret relatif  

aux personnels techniques spécialisés 

L’article 12 tire les effets de l’entrée en vigueur du décret relatif aux 
personnels techniques spécialisés. 

 
1. L’acquisition de la qualité de personnels techniques spécialisés 
Elle est automatique : 
- l’ensemble des OPA, qu’ils soient en activité ou placés dans une 

autre position administrative à la date d’entrée en vigueur du décret prévu à 
l’article 10, deviennent de plein droit, à cette même date, « personnels 
techniques spécialisés ». Aucun droit d’option ne leur est donc reconnu. 
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- ils relèvent, en conséquence, soit de l’Etat ou de ses établissements 
publics, soit de la collectivité bénéficiaire du transfert ; 

- il est mis fin aux mises à disposition effectuées dans le cadre des 
transferts de la loi du 13 août 2004 en en différant cependant la date pour des 
motifs d’ordre budgétaire : ces personnels deviennent de plein droit agents de 
la collectivité ou du groupement bénéficiaire le 1er janvier de l’année suivant 
la date d’entrée en vigueur du décret ou si le transfert des services intervient 
postérieurement, à la date de celui-ci. L’Etat continue à les rémunérer jusque 
là. 

Ces transferts sont intervenus dans les domaines des ports, des 
aérodromes et des voies d’eau. 

Près d’un quart des OPA (2.000 environ) sont dits « hors compte de 
commerce (HCC) », c’est-à-dire qu’ils travaillent en dehors des parcs de 
l’équipement : 80 % d’entre eux sont en fonction dans les services de 
navigation, maritimes. les bases aériennes, 10 % dans les directions 
interdépartementales des routes (DIR) et 10 % dans les centres d’études 
techniques. 

Emplois des OPA dans les services navigation,  
maritime et bases aériennes 

Les emplois dans les services HCC se répartissent selon la même structure que 
dans les parcs routiers.  

Les niveaux ouvrier et maîtrise sont organisés en trois filières : 
- la filière atelier : entretien et réparation de véhicules et d’engins, 
- la filière exploitation : conduite ou utilisation d’engins et de matériels de 

chantier, 
- la filière magasin : techniques du matériel et des achats, gestion des stocks. 
Le niveau technicien est caractérisé par les différents métiers exercés selon les 

services. 
Les domaines d’intervention des OPA HCC sont : 
- la voirie aéroportuaire, 
- les travaux et installations fluviaux et maritimes (écluses, barrages, phares et 

balises …), 
- les travaux de bâtiment, installations techniques et abords. 
Dans les ateliers travaillent des OPA qualifiés notamment en mécanique, 

hydraulique, chaudronnerie, électricité, électronique ; pour l’entretien des bâtiments, ils 
sont qualifiés selon les différents corps d’état (peinture, plomberie, électricité, 
climatisation. …). 

Les OPA assurent l’exploitation, la maintenance et le suivi des ouvrages, des 
équipements de signalisation et sécurité maritime, y compris sous-marins, surveillance 
du domaine public maritime, la gestion de pistes aériennes (entretien, logistique, 
ravitaillement…). 

Source : MEEDDATT 
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2. Le maintien de certaines garanties 
Les OPA conservent, à titre individuel, le bénéfice de leur régime 

indemnitaire et de primes et de leur régime spécial de retraite (les pensions 
versées par le fonds de pension des ouvriers des établissements industriels de 
l’Etat).  

L’article 12 précise que le montant des cotisations salariales est 
identique à celui des ouvriers des établissements industriels de l’Etat.  

Des dispositions spécifiques sont prévues pour les ouvriers stagiaires 
à la date d’entrée en vigueur du décret de l’article 10 : 

- d’une part, ils accomplissent une période d’essai de la durée fixée 
par leur nouveau régime de personnels techniques spécialisés sur laquelle 
s’impute celle du stage déjà effectué en qualité d’OPA ; 

- à la fin de la période d’essai, ces agents peuvent demander 
l’affiliation au régime des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l’Etat. Si l’article 11 est muet sur ce point, on peut légitimement supposer 
que pour relever du fonds spécial, l’intéressé doit avoir été préalablement 
titularisé. 

 
3. Les conditions d’application du présent article sont précisées par 

décret en Conseil d’Etat. 
Votre rapporteur souhaite attirer l’attention du gouvernement sur les 

difficultés entraînées par le transfert des OPA pour les départements. 
Ces agents, en effet, relèvent d’un régime de retraite complexe. Leur 

transfert implique celui de la gestion de leurs droits à pension à la collectivité 
bénéficiaire du transfert. Actuellement, le ministère dont ils relèvent, assure la 
gestion des droits, leur liquidation et établit le relevé individuel de situation 
qui doit être désormais adressé aux affiliés tous les cinq ans. Or, les 
administrations territoriales n’assument pas cette compétence qui est exercée, 
pour leurs agents, par la Caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales. La transmission des tâches concernant les droits à 
pension impliquera, pour les départements, la mise en place de nouveaux 
services. Il serait plus judicieux de prévoir la poursuite, par le ministère, de la 
gestion des droits à pension des anciens OPA pour deux raisons : celui-ci 
dispose des compétences correspondantes et il devra toujours gérer ses propres 
agents OPA. 

Pour les raisons exposées à l’article 11, votre commission des lois 
vous propose de supprimer l’article 12. 
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 Article 13 
Coordination 

Il s’agit d’un article de coordination qui tire les conséquences de la 
création, par l’article 10, de la catégorie des personnels techniques spécialisés. 
Il étend à ces derniers le bénéfice de la mise à disposition individuelle prévue 
par l’article 107 de la loi du 13 août 2007, dès la date du transfert des services 
aux régions et départements, pour les personnels y travaillant. 

Cette disposition transitoire vise à couvrir la période s’écoulant entre 
l’entrée en vigueur du décret créant les personnels techniques spécialisés et la 
fin des mises à disposition de la loi du 13 août 2004 puisque l’article 12 a 
reporté celle-ci au 1er janvier suivant la date d’effet du décret. 

En raison de la suppression, par votre commission, des dispositions 
instituant le « statut » des personnels techniques spécialisés, il vous est 
proposé de supprimer l’article 13. 

 

 Article additionnel après l’article 13 
Clause de « revoyure » 

Sur la proposition de son rapporteur, votre commission a retenu le 
principe de l’établissement d’un état des lieux, au terme d’un délai de cinq 
ans à compter du transfert, de la situation des anciens OPA des parcs de 
l’équipement, mis à disposition ou intégrés.  

Il pourrait permettre, le cas échéant, de procéder aux ajustements 
nécessaires. 

Tel est l’objet de l’article additionnel que votre commission des lois 
vous propose d’insérer après l’article 13. 

 
 

CHAPITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX AUTRES AGENTS NON TITULAIRES 
 

 Article 14 
Transfert des contractuels 

Cet article règle le sort des agents non titulaires non OPA des services 
ou parties de services transférés, pour lesquels il prévoit un certain nombre de 
garanties. 
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Il reproduit la disposition générale retenue par le législateur en 2004 : 
- les agents deviennent, par l’effet du transfert, contractuels de la 

fonction publique territoriale. Ils ne disposent donc pas du droit d’option offert 
aux fonctionnaires ; 

- ils conservent, à titre individuel, le bénéfice des stipulations de leur 
contrat ; 

- les services antérieurement accomplis en qualité de non titulaires de 
l’Etat sont assimilés à des services accomplis dans la collectivité d’accueil ; 

- les agents en fonction à la date de publication de la loi, dont le 
contrat arrive à échéance avant la date du transfert du parc, peuvent être 
recrutés en qualité de contractuels de la fonction publique territoriale. 

Au regard de ce dispositif spécifique au transfert de service, le projet 
écarte, pour l’espèce, l’application des dispositions du statut de la fonction 
publique territoriale fixant limitativement les cas de recours à des contractuels. 

En outre, les modalités prévues par la loi du 26 janvier 1984 pour 
pourvoir une création ou une vacance de poste ne sont pas non plus 
applicables. 

Votre commission des lois vous demande d’adopter l’article 14 sans 
modification. 

 

TITRE III 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX BIENS 

 
Les trois prochains articles règlent les conséquences patrimoniales du 

transfert des parcs. 
Comme le relève, avec clairvoyance, l’exposé des motifs du projet de 

loi, « la propriété des biens mobiliers et immobiliers utilisés par (les) parcs se 
répartit de manière complexe entre l’Etat et les départements ». 

 

 Article 15 
Statut juridique des biens immobiliers 

Cet article pose le principe de la mise à disposition et en décline les 
conséquences selon leur situation juridique.  

Il reprend les dispositions générales de la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 de répartition de compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat, codifiées aux articles L. 1321-1 et suivants du code général 
des collectivités territoriales. 
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1. Le principe : mise à disposition à titre gratuit 
- les biens immobiliers utilisés à la date du transfert pour l’activité du 

service ou de la partie de service transféré, sont de plein droit mis à 
disposition de la collectivité bénéficiaire ; 

- si le transfert du parc est partiel, l’Etat bénéficie de la mise à 
disposition des biens utilisés pour l’activité de la partie de service non 
transféré. 

� modalités de l’opération : 
- la mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi 

contradictoirement entre l’Etat et les représentants des collectivités ; 
- le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, le 

mode d’évaluation, l’état des biens et l’évaluation de leur remise en état ; 
- pour l’établir, les parties peuvent recourir aux conseils d’experts 

dont la rémunération est supportée pour moitié par chaque partie ; 
- à défaut d’accord, les parties peuvent recourir à l’arbitrage du 

président de la chambre régionale des comptes compétente, qui se prononce 
dans les deux mois. 

 
2. Substitution de l’affectataire au propriétaire 
Lorsque l’affectataire initial était propriétaire des biens mis à 

disposition, la remise de ces biens a lieu à titre gratuit. 
Le bénéficiaire assume l’ensemble des obligations du propriétaire : il 

possède tous pouvoirs de gestion : 
il assure le renouvellement des biens immobiliers, 
il peut autoriser l’occupation des biens remis, 
il en perçoit les fruits et produits, 
il agit en justice au lieu et place des propriétaires, 
il peut procéder à des travaux de reconstruction, de démolition, de 

surélévation ou d’addition de construction propres à assurer le maintien de 
l’affectation des biens, 

il est substitué au propriétaire dans ses droits et obligations 
découlant : 

� des contrats portant notamment sur des emprunts affectés et des 
marchés que celui-ci a pu conclure pour l’aménagement, l’entretien et la 
conservation des biens : le propriétaire constate la substitution qu’il notifie à 
ses cocontractants, 

� de l’activité de concessions ou d’autorisations de toute nature sur 
tout ou partie des biens remis ou de leur attribution en dotation. 
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Cette transmission de droits et obligations étant liée à l’utilisation du 
bien pour les besoins du transfert, le propriétaire en recouvre l’exercice en cas 
de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition. 

 
3. Transfert du bail à la collectivité bénéficiaire 
Si l’affectataire initial était locataire des biens mis à disposition, le 

bail est transféré au bénéficiaire du transfert, qui : 
- succède à tous les droits et obligations du locataire initial, 
- lui est substitué dans les contrats de toute nature que ce dernier avait 

conclu pour l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens loués : le 
locataire initial constate cette substitution et la notifie à ses cocontractants. 

La liste des baux substitués doit être annexée à la convention de 
transfert conclue entre l’Etat et la collectivité. 

La précision des modalités encadrant le statut des biens immobiliers 
devrait permettre de faciliter la mise à disposition et de limiter les contentieux. 

Votre rapporteur s’est soucié de l’état des biens immobiliers 
transférés, particulièrement de celui des terrains donc certains ont été 
gravement pollués par l’effet des activités qui y étaient exercées (infiltration 
d’huiles, produits toxiques…) C’est pourquoi il souhaite que l’Etat les remette 
en l’état avant leur transfert : selon l’historique des pollutions, les frais de 
dépollution resteraient à la charge de l’Etat ou pourraient être prioritairement 
prélevés sur le solde positif du compte de commerce. Cependant, un 
amendement en ce sens de la commission ne survivrait pas au couperet de 
l’article 40 de la Constitution. C’est pourquoi votre rapporteur désire, sur ce 
point, un engagement ferme du Gouvernement.  

Sous la réserve de ces observations et d’un amendement précisant 
le décompte du délai du prononcé de la décision d’arbitrage, votre commission 
vous propose d’adopter l’article 15. 

 

 Article 16 
Transfert en pleine propriété à titre gratuit 

Lorsque la mise à disposition porte sur la totalité de l’immeuble, 
l’article 16 prévoit un transfert à titre gratuit en pleine propriété à la demande. 

La collectivité bénéficiaire se voit reconnaître le droit d’obtenir, à sa 
demande, le transfert en pleine propriété à titre gratuit des biens 
immeubles mis à sa seule disposition appartenant à l’Etat ou, en Corse et 
outre-mer, à une des autres collectivités mentionnées à l’article 2 du projet de 
loi (cf supra). Précisons que l’ensemble de ces collectivités seront parties à la 
convention de transfert. 



- 57 - 

Inversement, le bien mis à la seule disposition de l’Etat lui est, de 
même, transféré à titre gratuit en pleine propriété, à sa demande, lorsqu’il 
appartient à la collectivité bénéficiaire du transfert. 

Ces transferts de propriété ne donnent lieu à aucun versement de 
droit, taxe ou honoraire. 

Ils doivent être demandés un an au plus après le transfert du parc. 
Les dépenses qui pourraient être nécessaires pour individualiser les 

biens sont à la charge du bénéficiaire du transfert de propriété. 
Votre commission a estimé que le délai prévu pour introduire la 

demande de transfert de propriété était trop bref pour permettre à la 
collectivité d’arrêter sa décision : des expertises préalables seront nécessaires 
pour évaluer les biens. En conséquence, elle a décidé de l’étendre à deux ans. 

Sous réserve de cet amendement ainsi que d’un amendement 
rédactionnel, elle vous propose d’adopter l’article 16 ainsi modifié. 

 

 Article 17 
Sort des biens meubles 

L’article 17 est une application de l’article L. 1321-4 du code 
générale des collectivités territoriales : il précise les conditions dans lesquelles 
les biens meubles mis à disposition peuvent faire l’objet d’un transfert en 
pleine propriété à la collectivité bénéficiaire. 

Il s’agit des véhicules et engins gérés par les parcs, qui appartiennent 
soit à l’Etat soit aux départements : les parcs les louent, indépendamment de 
leurs propriétaires aux deux partenaires avec pour certains matériels une 
utilisation mutualisée. 

L’article 17 retient le principe d’un transfert en pleine propriété 
selon l’usage : 

1) Lorsqu’au cours de l’année précédant le transfert du parc, les biens 
appartenant à l’Etat, au département ou à une autre collectivité territoriale, ont 
été loués à un seul utilisateur du parc, ils sont affectés ou transférés à titre 
gratuit en pleine propriété à la personne morale qui en était locataire ; 

2) l’Etat et la collectivité bénéficiaire du transfert conviennent de la 
répartition de ces biens lorsqu’ils ont été loués à l’Etat et au département. A 
défaut d’accord, la propriété de ces biens n’est pas transférée ; 

3) les biens étaient utilisés par le parc sans être loués à l’Etat ou aux 
départements ; ils sont transférés à titre gratuit en pleine propriété à la 
collectivité bénéficiaire du transfert. 

En cas de transfert partiel, les biens affectés à la partie de service non 
transférée demeurent affectés ou sont transférés à titre gratuit en pleine 
propriété à l’Etat. 
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Votre commission vous propose par amendement de compléter le 
dispositif de l’article 17 pour prévoir, comme pour les immeubles (cf supra 
article 16), que les transferts de propriété de biens meubles ne donnent lieu 
au versement d’aucun droit, taxe ou honoraire.  

Complété par deux amendements rédactionnels, elle vous propose 
d’adopter l’article 17 ainsi modifié. 

 

 Article 18 
Transfert des marchés 

Cet article permet à la collectivité bénéficiaire du transfert d’obtenir 
le transfert des marchés en cours à la date du transfert du parc. 

Cette disposition ne s’applique pas aux marchés conclus pour 
l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens immeubles dont le sort 
a été réglé à l’article 15 par la substitution de titulaire. 

Les marchés visés par l’article 18 sont principalement des marchés de 
fournitures : achat d’engins, par exemple, qui pourraient être utiles au 
département pour assurer la continuité du service assuré par le parc. 

Il s’agit d’une simple faculté qu’il appartiendra à la collectivité 
d’exercer au mieux de ses besoins.  

C’est pourquoi votre commission vous propose d’adopter l’article 18 
sans modification. 

 

 Article 19 
Compte de commerce 

L’article 19 organise la liquidation du compte de commerce, plus 
précisément celle des sous-comptes ouverts pour chacun des parcs 
départementaux. 

Il prévoit de solder le compte à la date du transfert et d’attribuer à la 
collectivité, le cas échéant, le solde positif après déduction des dettes et 
imputations des créances, au prorata des facturations payées au parc par le 
département dans le total des facturations pendant les trois années précédant le 
transfert. 

Les conditions de la liquidation des sous-comptes seront précisées par 
une prochaine loi de finances qui, par voie de conséquence, supprimera le 
compte de commerce, une fois l’ensemble des parcs transférés. 

Cette disposition de répartition du solde positif du compte se veut une 
réponse aux demandes exprimées dans certains DOS, les départements 
contribuant largement à l’activité des parcs. 

C’est pourquoi votre commission vous propose d’adopter l’article 19 
sans modification. 
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TITRE IV 
DISPOSITION DIVERSES 

 

 Article 20 
Réseau de communications radioélectriques 

 
Cet article fixe le sort « post-transfert » du réseau radio du 

ministère de l’écologie, de l’énergie, de développement durable et de 
l’aménagement du territoire (MEEDDAT). 

 
1) L’architecture des réseaux de communication des services 

routiers 
 
Il s’agit du réseau déployé, dans chaque département, sur la bande de 

fréquence 35-41 MHz, à l’exception de quelques directions départementales de 
l’équipement qui ont retenu la fréquence 150 MHz en raison de la 
configuration géographique du territoire (c’est le cas en Corse, outre-mer, dans 
l’Allier, le Bas-Rhin, la Savoie et la Haute-Savoie). 

Ces réseaux sont organisés de manière autonome dans chaque 
département et gérés par les parcs. Ils sont particulièrement précieux en 
situation de crise (catastrophes naturelles, intempéries, accidents …) : dans ces 
cas, en effet, les systèmes de communication grand public (téléphones fixes, 
GSM) sont saturés ou inutilisables si leurs infrastructures ont été 
endommagées. 

 

 

Le réseau radio repose sur plusieurs composantes : 

– une infrastructure composée de pylônes, relais, faisceaux hertziens et lignes 
téléphoniques. Le propriétaire de cette infrastructure est pour l’essentiel l’Etat et très 
ponctuellement les départements. D’autres opérateurs (comme TDF) hébergent des relais 
sur leur site ; 

– des équipements émetteurs/récepteurs pour les usagers du réseau, installés 
soit sur des véhicules, soit sur les sites immobiliers des services routiers. La propriété de 
ces équipements est partagée entre l’Etat et les départements ; 

– un plan de fréquence national dont les autorisations d’utilisation des 
fréquences délivrées par l’Autorité de régulation des communications électroniques et 
des postes (ARCEP), sont attribuées à l’Etat (ministère du développement durable) qui 
paie les redevances correspondantes ; 
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– des techniciens experts qui assurent la maîtrise d’œuvre du déploiement et de 

la maintenance du réseau. La tête de ce réseau relève du centre d’études techniques 
maritimes et fluviales (CETMEF) qui s’appuie sur 8 centres de maintenance régionaux 
(CMR) basés dans les parcs des départements de l’Aisne, des Alpes-de-Hautes-Provence, 
de la Haute-Garonne, de l’Isère, de la Loire-Atlantique, du Puy-de-Dôme, de la Seine-et-
Marne et des Vosges ; 

 
– un réseau d’une centaine de techniciens spécialisés dans tous les parcs de 

l’équipement, qui interviennent en appui des techniciens experts pour la maintenance de 
l’infrastructure précitée et surtout qui gèrent les équipements émetteurs/récepteurs pour 
les usagers du réseau. 

 

Source : MEEDDATT. 

 
2) Le dispositif proposé par le projet de loi 
 
Le projet de loi réserve un traitement particulier au réseau de 

communication radio, qu’il s’agisse des emplois, des biens meubles ou 
immeubles. Le Gouvernement justifie ce régime « dérogatoire » par la 
complexité de l’architecture du système qui « n’est sécable que dans des zones 
géographiques limitées où il répond aux besoins d’un seul utilisateur ». Le 
partage complet de l’infrastructure impliquerait d’en doubler la plupart des 
composantes. Au-delà de ces motifs techniques, l’Etat souhaite conserver la 
maîtrise du réseau radio pour lui permettre d’assurer ses missions sur les 
grands axes routiers qu’il a conservés. 

C’est pourquoi le principe général retenu par l’article 20 est celui du 
non transfert du réseau de communications radioélectriques géré par le 
parc, assorti d’une contrepartie : le maintien aux départements qui le 
souhaitent, d’une prestation radio assurée à titre gratuit par l’Etat. 
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Schéma représentatif de l'infrastructure du réseau radio 
lorsque le département comprend des routes nationales  

et des routes départementales 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende : 
 
                    route nationale (RN) ou route départementale (RD) 
 
                    site pylône 
 
                    relais sur site pylône 
 
                    site immobilier d'une unité routière de l’Etat ou du département 
 
                    périmètre de couverture d'un pylône 
 
Source : MEEDDATT  
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Le transfert n’est prévu que dans le cadre d’un usage exclusif pour 
le département : 

� Les personnels 
Les emplois affectés au fonctionnement du réseau ne sont pas 

transférés à l’exception de ceux réservés aux interventions sur les installations 
radioélectriques équipant les immeubles et véhicules de la collectivité 
bénéficiaire du transfert (il s’agit des antennes). 

Au total 120 OPA sont employés pour le réseau radio. 
� Les biens 
Les biens nécessaires au fonctionnement du réseau obéissent au 

régime commun des articles 15 à 17. Dans la réalité, il s’agit le plus 
fréquemment de petits terrains loués par l’Etat pour y implanter des pylônes 
ou encore des autorisations d’occupation qu’il a recueillies pour installer des 
relais sur des points hauts (châteaux d’eau, antennes d’opérateurs …). 

Seules ces installations radioélectriques équipant les immeubles et 
véhicules des services routiers de la collectivité lui sont affectées ou 
transférées ainsi, qu’à sa demande, les installations radioélectriques participant 
exclusivement aux communications radioélectriques sur le réseau routier 
départemental (ce sont les pylônes et les relais). Les installations partagées 
resteraient donc à l’Etat. A titre d’exemple, peut être cité le département des 
Alpes-Maritimes dans lequel l’Etat ne possède plus de domaine routier : 
l’ensemble du réseau radio sera donc transféré au conseil général. 

 
 



- 63 - 

Schéma représentatif de l'infrastructure du réseau radio 
lorsqu’aucune route nationale n'est présente sur le département 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légende : 
 
                    route départementale (RD) 
 
                    site pylône 
 
                    relais sur site pylône 
 
                    site immobilier d'une unité routière du département 
 
                    périmètre de couverture d'un pylône 
 
Source : MEEDDATT  

 
� En revanche, les biens meubles (relais et interfaces téléphoniques) 

et immeubles (terrains et pylônes) appartenant à la collectivité bénéficiaire du 
transfert, qui participent aux communications radioélectriques sur le réseau 
routier national sont de plein droit mis à la disposition de l’Etat. A contrario, 
les biens de la collectivité qui participent uniquement aux communications sur 
le réseau départemental échappent à cette mise à disposition. 

 
Relais 1 

 
Relais 3 

Relais 4 

)))))) ))))))

)))))))

RD n° 1 

RD n°2 RD n°3 

RD n°4 

Site immobilier  
départemental

Site immobilier  
départemental  

COUVERTURE PYLONE 1
COUVERTURE PYLONE 2

COUVERTURE PYLONE 3 

Pylône 1 Pylône 2 

Pylône 3 
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� La contrepartie : l’Etat assure à titre gratuit pour la collectivité, à 
la demande de celle-ci, une prestation radio dont le contenu, la durée et les 
modalités devront être précisées dans la convention de transfert du parc. 

Il convient de préciser que la technologie actuelle du « réseau radio 
routier » est en voie d’obsolescence même si aujourd’hui encore ce système 
fonctionne de façon satisfaisante. Le ministère chargé des transports et de 
l’équipement envisage son remplacement dans quelques années par une 
technologie plus perfectionnée et moderne qui permettrait également la 
transmission, non seulement des communications vocales, comme aujourd’hui, 
mais également l’échange de données. 

 
� Les moyens radio « post-transfert » des départements : 
 
- une prestation de fourniture de communications entre les 

installations radio-électriques, assurée par l’Etat ; 
- l’obtention par le département du bénéfice des fréquences 

attribuées à l’Etat par l’ARCEP lorsqu’elles sont utilisées pour les seuls 
besoins du réseau routier départemental (c’est bien sûr le cas des départements 
dans lesquels les routes nationales ont disparu). Le MEEDDATT ne bénéficie 
pas du régime prioritaire des ministères de l’intérieur et de la défense qui, 
traités comme des services publics, sont directement affectataires de 
fréquences (délivrées par le Premier ministre) ; les fréquences du réseau radio 
routier sont, en revanche, attribuées au MEEDDAT par l’ARCEP. 

 

L’avenir du réseau radio de la direction des routes 

A la demande, en 2004, du ministre chargé de l’équipement et des transports, 
le Conseil général des Ponts et Chaussées a conduit une réflexion sur l’avenir de ce 
réseau radio 40 MHz dans le cadre de la décentralisation des services routiers du 
ministère. 

Etabli par deux ingénieurs généraux, MM. Jean-François Cabioche et Yves 
Durand-Raucher, ce rapport propose « une solution en deux temps » pour « permettre, 
dans l’immédiat d’assurer la continuité de l’offre actuelle de radio-communications 
pour les directions interrégionales des routes (…) et dans un délai restant à préciser 
(l’optimisation du choix) du système qui assurera à terme la couverture de leurs besoins 
en matière de transmission des communications orales et des données ». 

Les auteurs du rapport1 concluent à l’adoption, en conséquence, d’un système 
numérique à moins que, dans l’intervalle, il soit possible au réseau de la direction des 
routes de se raccorder au réseau ANTARES (Adaptation nationale des transmissions aux 
risques et aux secours).  

 

                                                
1 Cf rapport remis en avril 2005. 
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ANTARES est le réseau national de radiocommunication numérique pour les 
sapeurs-pompiers sur la bande de fréquence 400 MHz. Il est une des déclinaisons de 
l’infrastructure nationale partagée des transmissions (INPT) destinée à assurer 
l’interopérabilité permanente des services publics d’urgence (police, SDIS, SAMU et 
gendarmerie) qui concourent aux missions de sécurité civile en application de la loi de 
modernisation du 13 août 2004. ANTARES couvre aujourd’hui 80 % du territoire ; à la 
fin de 2010, son taux de couverture devrait avoisiner 100 %. C’est un système intégré 
qui permet les communications individuelles mobiles sur l’ensemble du territoire et la 
« géolocalisation » de tous les moyens. 

 

 
La pérennité du dispositif résultant du projet de loi n’est cependant 

pas assurée puisque si le ministère chargé de l’équipement et des transports 
dotait son réseau radio d’une nouvelle technologie, ce qui est envisageable 
d’ici une décennie, il n’assurerait plus la prestation prévue par le projet de loi, 
basée sur le système actuel. 

Il importe donc d’envisager ce futur désengagement de l’Etat pour 
permettre aux départements, s’ils le souhaitent, de se doter d’un réseau radio 
performant et interopérable avec ceux des services de sécurité. 

La liberté de choix doit être assurée aux départements à la recherche 
de solutions adaptées à leurs besoins. 

La pratique le prouve, d’ailleurs, puisque le paysage départemental 
présente pour la radio une palette très diversifiée : 

- un certain nombre de collectivités utilisent la bande de fréquence 40 
MHz, chacun des deux réseaux Etat/Conseil général étant interconnecté à 
l’autre, service indispensable à la gestion de crise ; dans les Ardennes, par 
exemple, cette connexion est précieuse en période hivernale ; 

- d’autres se sont dotés de leur propre réseau « décroisé » de celui de 
l’Etat : tel est le cas du conseil général d’Ille-et-Vilaine. 

- d’autres collectivités envisagent d’utiliser le réseau ANTARES, 
notamment dans la perspective d’une mutualisation des services du parc, 
transférés et des moyens des SDIS (le Rhône par exemple). Cette migration est 
encouragée par la vétusté de certains réseaux radio, qui a conduit les conseils 
généraux, comme ceux des deux Savoie, à envisager les conditions de leur 
modernisation. 

L’avenir du réseau radio de communication constitue un enjeu 
important car il est le socle fédérateur et régulateur des services en cas de 
gestion de crise. 

Il importe donc de permettre tout à la fois à l'État, pour ses DIR, et 
aux conseils généraux, pour leur réseau routier, de disposer de l’organisation 
la plus pertinente au regard des contraintes et des priorités de chacun des deux 
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partenaires. Le dispositif retenu doit être suffisamment souple et incontestable 
pour assurer la continuité du bon fonctionnement du réseau radio. 

C’est pourquoi votre rapporteur a proposé à la commission des lois 
qui l’a adopté, un amendement destiné à compléter le texte de l’article 20 
pour prévoir la faculté d’attribuer les pylônes et relais à la collectivité qui en 
est le bénéficiaire principal. 

L’attribution des équipements permettrait aux collectivités qui le 
souhaitent, d’accompagner l’évolution technologique de leur réseau et 
d’améliorer la couverture en disposant de cette infrastructure. 

L’économie du dispositif proposé par l’article 20 pour les 
installations radioélectriques, modifié par votre commission, est donc la 
suivante : 

1. les installations radioélectriques équipant les immeubles et 
véhicules de la collectivité bénéficiaire du transfert ainsi que ceux à usage 
exclusif pour les routes départementales lui seraient affectés ou transférés à sa 
demande ; 

2. ces équipements quand ils sont utilisés concurremment par l'État et 
le département seraient affectés ou transférés à celui qui en a l’usage principal. 
En contrepartie, une prestation mutuelle serait assurée, à titre gratuit au 
partenaire, à sa demande, pour la fourniture de communication entre les 
installations radio électriques. 

3. dans les autres cas, il ne serait procédé à aucun transfert.  
Cet amendement obéit donc au principe du transfert selon l’usage. 
Votre commission vous propose d’adopter l’article 20 ainsi modifié.  
 

 Article 21 
Période transitoire 

L’article 21 aménage une transition destinée à permettre aux services 
des ministères de se réorganiser à la suite du transfert du parc. 

Il permet la fourniture à l’Etat par la collectivité bénéficiaire du 
transfert, de prestations d’entretien des engins et de viabilité hivernale sur les 
routes nationales pendant un délai de deux ans. 

Au cours de ses déplacements sur le terrain, votre rapporteur a 
constaté la pertinence de cette disposition : les directions interdépartementales 
des routes (DIR) auront besoin de temps non seulement pour reconstituer des 
équipes mais également, et cette contrainte a été évoquée à diverses reprises, 
pour résoudre les problèmes immobiliers et acquérir de nouveaux 
équipements : 
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- le recrutement de nouveaux agents peut s’avérer difficile, d’une part 
pour les métiers recherchés (dans certains cas, la ressource est rare) et, d’autre 
part, pour attirer des personnels compétents, qu’il faudra, en outre, former, en 
raison de la concurrence du secteur privé qui s’avère, parfois, plus attrayant en 
termes de revenus que le secteur public ; 

- la création de nouveaux ateliers impliquant la construction de 
bâtiments pour les abriter et donc le montage du financement, 
l’accomplissement des procédures d’urbanisme, l’organisation d’un appel 
d’offres… ; 

- la passation de marchés de fournitures (il ne faut d’ailleurs pas 
oublier, à cet égard, que certains engins sont construits à la commande et la 
procédure d’achat peut s’étirer sur deux ans…). 

Les DIR devront également disposer des équipes suffisantes pour 
assurer la gestion administrative et comptable de l’ensemble des opérations 
(organisation des recrutements, suivi des procédures de marchés…). Une 
partie d’entre elles, au moins, aura été transférée aux départements. 

La période de transition sera donc fondamentale pour assurer la 
continuité du service public, maintenir la sécurité sur les routes. En période 
hivernale, les équipes en nombre suffisant pour procéder au déneigement du 
réseau devront être sur pied. 

Pour toutes ces raisons, le délai de deux ans prévu par le projet de loi 
apparaît insuffisant. C’est pourquoi votre commission vous propose 
d’étendre la durée de la période de transition à trois ans. 

Sous la réserve de cette extension et d’un amendement 
rédactionnel, votre commission vous demande d’adopter cet article. 

 

 Article 22 
Assistance garantie à l’Etat pour la mise en œuvre du transfert 

L’article 22 organise le concours, aux services de l’Etat, des équipes 
supports du parc, qui ont été transférées au département, pour la mise en 
œuvre du transfert, pour une durée d’un an maximum à compter de celui-ci. 

Ces prestations ainsi que la liste des agents à disposition seraient 
déterminées par une convention conclue entre l’Etat et le représentant de la 
collectivité bénéficiaire du transfert. 

Pour les raisons exprimées précédemment, votre commission 
approuve cette disposition de nature à faciliter la réorganisation des services 
de l’Etat et donc à assurer au mieux les opérations de transfert. 

Ces fonctionnaires et non-titulaires pourront ainsi, le cas échéant, 
lancer des opérations de recrutement de personnel et organiser la passation des 
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marchés publics. Ils permettront également la transmission des savoir-faire et 
de l’expérience. 

La durée retenue d’un an n’a pas soulevé d’observations au cours des 
entretiens et déplacements effectués par votre rapporteur. Il semble qu’elle soit 
suffisante pour permettre la constitution de nouvelles équipes. 

Pour ces raisons, votre commission des lois vous demande, sous la 
réserve d’un amendement rédactionnel, d’adopter l’article 22. 

 

 Article 23 
Abrogations 

L’article 23 procède à un toilettage législatif : 
- d’une part, en abrogeant la loi du 2 décembre 1992 relative à la mise 

à disposition des départements des services déconcentrés du ministère de 
l’équipement et à la prise en charge des dépenses de ces services, qui régit 
actuellement les parcs de l’équipement. 

Son abrogation est fixée au 1er janvier 2011, date à laquelle les 
derniers transferts de parcs seront effectifs en application des articles 4 et 5 ; 

- d’autre part, en supprimant le I du dernier alinéa, de l’article 104 de 
la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, qui 
reportait le transfert des parcs en le conditionnant à l’organisation d’une 
réflexion préalable destinée à le préparer. 

Rappelons que le compte de commerce sera supprimé dans le cadre de 
la loi de finances, une fois la totalité des parcs transférés. 

Votre commission des lois vous propose d’adopter l’article 23 sans 
modification. 
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ANNEXE 1 
 

CALENDRIER DES AUDITIONS EFFECTUÉES  
PAR LE RAPPORTEUR 

_____ 
 

Mardi 2 décembre 2008 
 

Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire 
- M. Didier Lallement, préfet, secrétaire général 
- M. Benoît Piguet, conseiller auprès du secrétaire général 
- M. Philippe Roubieu, chargé de la sous-direction de la modernisation au service 
du pilotage et de l'évolution des services 
- M. Yves Malfilatre, chef du service de la gestion du personnel à la direction des 
ressources humaines 
- M. Pascal Lechanteur, chargé de la sous-direction de la gestion du réseau non 
concédé et du trafic à la direction générale des infrastructures, des transports et de la 
mer 
- Mme Béatrice Bonnichon-Daubins, chargée de mission "transfert des parcs" à la 
sous-direction de la modernisation 
 

Mercredi 3 décembre 2008 
 
- M. Jean Courtial, conseiller d’Etat, auteur du rapport sur le fonctionnement et 
l’évolution des parcs de l’équipement 
 
- M. Gérard Valère, directeur régional de l’équipement Languedoc-Roussillon, 
président du réseau des chefs de parc, président du groupe de travail sur l’évolution 
des parcs (2004-2005) 
 

Mardi 9 décembre 2008 
 
- M. Jean-François Le Grand, sénateur de la Manche, président du Conseil 
supérieur de l'aviation marchande 
 
- M. Charles Revet, sénateur de la Seine-Maritime 
 
Assemblée des départements de France 
- M. Yves Krattinger, sénateur de la Haute-Saône, président de la Commission 
Aménagement du territoire et NTIC 
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- M. Patrick Diény, président de l’Association des directeurs des services techniques 
départementaux 
Accompagnés de MM. Jean-Paul Wolbrom, conseiller technique et Frédéric Eon, 
conseiller technique sur la partie « transfert des personnels » ainsi que de 
M. Christian Lefebvre, membre de l’Association des directeurs des services 
techniques départementaux 
 
Table ronde syndicale 
 
CGT 
- M. Charles Breuil, secrétaire général du SNOPA 
- M. Maurice Barla, secrétaire général adjoint 
- M. Nivano Fiorot, secrétaire 
- MM. Patrick Fabre et Jean-Marc Clerc, membres du bureau national 
 
CFDT 
- Mme Eliane Forestier, secrétaire fédérale 
- M. Jean-Claude Lena, secrétaire national et membre du Conseil supérieur de la 
fonction publique territoriale 
- M. Hubert Lebreton, secrétaire national 
- M. Patrick Gros Royat, secrétaire fédéral  
 
FO 
- M. Jean-Yves Blot, secrétaire général des personnels techniques d'ateliers et de 
travaux de l'Etat et des collectivités territoriales 
- M. Pascal Lenfle, secrétaire national 
- M. Lionel Jaulain, secrétaire national 
 

Mercredi 17 décembre 2008 
 
Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire 
- M. Yves Malfilatre, chargé du service de la gestion du personnel à la direction des 
ressources humaines 
- Mme Racheline Gariani, chef du bureau ATET 3 
- Mme Bonnichon-Daubins, chargée de mission "transfert des parcs" à la sous-
direction de la modernisation 
 
- M. Dominique Hucher, directeur-adjoint des infrastructures de transport 
- M. Christian Roy, direction des infrastructures de transport 
 
Commission consultative pour l'évaluation des charges  
- M. Thierry Carcenac, député, président  
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Mardi 6 janvier 2009 
 
Fonds spécial de pension des ouvriers des établissements industriels de l’Etat 
(Caisse des dépôts et consignations – Retraites) 
- M. Pascal Lafon, responsable de la gouvernance 
 

FO 
- M. Patrice Mottner, représentant FO 
- M. Jean Yves Blot, permanent syndical  
- M. Gérard Cadieu 
- M. Alain Milhaud 
 

Ministère de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 
- Mme Valérie Le Gleut, chef du bureau des statuts et de la réglementation des 
personnels territoriaux (DGCL) 
- M. Joël Martin, attaché principal 
 

CGT 
- M. Charles Breuil, secrétaire général du SNOPA 
- Daniel Bro, secrétaire général adjoint 
- Maurice Barla, secrétaire général adjoint 
- Jean-Marc Clerc, membre du bureau national 
 

Mercredi 14 janvier 2009 
 
Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire 
- M. Thomas Degos, directeur adjoint du cabinet du ministre d’Etat 
- Mme Fanny Le Luel, conseillère parlementaire 
- Mme Corinne Arnoux, chargé de mission 
- M. Yves Malfilatre, chef du service de la gestion du personnel à la direction des 
ressources humaines 
 

Autorité de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP) 
- MM. Edouard Bridoux et Denis Rapone, membres du collège  
- M. Jérôme Rousseau, chef du service opérateurs et régulation des ressources rares, 
- M. Renaud Chapelle, chef de l'unité collectivités territoriales, adjoint au chef du 
service Collectivités et régulation des marchés haut débit 
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Agence nationale des fréquences 
- M. Éric Fournier, directeur de la planification du Spectre et des affaires 
internationales 
- M. Guitot, responsable des études et de la prospective à long terme 

 
Mardi 20 janvier 2009 

 
 

Ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales 
- M. Philippe Deschamps, adjoint au sous-directeur des sapeurs-pompiers et des 
acteurs du secours, directeur du programme Antarès  
- Mme Odile Faure-Jandet, directeur de cabinet du directeur des systèmes 
d'information et de communication  
 
CGT 
- M. Charles Breuil, secrétaire général du SNOPA  
- M. Daniel Bro, secrétaire général adjoint 
- M. Maurice Barla, secrétaire général adjoint 
- M. Jean-Marc Clerc, membre du bureau national 
 

Mercredi 21 janvier 2009 
 
 

Conseil supérieur de la fonction publique territoriale 
- M. Bernard Derosier, député, président  
- M. Pierre Coilbault, directeur général  
- M. Antonio Rodriguez, conseiller technique 
 

Jeudi 22 janvier 2009 
 
 

Caisse des dépôts et consignations – Retraites de Bordeaux 
- M. Gérard Perfettini, directeur 
 
Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de 
l’aménagement du territoire 
- M. Thomas Degos, directeur adjoint du cabinet du ministre d’Etat, 
- Mme Fanny le Luel, conseillère parlementaire 
- Mme Corinne Arnoux, chargé de mission 
- M. Yves Malfilatre, chef du service de la gestion du personnel à la direction - des 
ressources humaines 
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Mardi 27 janvier 2009 
 

Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'Aménagement du territoire 
- M. Dominique Hucher, directeur-adjoint des infrastructures de transport 
- M. Christian Roy, direction des infrastructures de transport 
 
CGT 
- M. Charles Breuil, secrétaire général du SNOPA  
- M. Daniel Bro, secrétaire général adjoint 
- M. Maurice Barla, secrétaire général adjoint 
- M. Jean-Marc Clerc, membre du bureau national 
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ANNEXE 2 
 

PROGRAMME DES DÉPLACEMENTS 

_____ 
 
 

Lyon et Grenoble 
15 décembre 2008 

 
 

Lyon 
 
Direction départementale de l’Équipement 
 
- Mme Juliette BURGY, chef du parc, 
- M. Laurent GARIPUY, chef du service sécurité transports dont dépend le parc 
- M. Dominique THON, directeur adjoint 
 
- M. Denis HIRSCH, directeur interrégional des routes 
 
Conseil général du Rhône  
 
- M. Patrick DIENY, directeur général adjoint chargé du pôle infrastructure et 
déplacements 
- M. Gilles BOUCHET, directeur adjoint 
- M. Denis IMHOFF, directeur général adjoint du pôle « moyens des services »  
 
- M. Michel Mercier Président du Conseil général du Rhône, 
 
 

Grenoble 
 
Direction départementale de l’Équipement 
 
- M. Dominique THIVOLLE, chef du parc 
- M. Roger JOURNET, chef du service de la sécurité de la circulation et des 
transports 
- M. Charles ARATHOON, directeur 
 
- M. Denis HIRSCH, directeur interrégional des routes 
 
Rencontre avec les représentants du personnel 
 
- MM. Jacques NOËL et Thierry ZIMMERMANN (RPCGT) 
- M. Albert ROSIN (RP – FO) 
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- M. Alain GIGOT 
Conseil général de l’Isère 
 
- M. Charles BICHE, vice-président du Conseil général chargé des grandes 
infrastructures et des routes départementales 
- M. Thierry VIGNON, directeur général des services 
- Mme Marie-Pierre FLECHON, directrice des routes 
- Mme Marie-Antoinette BLONDEL, directrice des ressources humaines 
 
 
 

Rennes  
22 décembre 2008 

 
 
Direction départementale de l’Équipement 
 
- M. Alain PRIOL, directeur adjoint, directeur départemental par intérim 
- M. Didier De ABREU, chef de parc par intérim 
- M. Eric GUERIN, directeur adjoint de la DIR Ouest 
 
Visite du Parc (situé au Hil à Noyal-Châtillon-sur-Seiche) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Visite des bureaux, visite de l'exploitation, visite de l'usine, visite des ateliers  
et du magasin. 
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Rencontre avec les représentants du personnel 
 
- M. Gaëtan LECOMTE (CGT) 
- M. Christian COTARD et M. Jean-Marc AURÉART (syndicat CGT OPA) 
- M. Patrick DELAPORTE et M. Louis MALOIZEL (syndicat FO OPA) 
 
Conseil général d’Ille-et-Vilaine  
 
- M. Éric ARDOUIN, directeur général des services 
- M. Bernard LE DAUPHIN, directeur général adjoint chargé du pôle 
construction  
- M. Frédéric THIERY, directeur des ressources humaines 
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ANNEXE 3 
 

CLASSIFICATION ET RÉMUNÉRATION 
DES OPA 

 
 
� Dispositions en vigueur 
 
� Projets divers élaborés dans le cadre du projet de création des 

« personnels techniques spécialisés » proposée par l’article 10 du 
projet de loi  
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2 056,19 € 

2 169,12 € 

2 493,13 € 

2 789,35 € 

DOCUMENT DE TRAVAIL    PROJET DE GRILLE UNIQUE DES CLASSIFICATIONS  PTS 
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Barème des salaires applicables aux OPA à compter du 1er octobre 2008 

MEDDAT-DRH-SGP/ATET3 



 

Projet de loi transfert des parcs et évolution de la situation des OPA 
TEXTES INDEMNITAIRES DES OPA  

 

Primes et indemnités  Principes Commentaires Droit à pension  
Prime de rendement  
Décret n° 65-382 du 21 mai 1965 (article 13)  
Arrêté du 14 décembre 1993 

Liée à la manière de servir.   % du salaire mensuel de base mais chaque 
service doit respecter un taux moyen/ OPA  
de 8 %.   pas de taux maximum défini 
 

Prise en compte dans le 
droit à pension pour les 12 
derniers mois. 

Prime d'ancienneté  
Décret n° 65-382 du 21 mai 1965 (article 9) 
Arrêté du 18 janvier 1990  

Liée à l'ancienneté.   % du salaire mensuel de base par palier de 
3 % tous les 3 ans avec un maximum de 27 
% après 27 ans d'ancienneté.   

Prise en compte dans le 
droit à pension pour les 12 
derniers mois.  

Prime d'expérience   
Décret n° 2003-936 du 30 septembre 2003 
Arrêté du 30 septembre 2003  

Liée  à l'ancienneté pour les seuls 
OPA qui totalisent  au moins 30 
années de service publics.  S'ajoute à 
la prime d'ancienneté.  

montant forfaitaire selon le niveau de 
classification et évolue par référence à 
l'augmentation du taux du salaire horaire de 
base.   

Non soumise à retenue 
pour pension.  

Prime de métier    
Décret n° 2002-533 du 16 avril 2002 
Arrêté du 16 avril 2002  
 
 
 
 
 

Liée aux types de postes par groupes 
homogènse 

Montant forfaitaire selon le niveau de 
classification - tient compte des sujétions 
particulières du poste notamment la 
pénibilité, le caractère dangereux, insalubre 
ou salissant de certaines tâches ainsi que la 
technicité qui s'attache à ces missions. 

Non soumise à retenue 
pour pension.  

Indemnité pour travaux sous-marins 
Décret n° 98-341 du 6 mai 1998 
Arrêté du 15 juin 1998 
 

Versée pour travaux sous-marins 
effectués avec un scaphandre. 

Taux journalier fixe et taux horaire variable 
selon les profondeurs de plongée. 

Non soumise à retenue 
pour pension.  
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Primes et indemnités  Principes Commentaires Droit à pension  
 

Indemnité de sujétions horaires     
Décret n° 2002-532 du 16 avril 2002 
Arrêté du 16 avril 2002  
 

Liée à l'organisation collective du 
travail  notamment en présence 
d'horaires décalés et/ou de vacations 
continues de plus de 6 heures.  

Taux de majoration variable en fonction 
des jours et horaires de travail.  

Non soumise à retenue 
pour pension.  

Indemnité d'astreinte 
Décret n° 2003-363 du 15 avril 2003 
Arrêté du 18février 2004 
 

Liée à l'organisation collective du 
travail lorsque les exigences de 
continuité de service ou d'impératifs 
de sécurité l'imposent.  

Varie en fonction des jours et horaires de 
travail.  

Non soumise à retenue 
pour pension. 

Heures supplémentaires  
Décret n° 65-382 du 21 mai 1965 (article 17) 
 
 
 

Principe de majoration conforme au 
code du travail plus  majoration pour 
tenir compte des congés payés 
art 14 du décret 65-382 

Les HS sont majorées de 25 + 12 % pour 
les 8 premières heures hebdomadaires 
Les HS sont majorées de 50 + 14 % pour 
les heures suivantes 
Les HS sont majorées de 100 + 19 % pour 
les heures effectuées la nuit, les dimanches 
et jours fériés. 

Prises  en compte dans le 
droit à pension pour les 12 
derniers mois.  
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La classification de maîtrise 4 a été rajoutée pour un meilleur déroulement de carrière 
Les classifications de maîtrise 3 correspondent au niveau de réceptionnaire. 
 
La haute maîtrise 1 correspond au grade 
de contremaître A 
La haute maîtrise 2 au grade de contremaître B   
La haute maîtrise 3 correspond au grade 
de chef d’atelier B             (Les chefs d’atelier ou chef d’exploitation A sont reclassés en B) 
La haute maîtrise principal correspondrait au grade 
de chef d’atelier C 
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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

 

Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 Projet de loi relatif  
au transfert aux départements des 

parcs de l'équipement et  
à l'évolution de la situation des 
ouvriers des parcs et ateliers 

 

Projet de loi relatif  
au transfert aux départements des 

parcs de l'équipement et  
à l'évolution de la situation des 
ouvriers des parcs et ateliers 

 
 

TITRE IER TITRE IER 

 
PRINCIPES GÉNÉRAUX ET  

MODALITÉS DU TRANSFERT DES 
PARCS DE L'ÉQUIPEMENT 

PRINCIPES GÉNÉRAUX ET  
MODALITÉS DU TRANSFERT DES 

PARCS DE L'ÉQUIPEMENT 

Loi n° 92-1255 du 2 décembre 
1992 relative à la mise à la disposition 

des départements des services dé-
concentrés du ministère de l'équipe-
ment et à la prise en charge des dé-

penses de ces services 

 

Article 1er  

 

Article 1er  

Art. 2. —  Le parc de l'équipe-
ment est un élément du service public de 
la direction départementale de l'équipe-
ment. Les opérations de recettes et de 
dépenses auxquelles donnent lieu ses ac-
tivités industrielles et commerciales sont 
retracées dans le compte de commerce 
ouvert par l'article 69 de la loi de finan-
ces pour 1990 (n° 89-935 du 29 décem-
bre 1989). 

Les immobilisations du parc de 
l'équipement constituées avant la mise 
en œuvre locale du compte de com-
merce lui restent affectées. Les autres 
biens, droits et obligations provenant 
des activités effectuées par le parc de 
l'équipement avant cette date sont parta-
gés entre l'Etat et le département dans 
des conditions fixées par décret. 

Les parcs de l'équipement men-
tionnés à l'article 2 de la loi n° 92-1255 
du 2 décembre 1992 relative à la mise à 
disposition des départements des servi-
ces déconcentrés du ministère de l'équi-
pement et à la prise en charge des dé-
penses de ces services sont transférés, 
selon le cas, aux départements ou aux 
collectivités territoriales mentionnées à 
l'article 2 de la présente loi, dans les 
conditions qu'elle définit. 

 

(Sans modification). 

 
Article 2 Article 2 

 En Corse, le représentant de 
l'État organise une concertation avec la 
collectivité territoriale de Corse et les 
départements de la Corse-du-Sud et de 
Haute-Corse en vue de déterminer la ou 
les collectivités bénéficiaires du trans-

(Sans modification). 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 

 

fert du parc de l'équipement. 
 En Guyane, le parc n'est pas 

transféré. 
 

 Dans les autres départements et 
régions d'outre-mer, le représentant de 
l'État dans la région organise une 
concertation avec le département et la 
région en vue de déterminer la ou les 
collectivités bénéficiaires du transfert. 

 

 
Article 3 Article 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le transfert porte sur des servi-
ces ou parties de service du parc consti-
tuant une entité fonctionnelle, ainsi que 
sur les parties de services des directions 
départementales de l'équipement ou des 
directions départementales de l'équipe-
ment et de l'agriculture chargées des 
fonctions de support, notamment de la 
gestion administrative et financière, 
pour le compte du parc. 

(Sans modification). 

 Dans le respect de la règle fixée 
à l'alinéa précédent, le nombre des em-
plois transférés au département ou, dans 
le cas de la Corse et des départements et 
régions d'outre-mer, à la ou aux collec-
tivités bénéficiaires du transfert, ne peut 
être inférieur au nombre d'emplois 
pourvus dans le parc et les services 
mentionnés à l'alinéa précédent au 
31 décembre de l'année précédant l'an-
née de signature de la convention men-
tionnée à l'article 4 de la présente loi ou 
de l'arrêté mentionné à l'article 5, pon-
déré pour chaque agent par le taux 
moyen de l'activité exercée au cours de 
l'année 2006 au profit de la ou des col-
lectivités bénéficiaires du transfert ou au 
cours de l'année 2007 dans le cas du dé-
partement de la Seine-Saint-Denis, ou 
au cours de l'année 2008 dans le cas de 
La Réunion. 

 

 Si la collectivité le demande, le 
transfert porte sur la totalité des emplois 
du parc. 

 

Loi n° 89-935 du 29 décembre 1989  
de finances pour 1990 

Art. 69. —   I. —  Il est ouvert, 
pour l’année 1990, dans les écritures du 

La part des emplois dont le coût 
n'est pas remboursé au budget général 
par le compte de commerce ouvert par 
l'article 69 de la loi n° 89-935 du 29 dé-
cembre 1989 de finances pour 1990 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 

 

Trésor, un compte de commerce n° 904 
21 intitulé : « Opérations industrielles et 
commerciales des directions départe-
mentales de l’équipement ». Il retrace, 
pour les départements dont la liste est 
fixée par décret en Conseil d’Etat, les 
opérations de recettes et dépenses aux-
quelles donnent lieu les activités indus-
trielles et commerciales effectuées par 
les directions départementales de 
l’équipement dans le domaine routier. 

II. —  Le ministre chargé de 
l’équipement est ordonnateur principal 
des recettes et des dépenses de ce 
compte de commerce qui retrace no-
tamment : 

1° En recettes : 

- le produit des prestations réali-
sées ; 

- les versements de l’Etat et des 
autres personnes publiques ; 

- les recettes diverses et acciden-
telles. 

2° En dépenses : 

- les achats de matières premiè-
res ; 

- les dépenses de location, entre-
tien et réparations, primes d’assurances 
ainsi que les dépenses de fonctionne-
ment et d’équipement liées aux activités 
industrielles et commerciales dans le 
domaine routier des directions départe-
mentales de l’équipement ; 

- les impôts, taxes et versements 
assimilés ; 

- les charges de personnel ; 

- les charges diverses ou acciden-
telles. 

III. —   Les dispositions des pa-
ragraphes I et II s’appliquent dès la si-
gnature d’une convention conclue entre 
le représentant de l’Etat dans le dépar-
tement et le président du conseil géné-
ral. Ces conventions préciseront en ma-

dans le total des emplois transférés à 
chaque département ou collectivité bé-
néficiaire ne peut être inférieure à celle 
des emplois non remboursés par ce 
compte, pourvus dans le parc et les ser-
vices supports associés au 31 décembre 
2006. 
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 

 

tière de financement des activités indus-
trielles et commerciales des directions 
départementales de l’équipement. 

Un décret en Conseil d’Etat fixe-
ra les modalités d’application du présent 
article. 

 
Article 4 Article 4 

 I. —   Une convention conclue 
entre l'État et le département représenté 
par le président du conseil général défi-
nit la consistance du service ou de la 
partie de service à transférer, précise les 
modalités du transfert et en fixe la date 
d'entrée en vigueur au 1er janvier 2010 
ou au 1er janvier 2011. 

I. —  Une convention conclue 
entre le représentant de l’Etat dans le 
département et le président… 

 
 
 
 
…2011. 

 En Corse et dans les départe-
ments et régions d'outre-mer, la conven-
tion désigne la ou les collectivités béné-
ficiaires du transfert. Elle est également 
signée, dans tous les cas, par le prési-
dent du conseil régional ou le président 
du conseil exécutif de la collectivité ter-
ritoriale de Corse. 

En… 
 
 
 
…par le président du conseil 

exécutif de la collectivité territoriale de 
Corse ou le président du conseil régio-
nal. 

 II. —   La convention est signée 
au plus tard le 1er octobre 2009 ou le 
1er mai 2010, selon que la date d'effet du 
transfert est fixée au 1er janvier 2010 ou 
au 1er janvier 2011. 

II. —  (Sans modification). 

 III. —   Un décret fixe les moda-
lités d'application du présent article. 

III. —  (Sans modification). 

 
Article 5 Article 5 

 À défaut de signature au 1er mai 
2010 de la convention prévue à l'arti-
cle 4 de la présente loi, la consistance 
du service ou de la partie de service à 
transférer, le nombre et la nature des 
emplois transférés, déterminés selon les 
dispositions des deuxième et quatrième 
alinéas de l'article 3, ainsi que les moda-
lités de transfert du parc sont fixés par 
arrêté conjoint du ministre chargé des 
transports et du ministre chargé des col-
lectivités territoriales. En Corse et dans 
les départements et régions d'outre-mer, 
à défaut d'accord sur la ou les collectivi-
tés bénéficiaires du transfert, une partie 

À… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    …territoriales, après avis mo-

tivé d’une commission nationale de 
conciliation, placée auprès d’eux, et 
comprenant un nombre égal de repré-
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Texte en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Propositions  
de la commission 

___ 
 

 

 

de service et un nombre d'emplois dé-
terminés selon les dispositions des 
deuxième et quatrième alinéas de l'arti-
cle 3 sont transférés à chaque collectivi-
té. 

sentants de l’Etat et de représentants 
des catégories de collectivités territoria-
les intéressées. La commission est pré-
sidée par un conseiller d’Etat. En 
Corse… 

 
                              …collectivité. 
 

 En ce cas, la date d'effet du trans-
fert du parc est fixée au 1er janvier 2011.

(Alinéa sans modification). 

 
Article 6 Article 6 

 
 
 
 
 

Loi n° 89-935 du 29 décembre 1989 
précitée 

 
Art. 69. —  Cf. supra. 
 

Dans les conditions prévues par 
la loi de finances, les charges de per-
sonnel transférées correspondant aux 
emplois fixés dans la convention ou, à 
défaut, dans l'arrêté, font l'objet d'une 
compensation financière, à l'exclusion 
des charges remboursées au budget gé-
néral par le compte de commerce ouvert 
par l'article 69 de la loi n° 89-935 du 
29 décembre 1989 de finances pour 
1990. 

(Alinéa sans modification). 

  Les charges de personnels excé-
dant le nombre des emplois déterminés 
selon les dispositions des deuxième et 
quatrième alinéas de l’article 3, font 
l’objet d’une compensation financière 
pendant un délai de 5 ans lorsque les 
emplois correspondants ont été transfé-
rés à la collectivité bénéficiaire à la 
demande de l’Etat. Le montant des pres-
tations effectuées pour le compte de 
l’Etat au titre de l’article 21 de la pré-
sente loi est déduit du montant de la 
compensation financière. 

Code général  
des collectivités territoriales 

Art. L. 1211-4-1. —  Réuni en 
formation restreinte, le Comité des fi-
nances locales est consulté sur les mo-
dalités d'évaluation et sur le montant de 
la compensation des transferts de com-
pétences entre l'Etat et les collectivités 
territoriales. Cette formation, dénommée 
commission consultative sur l'évaluation 
des charges, est présidée par un repré-
sentant élu des collectivités territoriales. 

 

La commission consultative sur 
l'évaluation des charges mentionnée à 
l'article L. 1211-4-1 du code général des 
collectivités territoriales est consultée 
sur les modalités générales d'évaluation 
et sur le montant de la compensation du 
transfert des parcs. 

(Alinéa sans modification). 
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Pour chaque transfert de compé-
tences, la commission consultative sur 
l'évaluation des charges réunit paritai-
rement les représentants de l'Etat et de 
la catégorie de collectivités territoriales 
concernée par le transfert. 

Le montant de la compensation 
est constaté pour chaque collectivité par 
arrêté conjoint du ministre chargé des 
collectivités territoriales et du ministre 
chargé du budget, après avis de la com-
mission consultative sur l'évaluation des 
charges. 

(Alinéa sans modification). 

Lorsqu'elle est saisie d'un texte 
intéressant l'ensemble des catégories de 
collectivités territoriales, la commission 
est réunie en formation plénière. 

  

La composition et les modalités 
de fonctionnement de cette commission 
sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

  

 
TITRE II TITRE II 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
PERSONNELS AFFECTÉS DANS 
LES PARCS ET AUX OUVRIERS 

DES PARCS ET ATELIERS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
PERSONNELS AFFECTÉS DANS 
LES PARCS ET AUX OUVRIERS 

DES PARCS ET ATELIERS 

 
CHAPITRE IER CHAPITRE IER 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX  
PERSONNELS FONCTIONNAIRES 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX  
PERSONNELS FONCTIONNAIRES 

 
Article 7 Article 7 

Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique de l'Etat 

Art. 42. —  I. —  La mise à dis-
position est possible auprès : 

1° Des administrations de l'Etat 
et de ses établissements publics ; 

2° Des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics ; 

3° Des établissements mention-
nés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ; 

I. —   À la date du transfert du 
parc, les fonctionnaires de l'État affectés 
dans le service ou la partie de service 
transféré sont de plein droit mis à dispo-
sition à titre individuel, selon le cas, du 
président du conseil général, du prési-
dent du conseil régional ou du président 
du conseil exécutif de la collectivité ter-
ritoriale de Corse. Ils sont placés pour 
l'exercice de leurs fonctions sous son 
autorité. Les dispositions du II de l'arti-
cle 42 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires re-
latives à la fonction publique de l'État 
ne sont pas applicables. 

 

I. —  (Sans modification). 
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4° Des organismes contribuant à 
la mise en oeuvre d'une politique de 
l'Etat, des collectivités territoriales ou de 
leurs établissements publics administra-
tifs, pour l'exercice des seules missions 
de service public confiées à ces orga-
nismes ; 

5° Des organisations internatio-
nales intergouvernementales. 

Elle peut également être pronon-
cée auprès d'un Etat étranger. Elle n'est 
cependant possible, dans ce cas, que si 
le fonctionnaire conserve, par ses mis-
sions, un lien fonctionnel avec l'admi-
nistration d'origine. 

 

II. —   En Corse et dans les dé-
partements et régions d'outre-mer, en 
cas de constitution d'un syndicat mixte 
entre le département et la région ou la 
collectivité territoriale de Corse, pour la 
gestion, l'entretien, l'exploitation ou le 
développement des routes départemen-
tales et nationales transférées, les fonc-
tionnaires de l'État affectés dans le ser-
vice ou la partie de service transféré 
peuvent être mis à la disposition de cette 
structure, à titre individuel, sur proposi-
tion du président du conseil général, du 
président du conseil régional ou du pré-
sident du conseil exécutif de la collecti-
vité territoriale de Corse. Ils sont alors 
placés, pour l'exercice de leurs missions, 
sous l'autorité du président du syndicat 
mixte. 

II. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

II. —  La mise à disposition 
donne lieu à remboursement. Il peut être 
dérogé à cette règle : 

1° Lorsqu'elle est prononcée au-
près d'une administration de l'Etat ou 
auprès d'un de ses établissements pu-
blics administratifs ; 

2° Lorsque le fonctionnaire est 
mis à disposition d'une organisation in-
ternationale intergouvernementale ou 
d'un Etat étranger. 

En cas de dissolution du syndicat 
mixte avant le terme du délai mentionné 
au I de l'article 8 de la présente loi, il est 
mis fin à la mise à disposition de ces 
agents auprès du syndicat mixte. Ils sont 
mis à disposition du département, de la 
région ou de la collectivité territoriale 
de Corse selon la collectivité à laquelle 
leur service ou partie de service a été 
transféré. Pour l'application à ces agents 
du délai mentionné au I de l'article 8, la 
durée de la mise à disposition effectuée 
auprès du syndicat mixte est comptabili-
sée dans la durée de la mise à disposi-
tion prononcée au titre du premier alinéa 
du présent article. 

En… 
 
 
 
 
…disposition du président du 

conseil général, du président du conseil 
régional ou du président du conseil exé-
cutif de la collectivité… 

 
 
 
 
 
 
…article. 

 
Article 8 Article 8 

 I. —   Dans le délai de deux ans 
à compter de la date du transfert du 
parc, les fonctionnaires de l'État exer-
çant leurs fonctions dans le service ou la 
partie de service transféré peuvent opter 
soit pour le statut de fonctionnaire terri-
torial, soit pour le maintien du statut de 
fonctionnaire de l'État. 

I. —  (Sans modification). 

 
 
 
 
 
 

II. —   Les fonctionnaires de 
l'État ayant opté pour le statut de fonc-
tionnaire territorial sont intégrés dans un 
cadre d'emploi de la fonction publique 
territoriale dans les conditions prévues 
par les dispositions statutaires applica-
bles à ce cadre d'emplois. Les services 

II. —  (Sans modification). 
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effectifs accomplis par les intéressés 
dans leur corps d'origine sont assimilés 
à des services accomplis dans ce cadre 
d'emplois. 

 III. —  Les fonctionnaires de 
l'État ayant opté pour le maintien de leur 
statut sont placés en position de déta-
chement auprès de la collectivité territo-
riale dont relève désormais leur service. 

III. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984  
précitée 

Chapitre V  
Positions 

Section 2 
Détachement 

Cf. annexe. 

Par dérogation à la section 2 du 
chapitre V de la loi n° 84-16 du 11 jan-
vier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'État, 
ces détachements sont sans limitation de 
durée. L'autorité territoriale exerce le 
pouvoir disciplinaire sur les fonctionnai-
res ainsi détachés. Elle informe l'admi-
nistration gestionnaire de leur corps 
d'origine des sanctions prononcées. 

(Alinéa sans modification). 

 Lorsque les fonctionnaires déta-
chés sont placés, sur leur demande, dans 
une position statutaire dont le bénéfice 
est de droit, le détachement est suspen-
du. 

(Alinéa sans modification). 

 Les fonctionnaires détachés sans 
limitation de durée peuvent, à tout mo-
ment, demander à être intégrés dans la 
fonction publique territoriale. 

(Alinéa sans modification). 

 Les fonctionnaires qui, à l'expira-
tion du délai mentionné au I du présent 
article, n'ont pas fait usage du droit 
d'option mentionné à ce paragraphe sont 
placés en position de détachement sans 
limitation de durée. 

IV. —  Les fonctionnaires… 

 
 
 
…durée. 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale 

Art. 41. —  Lorsqu'un emploi est 
créé ou devient vacant, l'autorité territo-
riale en informe le centre de gestion 
compétent qui assure la publicité de 
cette création ou de cette vacance. 

L'autorité territoriale peut pour-
voir cet emploi en nommant l'un des 
fonctionnaires qui s'est déclaré candidat 
par voie de mutation, de détachement 
ou, le cas échéant et dans les conditions 

Les dispositions de l'article 41 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ne sont pas 
applicables à la nomination des fonc-
tionnaires mentionnés au I du présent 
article à des emplois du service ou des 
parties de services transférés en applica-
tion de la présente loi à une collectivité 
territoriale. 

 

V. —  Les dispositions… 
 
 
 
 
 
 
 
 

…territoriale. 
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fixées par chaque statut particulier, de 
promotion interne et d'avancement de 
grade. Elle peut également pourvoir cet 
emploi en nommant l'un des candidats 
inscrits sur une liste d'aptitude établie en 
application de l'article 44. 

Lorsque aucun candidat n'a été 
nommé dans un délai de quatre mois à 
compter de la publicité de la création ou 
de la vacance, l'emploi ne peut être 
pourvu que par la nomination d'un can-
didat inscrit sur une liste d'aptitude éta-
blie en application de l'article 44. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. —   En Corse et dans les dé-
partements et régions d'outre-mer, les 
fonctionnaires de l'État affectés dans le 
service ou la partie de service transféré, 
qui ont vocation à exercer leurs fonc-
tions auprès du syndicat mixte mention-
né au deuxième alinéa de l'article 7 et 
qui ont opté pour le maintien de leur sta-
tut ou qui, à l'expiration du délai men-
tionné au I du présent article, n'ont pas 
fait usage du droit d'option mentionné 
au même I, sont placés en position de 
détachement sans limitation de durée 
auprès de ce syndicat mixte. 

 

VI (nouveau). —  (Alinéa sans 
modification). 

 En cas de dissolution du syndicat 
mixte, les agents détachés auprès de lui 
sont placés de plein droit en position de 
détachement sans limitation de durée 
auprès de la région, du département ou 
de la collectivité territoriale de Corse, 
selon la collectivité à laquelle leur ser-
vice ou partie de service a été transféré 
en application de la présente loi. 

 

En… 
 
 
                                               

…auprès du président du conseil géné-
ral, du président du conseil régional ou 
du président du conseil exécutif de la 
collectivité… 

 
                                        …loi. 

Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 
de finances pour 2006 

Art. 147. —  Cf. annexe. 

Décret n° 2005-1727  
du 30 décembre 2005 fixant les  

conditions d’intégration dans les  
cadres d’emplois de la fonction  

publique territoriale des fonctionnai-
res de l’Etat en application des 

 dispositions de l’article 109 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales 

Cf. annexe. 

V. —   Les dispositions de l'arti-
cle 147 de la loi n° 2005-1719 du 30 dé-
cembre 2005 de finances pour 2006 et 
des décrets en Conseil d'État pris pour 
l'application de l'article 109 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales 
sont applicables aux intégrations et aux 
détachements intervenant en application 
du présent article. 

 

 

VII (nouveau). —  Les… 
 
 
 
 
 
 
 
                               …application 

des II et III du présent article.
 

Lorsque le droit d’option prévu 
au I du présent article n’est pas exercé, 
le détachement de l’agent et le droit à 
compensation qui en résulte ne prennent 
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Décret n° 2007-118  
du 30 janvier 2007 modifiant le décret 

n° 2005-1727 du 30 décembre 2005 
fixant les conditions d'intégration 

dans les cadres d'emplois de la fonc-
tion publique territoriale des fonc-

tionnaires de l'Etat en application des 
dispositions de l'article 109 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales 
ainsi que certains cadres d'emplois de 

fonctionnaires territoriaux 

Cf. annexe. 

Décret n° 2008-431 du 5 mai 2008 
portant modification de certaines dis-
positions relatives aux institutions de 

la fonction publique territoriale 

Cf. annexe. 

 

 

effet qu’à compter du 1er janvier de la 
troisième année suivant la date du 
transfert du parc. Les dispositions des 
décrets en Conseil d’Etat pris pour 
l’application de l’article 109 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales 
lui sont applicables. 

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004  
relative aux libertés et responsabilités 

locales 

Art. 109. —  Cf. annexe. 

  

 
Article 9 Article 9 

Code des pensions civiles et militaires 

Art. L. 24. —  I. —  La liquida-
tion de la pension intervient : 

1° Lorsque le fonctionnaire civil 
est radié des cadres par limite d'âge, ou 
s'il a atteint, à la date de l'admission à la 
retraite, l'âge de soixante ans, ou de cin-
quante-cinq ans s'il a accompli au moins 
quinze ans de services dans des emplois 
classés dans la catégorie active. 

Sont classés dans la catégorie ac-
tive les emplois présentant un risque 
particulier ou des fatigues exceptionnel-
les. La nomenclature en est établie par 
décret en Conseil d'Etat ; . .  . .  . .  . .  . .   

Les fonctionnaires de l'État men-
tionnés à l'article 8 de la présente loi et 
appartenant à un corps classé en catégo-
rie active au sens du 1° du I de l'article 
L. 24 du code des pensions civiles et 
militaires de retraite conservent, à titre 
personnel, le bénéfice des avantages qui 
en découlent. Ils peuvent, si besoin est, 
compléter la durée de service en vue de 
remplir la condition de quinze ans exi-
gée par les dispositions qui leur sont ap-
plicables au titre du régime de pension 
dont ils relèvent dès lors qu'ils exercent 
dans la collectivité territoriale ou le 
groupement de collectivités territoriales 
d'accueil des fonctions ayant, par leur 
contenu, la même nature que celles 
qu'ils exerçaient antérieurement au ser-
vice de l'État. 

(Sans modification). 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984  
précitée 

Les collectivités territoriales et 
leurs groupements peuvent maintenir au 
profit des fonctionnaires mentionnés à 
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Art. 88. —  L'assemblée délibé-
rante de chaque collectivité territoriale 
ou le conseil d'administration d'un éta-
blissement public local fixe, par ailleurs, 
les régimes indemnitaires dans la limite 
de ceux dont bénéficient les différents 
services de l'Etat. L'assemblée délibé-
rante de la collectivité territoriale ou le 
conseil d'administration de l'établisse-
ment public local peut décider de main-
tenir, à titre individuel, au fonctionnaire 
concerné, le montant indemnitaire dont 
il bénéficiait en application des disposi-
tions réglementaires antérieures, lorsque 
ce montant se trouve diminué soit par 
l'application ou la modification des dis-
positions réglementaires applicables aux 
services de l'Etat servant de référence, 
soit par l'effet d'une modification des 
bornes indiciaires du grade dont il est ti-
tulaire. 

Toute commune classée station 
classée de tourisme au sens de la sous-
section 2 de la section 2 du chapitre III 
du titre III du livre Ier du code du tou-
risme peut être surclassée dans une ca-
tégorie démographique supérieure, par 
référence à sa population totale calculée 
par l'addition de sa population perma-
nente et de sa population touristique 
moyenne, cette dernière étant calculée 
selon les critères de capacité d'accueil 
établis par décret. 

Toute commune ou tout établis-
sement public de coopération inter-
communale compétent comportant au 
moins une zone urbaine sensible définie 
au 3 de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 
4 février 1995 d'orientation pour l'amé-
nagement et le développement du terri-
toire peut être surclassé dans une caté-
gorie démographique supérieure par 
référence à la population totale obtenue 
en multipliant par deux la population 
des zones urbaines sensibles ou des par-
ties de zones urbaines sensibles de la 
commune. 

 

 

 

l'article 8 les avantages qu'ils ont indivi-
duellement acquis en matière indemni-
taire au sens de l'article 88 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dis-
positions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale, tant qu'ils 
exercent leurs fonctions dans leur cadre 
d'emplois de détachement ou d'intégra-
tion lorsque ces avantages sont plus fa-
vorables que ceux de la collectivité ou 
du groupement concerné. 
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CHAPITRE II CHAPITRE II 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX OUVRIERS 

DES PARCS ET ATELIERS ET AUX  
PERSONNELS TECHNIQUES SPÉCIALISÉS 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX OUVRIERS 
DES PARCS ET ATELIERS ET AUX  

PERSONNELS TECHNIQUES SPÉCIALISÉS 

 
Article 10 Article 10 

 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 por-
tant droits et obligations des fonc-

tionnaires 

Art. 3. —  Sauf dérogation pré-
vue par une disposition législative, les 
emplois civils permanents de l'Etat, des 
régions, des départements, des commu-
nes et de leurs établissements publics à 
caractère administratif sont, à l'excep-
tion de ceux réservés aux magistrats de 
l'ordre judiciaire et aux fonctionnaires 
des assemblées parlementaires, occupés 
soit par des fonctionnaires régis par le 
présent titre, soit par des fonctionnaires 
des assemblées parlementaires, des ma-
gistrats de l'ordre judiciaire ou des mili-
taires dans les conditions prévues par 
leur statut. 

Un décret en Conseil d'État dé-
termine les dispositions communes ap-
plicables aux agents contractuels de 
droit public à durée indéterminée, dé-
nommés « personnels techniques spécia-
lisés », qui relèvent soit de l'État ou ses 
établissements publics, soit des collecti-
vités territoriales ou leurs établisse-
ments publics. Par dérogation à l'article 
3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonc-
tionnaires, les personnels techniques 
spécialisés peuvent être recrutés soit 
pour occuper des emplois requérant des 
qualifications techniques particulières, 
soit pour occuper des emplois qui n'ont 
pu être pourvus par des agents apparte-
nant à des corps ou des cadres d'em-
plois existants et qui nécessitent des 
connaissances techniques spécialisées 
dans les domaines de la voirie routière, 
autoroutière, urbaine et aéroportuaire, 
des transports, des travaux et installa-
tions fluviaux et maritimes et des tra-
vaux de bâtiment, installations techni-
ques et abords. 

I. —  A la date du transfert du 
parc, les ouvriers des parcs et ateliers 
des ponts et chaussées et des bases aé-
riennes admis ou susceptibles d’être 
admis au bénéfice du régime des pen-
sions des ouvriers des établissements 
industriels de l’Etat, qui sont affectés 
dans le service ou la partie de service 
transféré, sont de plein droit et sans li-
mitation de durée mis à disposition, à ti-
tre individuel, selon le cas, du président 
du conseil général, du président du 
conseil régional ou du président du 
conseil exécutif de la collectivité territo-
riale de Corse. 

 

 Le décret en Conseil d'État men-
tionné à l'alinéa précédent précise no-
tamment : 

Ils sont placés, pour l’exercice 
de leurs fonctions, sous son autorité. 

 1° Les modes de recrutement et 
de promotion professionnelle de ces 
agents contractuels ainsi que les condi-
tions dans lesquelles ils peuvent chan-
ger de personne publique employeur en 
conservant l'acquis de la classification 
et des services accomplis antérieure-
ment en qualité de personnels techni-
ques spécialisés ; 

Les agents sont mis à disposition 
contre remboursement. 

 

 2° Les conditions de la publicité 
des créations ou vacances d'emplois ; 

II. —  Dans le délai de deux ans 
à compter de la date du transfert du 
parc, les agents mentionnés au I ci-
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dessus peuvent opter à tout moment 
pour le statut de fonctionnaire territo-
rial. 

 3° Les conditions d'emploi et de 
cessation d'activité ; 

Dans ce cas, ils sont intégrés 
dans un cadre d’emplois de la fonction 
publique territoriale dans les conditions 
prévues par les dispositions statutaires 
applicables à ce cadre d’emplois. Les 
services effectifs accomplis antérieure-
ment par les intéressés en qualité 
d’ouvriers des parcs et ateliers des 
ponts et chaussées et des bases aérien-
nes sont assimilés à des services ac-
complis dans ce cadre d’emplois. 

 4° La composition et les modali-
tés de fixation et d'évolution de la rému-
nération ; 

III. —  Les conditions d’appli-
cation du présent article sont précisées 
par voie règlementaire. 

 5° Le régime disciplinaire et les 
modalités de suspension des agents ; 

Alinéa supprimé. 

 6° Les règles de représentation 
du personnel ; 

Alinéa supprimé. 

 7° Le régime applicable en ma-
tière de protection sociale. 

Alinéa supprimé. 

 
Article 11 Article 11 

 Lorsque le transfert du parc est 
antérieur à l'entrée en vigueur du décret 
en Conseil d'État fixant les dispositions 
applicables aux personnels techniques 
spécialisés, les ouvriers des parcs et 
ateliers des ponts et chaussées et des 
bases aériennes admis ou susceptibles 
d'être admis au bénéfice du régime des 
pensions des ouvriers des établisse-
ments industriels de l'État, qui sont af-
fectés dans le service ou la partie de 
service transféré, sont de plein droit mis 
à disposition et placés pour l'exercice 
de leur activité sous l'autorité de l'or-
gane exécutif de la collectivité bénéfi-
ciaire du transfert. Ces agents sont mis 
à disposition contre remboursement 
dans des conditions précisées par décret 
en Conseil d'État. 

 
 
 

Supprimé. 
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Article 12 Article 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004  
relative aux libertés et responsabilités 

locales 

Art. 107. —  Cf. infra. 

I. —   Les ouvriers des parcs et 
ateliers des ponts et chaussées et des 
bases aériennes admis ou susceptibles 
d'être admis au bénéfice du régime des 
pensions des ouvriers des établisse-
ments industriels de l'État, en activité ou 
placés dans une autre situation adminis-
trative à la date d'entrée en vigueur du 
décret en Conseil d'État prévu à l'article 
10 de la présente loi deviennent de plein 
droit, à cette même date, « personnels 
techniques spécialisés ». Ils relèvent, se-
lon le cas, soit de l'État ou ses établis-
sements publics, soit de la collectivité 
territoriale bénéficiaire du transfert. 
Toutefois, ceux d'entre eux qui, à cette 
même date, sont mis à disposition d'une 
collectivité territoriale ou d'un groupe-
ment de collectivités en application de 
l'article 107 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales ne deviennent de 
plein droit agents de la collectivité ou 
du groupement que le 1er janvier de 
l'année suivant la date d'entrée en vi-
gueur du décret en Conseil d'État men-
tionné ci-dessus ou, si le transfert des 
services intervient après cette date, à la 
date du transfert du service ou des par-
ties de service. Ils demeurent rémunérés 
par l'État jusqu'à cette date. 

Supprimé. 

 II. —   Les ouvriers des parcs et 
ateliers des ponts et chaussées et des 
bases aériennes conservent à titre indi-
viduel le bénéfice du régime qui leur 
était antérieurement applicable en ce 
qui concerne les primes et indemnités et 
du maintien de prestations de pension 
identiques à celles qui sont servies aux 
ouvriers des établissements industriels 
de l'État. Le montant des cotisations af-
férentes au risque vieillesse est identi-
que à celui mis à la charge des ouvriers 
des établissements industriels de l'État. 

 

 III. —   Les ouvriers stagiaires à 
la date d'entrée en vigueur du décret en 
Conseil d'État prévu à l'article 10 ac-
complissent une période d'essai dont la 
durée, sur laquelle s'impute la durée du 
stage prévu par leur régime, est fixée 
par ce décret. À la fin de la période 
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d'essai, ils peuvent demander à être affi-
liés au régime des pensions des ouvriers 
des établissements industriels de l'État. 

 IV. —   Les conditions d'applica-
tion du présent article sont précisées 
par décret en Conseil d'État. 

 

 
Article 13 Article 13 

Art. 107. —  Les agents admis au 
bénéfice de la loi du 21 mars 1928 et qui 
participent à l'exercice des compétences 
transférées aux collectivités territoriales 
par les dispositions des articles 28, 30 et 
32 de la présente loi et par celles des 
lois n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée 
et n° 83-663 du 22 juillet 1983 précitée 
sont mis à disposition, à titre individuel, 
selon le cas, de la région, du départe-
ment, de la commune ou du groupement 
de collectivités. Ils sont placés, pour 
l'exercice de leurs fonctions, sous l'auto-
rité de l'exécutif de la collectivité. 

Une convention passée entre le 
représentant de l'Etat et, selon le cas, le 
président du conseil régional, le prési-
dent du conseil général, le maire ou le 
président de l'organe délibérant du 
groupement de collectivités territoriales 
précise les modalités de cette mise à 
disposition. 

L'article 107 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative 
aux libertés et responsabilités locales 
est modifié ainsi qu'il suit : après les 
mots : « les agents admis au bénéfice de 
la loi du 21 mars 1928 » sont ajoutés les 
mots : « ou le cas échéant, les person-
nels techniques spécialisés mentionnés à 
l'article 10 de la loi n° ...... du ......... re-
lative au transfert aux départements des 
parcs de l'équipement et à l'évolution de 
la situation des ouvriers des parcs et 
ateliers ». 

 

Supprimé. 

  
Article additionnel 

  Au terme d’un délai de 5 ans à 
compter de la date du transfert du parc, 
un état des lieux est établi sur les em-
plois transférés aux collectivités bénéfi-
ciaires du transfert, sous le régime de la 
mise à disposition ou de l’intégration 
dans un cadre d’emplois de la fonction 
publique territoriale. 
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CHAPITRE III CHAPITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AUTRES 

AGENTS NON TITULAIRES 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AUTRES 

AGENTS NON TITULAIRES 

 
Article 14 Article 14 

 

 

 

 

 

 

 

À la date du transfert du parc, les 
agents non titulaires de l'État autres que 
ceux mentionnés au I de l'article 12 de 
la présente loi, qui exercent leurs fonc-
tions dans le service ou la partie de ser-
vice transféré, deviennent agents non ti-
tulaires de la fonction publique 
territoriale. Ils conservent, à titre indivi-
duel, le bénéfice des stipulations de leur 
contrat. Les services antérieurement ac-
complis en qualité d'agent non titulaire 
de l'État sont assimilés à des services 
accomplis dans la collectivité territoriale 
d'accueil. 

(Sans modification). 

 Les agents en fonction à la date 
de publication de la présente loi et dont 
le contrat arrive à échéance avant la date 
d'entrée en vigueur du transfert du parc 
peuvent être recrutés en qualité d'agents 
non titulaires de la fonction publique 
territoriale. 

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale 

Art. 3. —  Cf. annexe. 

Art. 41. —  Cf. supra. 

Les dispositions de l'article 3 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 por-
tant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, en ce 
qu'elles déterminent les cas de recours 
aux agents non titulaires, et de l'arti-
cle 41 de ladite loi ne sont pas applica-
bles aux agents mentionnés au présent 
article. 

 

 
TITRE III TITRE III 

 
DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX BIENS 
DISPOSITIONS RELATIVES  

AUX BIENS 

 
Article 15 Article 15 

 I. —   Les biens immeubles utili-
sés à la date du transfert pour l'activité 

I. —  (Alinéa sans modification). 
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du service ou de la partie de service 
transféré, sont de plein droit mis à dis-
position de la collectivité bénéficiaire 
du transfert. En cas de transfert partiel, 
les biens immeubles utilisés pour l'acti-
vité de la partie de service non transféré 
sont mis à disposition de l'État. 

 La mise à disposition est consta-
tée par un procès-verbal établi contra-
dictoirement entre l'État et les représen-
tants de la ou des collectivités 
concernées. Le procès-verbal précise la 
consistance, la situation juridique, le 
mode d'évaluation, l'état des biens et 
l'évaluation de la remise en état de ceux-
ci. Pour l'établissement de ce procès-
verbal, les parties peuvent recourir aux 
conseils d'experts dont la rémunération 
est supportée pour moitié par chaque 
partie. À défaut d'accord, les parties 
peuvent recourir à l'arbitrage du prési-
dent de la chambre régionale des comp-
tes compétente. Cet arbitrage est rendu 
dans les deux mois. 

La… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
…mois de sa saisine. 

 II. —   Lorsque l'affectataire ini-
tial était propriétaire des biens mis à 
disposition, la remise de ces biens a lieu 
à titre gratuit. Le bénéficiaire de la mise 
à disposition assume l'ensemble des 
obligations du propriétaire. Il possède 
tous pouvoirs de gestion. Il assure le re-
nouvellement des biens mobiliers. Il 
peut autoriser l'occupation des biens 
remis. Il en perçoit les fruits et produits. 
Il agit en justice en lieu et place du pro-
priétaire. Il peut procéder à tous travaux 
de reconstruction, de démolition, de su-
rélévation ou d'addition de constructions 
propres à assurer le maintien de l'affec-
tation des biens. Il est substitué au pro-
priétaire dans ses droits et obligations 
découlant des contrats portant notam-
ment sur des emprunts affectés et des 
marchés que ce dernier a pu conclure 
pour l'aménagement, l'entretien et la 
conservation des biens. Le propriétaire 
constate la substitution et la notifie à ses 
cocontractants. Le bénéficiaire de la 
mise à disposition est également substi-
tué au propriétaire dans les droits et 
obligations découlant pour celui-ci à 
l'égard de tiers de l'octroi de conces-
sions ou d'autorisations de toute nature 
sur tout ou partie des biens remis ou de 

II. —  (Sans modification). 
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l'attribution de ceux-ci en dotation. En 
cas de désaffectation totale ou partielle 
des biens mis à disposition, le proprié-
taire recouvre l'ensemble de ses droits et 
obligations sur les biens désaffectés. 

 III. —  Lorsque l'affectataire ini-
tial était locataire des biens mis à dispo-
sition, le bail est transféré à la collectivi-
té bénéficiaire du transfert. Celle-ci 
succède à tous les droits et obligations 
du locataire initial. Elle lui est substi-
tuée dans les contrats de toute nature 
que ce dernier avait conclus pour l'amé-
nagement, l'entretien et la conservation 
des biens loués. Le locataire initial 
constate cette substitution et la notifie à 
ses cocontractants. La liste des baux 
substitués est annexée à la convention 
prévue à l'article 4. 

III. —  (Sans modification). 

 
Article 16 Article 16 

 I. —   Lorsque des biens immeu-
bles appartenant à l'État ou à une autre 
collectivité que celle bénéficiaire du 
transfert sont mis à disposition de la 
seule collectivité bénéficiaire en appli-
cation de l'article 15 de la présente loi, 
ces biens sont transférés à titre gratuit 
en pleine propriété à cette collectivité, si 
celle-ci en fait la demande. 

I. —  Lorsque… 
 
…collectivité mentionnée à 

l’article 2 de la présente loi que celle… 
 
 
 
 
…demande. 

 Lorsque des biens appartenant à 
la collectivité bénéficiaire du transfert 
sont mis à la seule disposition de l'État 
en application de l'article 15 de la pré-
sente loi, ces biens sont transférés à 
l'État à titre gratuit en pleine propriété, 
s'il en fait la demande. 

(Alinéa sans modification). 

 Ces transferts de propriété ne 
donnent lieu au versement d'aucun droit, 
taxe ou honoraire. 

(Alinéa sans modification). 

 II. —  La demande mentionnée 
au I est présentée un an au plus après le 
transfert. Les dépenses éventuellement 
nécessaires pour individualiser les biens 
sont à la charge du bénéficiaire du trans-
fert de propriété. 

II. —  La… 
…présentée deux ans au… 
 
 
 
…propriété. 
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Article 17 Article 17 

 Les biens meubles affectés au 
parc sont répartis de la manière sui-
vante : 

(Alinéa sans modification). 

 1° Les biens appartenant à l'État, 
au département ou le cas échéant à une 
autre collectivité territoriale, qui pen-
dant l'année précédant le transfert du 
parc ont été donnés en location à un seul 
utilisateur du parc, sont affectés ou 
transférés à titre gratuit en pleine pro-
priété, à la personne morale qui en était 
locataire ; 

1° Les… 
 
…territoriale mentionnée à 

l’article 2 de la présente loi, qui… 
 
 
 
 
…locataire ; 
 

 2° L'État et la collectivité bénéfi-
ciaire du transfert conviennent de la ré-
partition des biens appartenant à l'État, 
au département ou une autre collectivité, 
qui, pendant la même période, ont été 
donnés en location à l'État et au dépar-
tement. À défaut d'accord, la propriété 
de ces biens n'est pas transférée ; 

2° L’Etat… 
 
 
                                …collectivité 

mentionnée à l’article 2 de la présente 
loi, qui… 

 
                               …transférée ; 
 

 3° Les biens qui, pendant la 
même période, étaient utilisés par le 
parc sans être donnés en location à l'État 
ou au département sont transférés à titre 
gratuit en pleine propriété à la collecti-
vité bénéficiaire du transfert. 

3° (Sans modification). 

 Toutefois, en cas de transfert par-
tiel, les biens affectés à la partie de ser-
vice non transférée demeurent affectés 
ou sont transférés à titre gratuit en 
pleine propriété à l'État. 

(Alinéa sans modification). 

  Ces transferts de propriété ne 
donnent lieu au versement d’aucun 
droit, taxe ou honoraire. 

 
Article 18 Article 18 

 Les marchés en cours à la date 
du transfert du parc autres que ceux 
mentionnés à l'article 15 de la présente 
loi sont transférés à la collectivité béné-
ficiaire du transfert, si celle-ci le de-
mande. 

(Sans modification). 
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Article 19 Article 19 

Loi n° 89-935 du 29 décembre 1989 
précitée 

Art. 69. —  Cf. supra. 

Dans chaque département, si à la 
date du transfert du service ou d'une 
partie de service à une collectivité, la 
contribution du parc à la trésorerie du 
compte de commerce ouvert par l'arti-
cle 69 de la loi n° 89-935 du 29 décem-
bre 1989 de finances pour 1990 pour re-
tracer les opérations de recettes et de 
dépenses des parcs est positive après 
déduction des dettes et des créances, le 
montant de cette contribution revient, 
dans les conditions prévues par la loi de 
finances, à cette collectivité au prorata 
des facturations payées au parc par la 
collectivité dans les facturations totales 
pendant les trois années précédant le 
transfert. 

(Sans modification). 

 
TITRE IV TITRE IV 

 
DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Article 20 Article 20 

 I. —   Les emplois affectés au 
fonctionnement du réseau de communi-
cations radioélectriques géré par le parc 
ne sont pas transférés, à l'exception de 
ceux affectés au fonctionnement des 
installations radioélectriques équipant 
les immeubles et véhicules de la collec-
tivité bénéficiaire du transfert. 

I. —  (Sans modification). 

 II. —   S'agissant des biens meu-
bles et immeubles nécessaires au fonc-
tionnement du réseau mentionné au I, 
les dispositions du titre III de la présente 
loi s'appliquent sous réserve des disposi-
tions particulières du présent II. 

II. —  (Alinéa sans modifica-
tion). 

 Seules les installations radioélec-
triques équipant les immeubles et véhi-
cules de la collectivité bénéficiaire du 
transfert et, si celle-ci le demande, les 
installations radioélectriques participant 
exclusivement aux communications ra-
dioélectriques sur le réseau routier dé-
partemental, sont affectées ou transfé-
rées à cette collectivité. 

Les… 
 
 
 
 
 
 
 
…collectivité. 
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  En cas d'équipements communs, 
la collectivité qui en est le bénéficiaire 
principal, peut en demander l'affecta-
tion ou le transfert dans les mêmes 
conditions.  

  Les conventions, baux et titres 
afférents à ces équipements sont trans-
férés de plein droit à la collectivité bé-
néficiaire. 

 Les biens meubles et immeubles 
appartenant à la collectivité bénéficiaire 
du transfert qui participent aux commu-
nications radioélectriques sur le réseau 
routier national sont de plein droit mis à 
disposition de l'État. 

(Alinéa sans modification). 

 III. —   L'État assure à titre gra-
tuit pour la collectivité bénéficiaire du 
transfert qui le demande la prestation de 
fourniture de communications entre les 
installations radioélectriques précitées. 
La convention prévue à l'article 4 ou 
l'arrêté prévu à l'article 5 précise le 
contenu, la durée et les modalités de 
cette prestation. 

III. —  L’Etat… 
 
 
 
                              …précitées. 

La collectivité affectataire des installa-
tions radioélectriques, en application du 
troisième alinéa du II ci-dessus, assure 
à titre gratuit pour l'Etat s'il le de-
mande, la prestation de fourniture de 
communications entre les installations 
précitées. La convention… 

 
 ...les modalités de ces presta-

tions. 
 

Article 21 Article 21 

 Dans la mesure requise pour as-
surer la continuité du service public, la 
collectivité bénéficiaire du transfert du 
parc peut, pendant une durée qui ne peut 
excéder deux ans suivant le transfert, 
fournir à l'État des prestations d'entre-
tien des engins et de viabilité hivernale 
sur le réseau routier national. 

Dans… 

 
 
…excéder trois ans suivant la date du 
transfert… 

  …national. 

 
Article 22 Article 22 

 Les personnels du service ou de 
la partie de service transféré chargés des 
fonctions de support apportent leur 
concours aux services de l'État pour la 
mise en œuvre du transfert, pendant une 
durée maximum d'un an à compter de 
celui-ci. Une convention conclue entre 
l'État et le représentant de la collectivité 

Les… 

 
 
 
                                 …compter de la 
date de celui-ci… 
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bénéficiaire du transfert définit la liste 
des agents concernés et les modalités de 
leur intervention. 

 
 
…intervention. 

 
Article 23 Article 23 

Loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 
relative à la mise à la disposition des 
départements des services déconcen-
trés du ministère de l'équipement et à 
la prise en charge des dépenses de ces 

services 

Cf. annexe. 

I. —   La loi n° 92-1255 du 2 dé-
cembre 1992 relative à la mise à dispo-
sition des départements des services dé-
concentrés du ministère de l'équipement 
et à la prise en charge des dépenses de 
ces services est abrogée à compter du 
1er janvier 2011. 

(Sans modification). 

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
 relative aux libertés et responsabilités 

locales 

Art. 104. —   I. —  Le présent ar-
ticle s'applique : 

l° Aux services ou parties de ser-
vices qui participent à l'exercice des 
compétences de l'Etat transférées aux 
collectivités territoriales ou à leurs 
groupements par la présente loi ; 

2° Aux services ou parties de 
services de l'Etat mis à disposition des 
collectivités territoriales pour l'exercice 
des compétences transférées dans les 
domaines des ports, des voies d'eau et 
des routes départementales en applica-
tion de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 
relative à la répartition de compétences 
entre les communes, les départements, 
les régions et l'Etat, de la loi n° 83-663 
du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 
83-8 du 7 janvier 1983 relative à la ré-
partition de compétences entre les 
communes, les départements, les ré-
gions et l'Etat et de la loi n° 92-1255 du 
2 décembre 1992 relative à la mise à 
disposition des départements des servi-
ces déconcentrés du ministère de l'équi-
pement et à la prise en charge des dé-
penses de ces services, ainsi qu'aux 
services ou parties de services mis à 
disposition de la collectivité territoriale 
de Corse dans les conditions prévues au 
premier alinéa de l'article L. 4422-43 du 
code général des collectivités territoria-
les pour l'exercice des missions d'ex-
ploitation et de gestion des routes natio-
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nales. 

Toutefois, les parcs de l'équipe-
ment mentionnés à l'article 2 de la loi 
n° 92-1255 du 2 décembre 1992 précitée 
ne sont pas transférés. Dans un délai de 
trois ans à compter de l'entrée en vi-
gueur de la présente loi, le Gouverne-
ment déposera devant le Parlement un 
rapport sur le fonctionnement et l'évolu-
tion de ces parcs.. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . 
.  . .  . .  . .  . .. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .   

 
 
II. —  Le dernier alinéa du I de 

l'article 104 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et res-
ponsabilités locales est abrogé. 

 



- 114 - 



- 115 - 

ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 
 

Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
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Loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat 

Chapitre V : Positions 

(…) 

Section II : Détachement 

Art. 44 bis.- Les fonctionnaires d'Etat affectés par voie de détachement 
dans les communes, les départements et les régions peuvent être considérés, pour les 
services accomplis depuis le 26 septembre 1986, comme accomplissant leur 
obligation de mobilité prévue par le statut qui les régit. 

Art. 45.- Le détachement est la position du fonctionnaire placé hors de son 
corps d'origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à 
l'avancement et à la retraite.  

Il est prononcé sur la demande du fonctionnaire ou d'office ;  

dans ce dernier cas, la commission administrative paritaire est 
obligatoirement consultée.  

Le détachement est de courte ou de longue durée.  

Il est révocable.  

Le fonctionnaire détaché est soumis aux règles régissant la fonction qu'il 
exerce par l'effet de son détachement, à l'exception des dispositions des articles L. 122-3-
5, L. 122-3-8 et L. 122-9 du code du travail ou de toute disposition législative, 
réglementaire ou conventionnelle prévoyant le versement d'indemnités de licenciement 
ou de fin de carrière.  

Le fonctionnaire détaché remis à la disposition de son administration 
d'origine pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses fonctions, et 
qui ne peut être réintégré dans son corps d'origine faute d'emploi vacant, continue d'être 
rémunéré par l'organisme de détachement jusqu'à sa réintégration dans son administration 
d'origine.  

Par dérogation à l'alinéa précédent, le fonctionnaire détaché dans 
l'administration d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen, remis à disposition de son 
administration d'origine pour une cause autre qu'une faute commise dans l'exercice de ses 
fonctions, est réintégré, le cas échéant en surnombre, dans son corps d'origine.  

A l'expiration de son détachement, le fonctionnaire est obligatoirement 
réintégré dans son corps d'origine.  

Toutefois, il peut être intégré dans le corps de détachement dans les 
conditions prévues par le statut particulier de ce corps. 

Art. 45 bis.- Dans le cas où le fonctionnaire est détaché dans un emploi 
conduisant à pension du régime de retraite relevant du code des pensions civiles et 
militaires de retraite ou du régime de retraite de la Caisse nationale de retraites des 
agents des collectivités locales, la retenue pour pension est calculée sur le traitement 
afférent à l'emploi de détachement. 
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Art. 46.- Le fonctionnaire détaché ne peut, sauf dans le cas où le 
détachement a été prononcé dans une administration ou un organisme implanté sur le 
territoire d'un Etat étranger ou auprès d'organismes internationaux ou pour exercer 
une fonction publique élective, être affilié au régime de retraite dont relève la 
fonction de détachement, ni acquérir, à ce titre, des droits quelconques à pensions ou 
allocations, sous peine de la suspension de la pension de l'Etat. 

Le fonctionnaire détaché pour l'exercice d'un mandat parlementaire ne peut, 
pendant la durée de son mandat, acquérir de droits à pensions dans son régime d'origine. 

Sous réserve des dérogations fixées par décret en Conseil d'Etat, la 
collectivité ou l'organisme auprès duquel un fonctionnaire est détaché est redevable, 
envers le Trésor, d'une contribution pour la constitution des droits à pension de 
l'intéressé. Le taux de cette contribution est fixé par décret en Conseil d'Etat. 

Dans le cas de fonctionnaires détachés auprès de députés ou de sénateurs, la 
contribution est versée par le député ou le sénateur intéressé. Si ces fonctionnaires sont 
remis à la disposition de leur administration d'origine pour une cause autre qu'une faute 
commise dans l'exercice de leurs fonctions, ils sont réintégrés de plein droit dans leur 
corps d'origine, au besoin en surnombre. 

Art. 46 bis.- Sauf accord international contraire, le détachement d'un agent 
dans une administration ou un organisme implanté sur le territoire d'un Etat étranger 
ou auprès d'un organisme international n'implique pas obligatoirement l'affiliation, 
pendant la période de détachement, au régime spécial de retraite français dont relève 
cet agent. 

Art. 46 ter.- Le fonctionnaire détaché dans une administration ou un 
organisme implanté sur le territoire d'un Etat étranger ou auprès d'un organisme 
international peut demander, même s'il est affilié au régime de retraite dont relève la 
fonction de détachement, à cotiser au régime du code des pensions civiles et militaires 
de retraite. Dans ce cas, le montant de la pension acquise au titre de ce dernier, ajouté 
au montant de la pension éventuellement acquise au titre des services accomplis en 
détachement, ne peut être supérieur à la pension qu'il aurait acquise en l'absence de 
détachement et la pension du code des pensions civiles et militaires de retraite est, le 
cas échéant, réduite à concurrence du montant de la pension acquise lors de ce 
détachement. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités d'application du présent 
article. 

Art. 47.- Les fonctionnaires régis par les dispositions du titre III du statut 
général peuvent être détachés dans les corps et emplois régis par le présent titre. 

Art. 48.- Un décret en Conseil d'Etat détermine les cas, les conditions, la 
durée du détachement, les modalités d'intégration dans le corps de détachement et de 
réintégration dans le corps d'origine. Il fixe les cas où la réintégration peut être 
prononcée en surnombre. 
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Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale 

Art. 3.- Les collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 ne 
peuvent recruter des agents non titulaires pour occuper des emplois permanents que 
pour assurer le remplacement momentané de titulaires autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d'un congé de maladie, d'un congé 
de maternité ou d'un congé parental, ou de l'accomplissement du service national, du 
rappel ou du maintien sous les drapeaux, ou pour faire face temporairement et pour 
une durée maximale d'un an à la vacance d'un emploi qui ne peut être immédiatement 
pourvu dans les conditions prévues par la présente loi. 

Ces collectivités et établissements peuvent, en outre, recruter des agents non 
titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une durée 
maximale de six mois pendant une même période de douze mois et conclure pour une 
durée maximale de trois mois, renouvelable une seule fois à titre exceptionnel, des 
contrats pour faire face à un besoin occasionnel. 

Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 du titre Ier du statut général, 
des emplois permanents peuvent être occupés par des agents contractuels dans les cas 
suivants : 

1° Lorsqu'il n'existe pas de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles 
d'assurer les fonctions correspondantes ; 

2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A, lorsque la nature des 
fonctions ou les besoins des services le justifient. 

Toutefois, dans les communes de moins de 1 000 habitants et dans les 
groupements de communes dont la moyenne arithmétique des nombres d'habitants ne 
dépasse pas ce seuil, des contrats peuvent être conclus pour pourvoir des emplois 
permanents à temps non complet pour lesquels la durée de travail n'excède pas la moitié 
de celle des agents publics à temps complet ou pour pourvoir l'emploi de secrétaire de 
mairie quelle que soit la durée du temps de travail. Dans les communes de moins de 
2 000 habitants et dans les groupements de communes de moins de 10 000 habitants, 
lorsque la création ou la suppression d'un emploi dépend de la décision d'une autorité qui 
s'impose à la collectivité en matière de création, de changement de périmètre ou de 
suppression d'un service public, la collectivité peut pourvoir à cet emploi par un agent 
non titulaire. 

Les agents recrutés conformément aux quatrième, cinquième et sixième 
alinéas sont engagés par des contrats à durée déterminée, d'une durée maximale de trois 
ans. Ces contrats sont renouvelables, par reconduction expresse. La durée des contrats 
successifs ne peut excéder six ans. 

Si, à l'issue de la période maximale de six ans mentionnée à l'alinéa 
précédent, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par décision expresse et 
pour une durée indéterminée. 

Lorsque ces agents sont recrutés pour occuper un nouvel emploi au sein de la 
même collectivité ou du même établissement, l'autorité territoriale peut, par décision 
expresse, et dans l'intérêt du service, leur maintenir le bénéfice de la durée indéterminée 
prévue au contrat dont ils étaient titulaires, si les nouvelles fonctions définies au contrat 
sont de même nature que celles exercées précédemment. 
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Art. 88.- L'assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le 
conseil d'administration d'un établissement public local fixe, par ailleurs, les régimes 
indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'Etat. 
L'assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou le conseil d'administration de 
l'établissement public local peut décider de maintenir, à titre individuel, au fonctionnaire 
concerné, le montant indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions 
réglementaires antérieures, lorsque ce montant se trouve diminué soit par l'application ou 
la modification des dispositions réglementaires applicables aux services de l'Etat servant 
de référence, soit par l'effet d'une modification des bornes indiciaires du grade dont il est 
titulaire.  

Toute commune classée station classée de tourisme au sens de la sous-section 
2 de la section 2 du chapitre III du titre III du livre Ier du code du tourisme peut être 
surclassée dans une catégorie démographique supérieure, par référence à sa population 
totale calculée par l'addition de sa population permanente et de sa population touristique 
moyenne, cette dernière étant calculée selon les critères de capacité d'accueil établis par 
décret.  

Toute commune ou tout établissement public de coopération intercommunale 
compétent comportant au moins une zone urbaine sensible définie au 3 de l'article 42 de 
la loi n° 95-115 du 4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement 
du territoire peut être surclassé dans une catégorie démographique supérieure par 
référence à la population totale obtenue en multipliant par deux la population des zones 
urbaines sensibles ou des parties de zones urbaines sensibles de la commune.  

 

Loi n° 92-1255 du 2 décembre 1992 relative à la mise à la disposition 
des départements des services déconcentrés du ministère de l'équipement et à la 

prise en charge des dépenses de ces services 
Titre premier 

Conditions de la mise à la disposition des départements des services ou parties de 
services déconcentrés du ministère de l'équipement 

nécessaires à l'exercice de leurs compétences. 

Art. 1er.- Les services ou parties de services déconcentrés du ministère de 
l'équipement qui concourent à l'exercice des compétences des départements sont mis à 
leur disposition au titre de l'article 10 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la 
répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, 
dans les conditions prévues par la présente loi. 

Le président du conseil général exerce sur les services ou parties de 
services concernés les pouvoirs qui lui sont dévolus par l'article 27 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions. 

Ces services ou parties de services demeurent des services de l'Etat. Les 
garanties statutaires et les conditions de rémunération et d'emploi de leurs personnels 
sont celles des personnels de l'Etat. 

Art. 2.- Le parc de l'équipement est un élément du service public de la 
direction départementale de l'équipement. Les opérations de recettes et de dépenses 
auxquelles donnent lieu ses activités industrielles et commerciales sont retracées dans 
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le compte de commerce ouvert par l'article 69 de la loi de finances pour 1990 (n° 89-
935 du 29 décembre 1989). 

Les immobilisations du parc de l'équipement constituées avant la mise en 
oeuvre locale du compte de commerce lui restent affectées. Les autres biens, droits et 
obligations provenant des activités effectuées par le parc de l'équipement avant cette 
date sont partagés entre l'Etat et le département dans des conditions fixées par décret. 

Art 3.- I. - Les prestations que le parc de l'équipement peut fournir au 
département sont définies soit par une convention, soit forfaitairement dans les 
conditions prévues à l'article 5 de la présente loi.  

II. - La convention mentionnée au I, intitulée " convention relative au parc 
de l'équipement ", est conclue entre le préfet et le président du conseil général pour 
une durée de trois années civiles. 

Elle fixe notamment, pour chaque année, la nature, la programmation et le 
montant des prestations à fournir par le parc, les garanties d'exécution de celles-ci en 
termes de délais et de qualité, ainsi que les sommes dont sont redevables l'Etat et le 
département. Elle détermine également la redevance d'usage des biens mobiliers et 
immobiliers affectés au parc en vertu de l'article 2 de la présente loi et des nouveaux 
investissements financés par l'une ou l'autre collectivité. 

III. - Chaque année, la date d'expiration de la convention relative au parc 
de l'équipement est prorogée d'une année civile par avenant, sans que le montant des 
prestations puisse évoluer de plus ou moins 10 % de celui de la dernière année 
d'application prévue contractuellement. 

Toutefois, les dispositions de l'alinéa précédent ne font pas obstacle, en 
cas de situation exceptionnelle, à une évolution annuelle du montant des prestations 
supérieure à 10 p. 100, sans que cette évolution puisse être prise en compte pour les 
années ultérieures au-delà de ce plafond. 

A défaut d'avenant et si le conseil général n'use pas de la faculté qui lui est 
ouverte par l'article 4 de cesser le recours du département au parc de l'équipement, la 
date d'expiration de la convention est prorogée d'une année civile automatiquement 
par actualisation de la dernière année d'application prévue contractuellement. 

IV. - Le projet de convention et le projet d'avenant sont soumis pour avis 
au comité technique paritaire de la direction départementale de l'équipement. 

V. - Un décret fixe les modalités d'application du présent article. Il 
approuve les clauses d'une convention type. 

VI. - Dans les départements où le conseil général décide d'user de la 
faculté qui lui est ouverte, la convention doit être conclue avant le 1er mai 1993. Elle 
entre en vigueur le 1er janvier 1993. 

Art. 4.- Le conseil général peut décider que le département cessera de 
recourir au parc de l'équipement. Cette décision est appliquée dans des conditions 
fixées par une convention conclue entre le préfet et, s'il y a été autorisé par le conseil 
général, par le président du conseil général. 

A défaut de convention conclue dans un délai de six mois à compter de la 
décision du conseil général, celle-ci ne produit son entier effet qu'au terme d'un délai 
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de dix ans ; dans ce cas, le montant des prestations fournies au département l'année de 
la décision du conseil général de cesser de recourir au parc diminue de 10 p. 100 
chaque année. 

Un décret fixe les modalités d'application du présent article. 

Art. 5.- A défaut de signature avant le 1er mai 1993 de la convention 
prévue à l'article 3, le parc de l'équipement continue à intervenir pour le compte du 
département à la demande de celui-ci, dans la limite, chaque année, du montant 
annuel moyen des prestations effectuées à son profit au cours des trois années 
précédentes. 

Art. 6.- I. - Les missions que les services ou parties de services 
déconcentrés du ministère de l'équipement, autres que le parc, peuvent accomplir pour 
le compte du département sont définies, soit par une convention, soit forfaitairement 
dans les conditions prévues à l'article 8 de la présente loi. 

II. - La convention mentionnée au I, intitulée " convention relative à la 
mise à disposition des services de l'équipement ", est conclue entre le préfet et le 
président du conseil général pour une durée de trois années civiles. 

Elle fixe pour chaque année : 

1° Le volume et la nature des prestations à réaliser pour le compte du 
département par les services ou parties de services concernés ainsi que les garanties 
d'exécution de celles-ci en termes de délais et de qualité ; 

2° Et, en contrepartie, les montants et les modalités de la participation du 
département aux dépenses de fonctionnement et d'équipement de ces services ou 
parties de services, ainsi qu'aux dépenses d'heures supplémentaires et d'indemnités 
liées à la nature et à l'organisation du travail pour les agents concernés. 

III. - Chaque année, la date d'expiration de cette convention est prorogée 
d'une année civile par avenant ou, à défaut, automatiquement. Dans ce dernier cas, 
elle est prorogée par actualisation de la dernière année d'application prévue 
contractuellement. 

IV. - Un décret fixe les modalités d'application du présent article. Il 
approuve les clauses d'une convention type. 

V. - Dans les départements où le conseil général décide d'user de la faculté 
qui lui est ouverte, la convention doit être conclue avant le 1er mai 1993. Elle entre en 
vigueur le 1er janvier 1993. 

Toutefois, à défaut d'avoir été conclue dans le délai prévu à l'alinéa 
précédent, la convention peut être conclue après le prochain renouvellement des 
conseils généraux et au plus tard le 1er novembre 1994. Dans ce cas, elle entre en 
vigueur le 1er janvier 1995. 

VI. - Le conseil général peut décider de résilier la convention relative à la 
mise à disposition des services de l'équipement. Toutefois, sa délibération ne produit 
effet qu'à l'expiration de la période de validité de la convention en cours. 

Art. 7.- Dans les départements ayant conclu la convention prévue à l'article 
6, le conseil général peut demander que soit établi un projet d'adaptation de 
l'organisation des services ou parties de services concernés. Il en fixe les principes. 
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Cette adaptation a pour objet de déterminer les services ou parties de 
services qui interviendront exclusivement pour le compte du département sous 
l'autorité fonctionnelle du président du conseil général. La nouvelle organisation ne 
doit ni compromettre l'exercice des missions que la direction départementale de 
l'équipement assure pour le compte de l'Etat et des communes ni en augmenter le coût 
pour ces collectivités. 

Dans le respect de ces conditions et dans un délai de six mois à compter de 
la demande du conseil général, le préfet établit, en concertation avec le président du 
conseil général, un projet d'organisation sur lequel il recueille l'avis du comité 
technique paritaire de la direction départementale de l'équipement. 

Le préfet soumet la partie du projet d'organisation qui concerne les 
services ou parties de services qui n'interviendront pas exclusivement pour le compte 
du département aux communes concernées ou à leurs groupements, qui peuvent 
émettre un avis dans un délai de trois mois à compter de la transmission du projet. 

A l'issue des consultations prévues aux deux précédents alinéas, dont les 
résultats lui sont transmis par le préfet, le conseil général se prononce sur la partie du 
projet d'organisation qui concerne les services ou parties de services qui 
interviendront exclusivement pour le compte du département. Le cas échéant, la 
convention prévue à l'article 6 est complétée en conséquence pour préciser les 
modalités particulières relatives à la nouvelle organisation et fixer sa date d'entrée en 
vigueur. A défaut de délibération dans un délai de trois mois à compter de sa 
transmission, le projet d'organisation est réputé rejeté. 

Le conseil général peut, s'il estime que le projet d'organisation ne répond 
pas aux conditions posées par le présent article, saisir par une délibération motivée la 
commission nationale de conciliation. La commission examine le projet dans le délai 
d'un mois. Si elle reconnaît le bien-fondé de la saisine, le préfet dispose de trois mois 
pour présenter, en concertation avec le président du conseil général, un nouveau 
projet. 

Art. 8.- A défaut de signature avant le 1er mai 1993 de la convention 
prévue à l'article 6, les services ou parties de services de la direction départementale 
de l'équipement, autres que le parc, continuent à intervenir pour le compte du 
département à la demande de celui-ci, dans la limite, chaque année, du volume annuel 
moyen des prestations effectuées à son profit au cours des trois années précédentes. 

Lorsque le conseil général use de la faculté qui lui est ouverte en 
application du deuxième alinéa du paragraphe V de l'article 6, l'intervention des 
services ou parties de services de la direction départementale de l'équipement, autres 
que le parc, dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, cesse à la date d'entrée 
en vigueur de la convention. 

Art. 9.- I. - Il est créé, jusqu'au 1er janvier 1995, auprès du ministre chargé 
de l'équipement une commission nationale de conciliation chargée d'examiner les 
litiges portant sur les conventions ou projets d'organisation visés aux articles 3, 6 et 7, 
qui lui sont soumis par le préfet ou par le président du conseil général. 

II. - La commission, présidée par un conseiller maître à la Cour des 
comptes, comprend en outre un nombre égal de représentants de l'Etat et de 
représentants des présidents de conseil général. 
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III. - La commission rend un avis motivé dans un délai d'un mois à 
compter de sa saisine. 

IV. - Lorsque les litiges soumis à l'examen de la commission sont de 
nature à empêcher la conclusion des conventions avant la date fixée aux articles 3 et 
6, celles-ci peuvent être conclues dans le délai d'un mois à compter de la notification 
de l'avis de la commission, et au plus tard avant le 1er juillet 1993. Elles entrent en 
vigueur le 1er janvier 1993. 

Titre II 
Conditions particulières d'application de la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative 

à la prise en charge par l'état, les départements et les régions 
 des dépenses de personnel, de fonctionnement et d'équipement 

 des services placés sous leur autorité. 

Art. 10.- I. - A compter du 1er janvier 1993, sont abrogées les dispositions 
faisant obligation aux départements de verser à l'Etat les contributions de toute nature 
afférentes aux dépenses de personnel du ministère de l'équipement. Toutefois, dans 
les départements où a été conclue la convention relative à la mise à disposition des 
services de l'équipement prévue à l'article 6, continuent d'être versées les 
contributions se rapportant aux heures supplémentaires et aux indemnités liées à la 
nature et à l'organisation du travail pour les agents concernés. 

II. - A compter du 1er janvier 1993, les départements cessent de percevoir 
auprès des communes la contrepartie des charges salariales relatives aux agents de la 
direction départementale de l'équipement intervenant pour le compte des communes. 

III. - Dans les départements ayant conclu avec l'Etat la convention relative 
au parc de l'équipement, prévue à l'article 3, la suppression des contributions du 
département relatives aux rémunérations de toute nature des ouvriers et ouvriers 
auxiliaires des parcs et ateliers ne donne pas lieu à compensation financière. 

IV. - Pour les départements ayant conclu la convention prévue à l'article 6, 
la compensation financière, réalisée dans les conditions prévues à l'article 12, fait 
l'objet d'une régularisation en proportion des effectifs chargés des compétences 
départementales. Elle intervient au plus tard dans la loi de finances de la deuxième 
année suivant l'exercice considéré en tenant compte : 

- du nombre réel des vacances de postes d'une durée supérieure à un an 
effectivement constatées au cours de l'année en cause, dans le département ; 

- du montant des dépenses, déduction faite du montant annuel des mesures 
nouvelles positives en matière de personnel rapportées à l'effectif concerné, 
correspondant aux emplois supprimés dans le département en application de 
l'adaptation générale des effectifs aux besoins telle qu'elle est déterminée 
annuellement pour le ministère de l'équipement par la loi de finances initiale. 

Le préfet adresse chaque année au président du conseil général un état du 
nombre réel des vacances de postes d'une durée supérieure à un an dans le 
département et du montant annuel des mesures nouvelles positives en matière de 
personnel rapportées à l'effectif concerné dans le département, au cours de l'exercice 
précédent. 
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Art. 11.- Les agents non titulaires de l'Etat en fonctions dans un service 
déconcentré du ministère de l'équipement transféré au département et les agents non 
titulaires des départements exerçant leurs fonctions dans un service déconcentré 
relevant de ce ministère peuvent, sur leur demande, se voir reconnaître la qualité 
d'agents non titulaires de la collectivité qui les emploie. Leur demande doit être 
formulée avant le 1er mai 1993. Il y est fait droit avant le 1er janvier 1995. 

Les services accomplis par les agents non titulaires dans la collectivité 
d'origine sont assimilés à des services accomplis dans la collectivité d'accueil. 

Art. 12.- Les transferts de charges résultant de l'application des articles 10 
et 11 ci-dessus, à l'exception de ceux visés au III de l'article 10, sont définitivement 
compensés selon les modalités fixées par le titre premier et l'article 26 de la loi n° 85-
1098 du 11 octobre 1985 précitée, après avis de la commission instituée par l'article 
94 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 précitée. 

Art. 13.- I. - Les dispositions du titre II et de l'article 26 de la loi n° 85-
1098 du 11 octobre 1985 précitée sont applicables aux dépenses de fonctionnement 
autres que celles faisant l'objet des articles 10 et 11 de la présente loi et aux dépenses 
d'équipement des services déconcentrés du ministère de l'équipement, à compter du 
1er janvier 1993. 

II. - Elles ne sont toutefois pas applicables : 

1° Aux dépenses correspondantes du parc de l'équipement, dans les 
départements ayant conclu la convention prévue à l'article 3 de la présente loi ; 

2° Aux dépenses correspondantes des services ou parties de services, 
autres que le parc, pour la part de leur activité relative exclusivement à l'exercice des 
compétences départementales, dans les départements ayant conclu la convention 
prévue à l'article 6 de la présente loi. 

Art. 14.- Pour les départements ayant conclu la convention prévue au 
deuxième alinéa du paragraphe V de l'article 6, la compensation financière opérée en 
application de la présente loi fait l'objet d'un ajustement au 1er janvier 1995 dans les 
conditions prévues aux articles 10, 12 et 13 ci-dessus. 

 

Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales 

Art. 109.- I. - Dans le délai de deux ans à compter de la date de publication 
des décrets en Conseil d'Etat fixant les transferts définitifs des services, les fonctionnaires 
de l'Etat exerçant leurs fonctions dans un service ou une partie de service transféré à une 
collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales peuvent opter soit 
pour le statut de fonctionnaire territorial, soit pour le maintien du statut de fonctionnaire 
de l'Etat. 

II. - Les fonctionnaires de l'Etat ayant opté pour le statut de fonctionnaire 
territorial sont intégrés dans un cadre d'emploi de la fonction publique territoriale dans les 
conditions prévues par les dispositions statutaires applicables à ce cadre d'emplois. Les 
services effectifs accomplis par les intéressés dans leur corps d'origine sont assimilés à 
des services accomplis dans ce cadre d'emplois. 
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III. - Les fonctionnaires de l'Etat ayant opté pour le maintien de leur statut 
sont placés en position de détachement auprès de la collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales dont relève désormais leur service. 

Par dérogation à la section 2 du chapitre V de la loi n° 84-16 du 11 janvier 
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, ces 
détachements sont sans limitation de durée. L'autorité territoriale exerce le pouvoir 
disciplinaire sur les fonctionnaires ainsi détachés. Elle informe l'administration 
gestionnaire de leur corps d'origine des sanctions prononcées. 

Lorsque les fonctionnaires détachés sont placés, sur leur demande, dans une 
position statutaire dont le bénéfice est de droit, le détachement est suspendu. 

Les fonctionnaires détachés sans limitation de durée peuvent, à tout moment, 
demander à être intégrés dans la fonction publique territoriale. 

Les fonctionnaires qui, à l'expiration du délai mentionné au I du présent 
article, n'ont pas fait usage du droit d'option mentionné à ce paragraphe sont placés en 
position de détachement sans limitation de durée. 

Les dispositions de l'article 41 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ne sont pas applicables 
à la nomination des fonctionnaires mentionnés au I du présent article à des emplois des 
services ou parties de services transférés en application de la présente loi à une 
collectivité territoriale ou à un groupement de collectivités territoriales. 

IV. - Les dispositions des I à III sont applicables aux fonctionnaires de l'Etat 
mis à disposition du département en application de l'article 42 de la loi n° 2003-1200 du 
18 décembre 2003 portant décentralisation en matière de revenu minimum d'insertion et 
créant un revenu minimum d'activité. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent 
article. 

 
Loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 
Art. 147.- Lorsque le droit d'option prévu par les dispositions de l'article 

109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales est exercé avant le 31 août d'une année, l'intégration ou le détachement de 
l'agent et le droit à compensation qui en résulte ne prennent effet qu'à compter du 1er 
janvier de l'année suivante. 

Lorsque le même droit d'option est exercé entre le 1er septembre et le 31 
décembre d'une année, l'intégration ou le détachement de l'agent et le droit à 
compensation qui en résulte ne prennent effet qu'à compter du 1er janvier de la deuxième 
année suivant l'exercice de ce droit. 

Lorsque le même droit d'option n'est pas exercé, le détachement de l'agent et 
le droit à compensation qui en résulte ne prennent effet qu'à compter du 1er janvier de la 
troisième année suivant la publication du décret en Conseil d'Etat fixant les transferts 
définitifs des services lorsqu'il est publié entre le 1er janvier et le 31 août et à compter du 
1er janvier de la quatrième année suivant la publication du décret précité lorsqu'il est 
publié entre le 1er septembre et le 31 décembre. 
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Par dérogation aux dispositions de l'article 110 de la loi n° 2004-809 du 13 
août 2004 précitée, l'agent non titulaire de droit public relevant du ministère en charge de 
l'équipement et affecté dans un service ou une partie de service transféré à une 
collectivité territoriale en application de cette loi qui devient agent non titulaire de droit 
public de la fonction publique territoriale demeure rémunéré par l'Etat jusqu'au 
31 décembre de l'année d'entrée en vigueur du décret en Conseil d'Etat fixant les 
transferts définitifs des services. 

Un décret précise les modalités d'application du présent article. 

 
Décret n° 2005-1727 du 30 décembre 2005  

fixant les conditions d’intégration dans les cadres d’emplois de la fonction 
publique territoriale des fonctionnaires de l’Etat 

en application des dispositions de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 
2004 relative aux libertés et responsabilités locales 

Chapitre Ier : Dispositions communes 

Art. 1.- Les fonctionnaires de l’Etat mentionnés au II de l’article 109 de la 
loi du 13 août 2004 susvisée sont intégrés dans un cadre d’emplois de la fonction 
publique territoriale correspondant à leurs missions dans les conditions fixées au 
présent décret et conformément aux tableaux de correspondance figurant à son 
annexe.  

Art. 2.- Les fonctionnaires intégrés par décision de l’autorité territoriale 
dans un cadre d’emplois de la fonction publique territoriale, en application de l’article 
1er, sont classés à l’échelon comportant un indice égal, ou à défaut, immédiatement 
supérieur à celui qu’ils détenaient dans leur grade ou emploi d’origine. 

Ils conservent, dans la limite de la durée maximale de service exigée pour 
l’accès à l’échelon supérieur de leur nouveau grade, l’ancienneté d’échelon acquise 
dans le précédent grade ou emploi lorsque l’augmentation de traitement consécutive à 
leur intégration ne leur procure pas un avantage supérieur ou égal à celui qui aurait 
résulté d’un avancement dans leur corps ou emploi d’origine ou qui a résulté de leur 
nomination audit échelon si cet échelon était le plus élevé de leur précédent grade ou 
emploi.  

Art. 3.- Les agents stagiaires poursuivent leur stage dans le corps dans 
lequel ils ont été recrutés. Ceux d’entre eux qui optent pour le statut de fonctionnaire 
territorial sont intégrés, en application du présent décret, dans un cadre d’emplois de 
la fonction publique territoriale après avoir été titularisés et classés dans le corps de 
recrutement. 

Si, à l’issue du stage, et au vu notamment des observations du service 
d’affectation, la titularisation n’est pas prononcée, ils sont soit licenciés s’ils 
n’avaient pas la qualité de fonctionnaire, soit, s’ils avaient la qualité de fonctionnaire, 
réintégrés dans leur corps ou emploi d’origine.  

Art. 4.- Les fonctionnaires de l’Etat détachés dans un cadre d’emplois en 
application des dispositions du III de l’article 109 de la loi du 13 août 2004 susvisée 
peuvent demander à y être intégrés. 
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L’intégration est prononcée conformément aux tableaux de 
correspondance figurant à l’annexe mentionnée à l’article 1er par l’autorité territoriale 
dans le grade et l’échelon atteints dans le cadre d’emplois d’accueil, avec 
conservation de l’ancienneté acquise dans cet échelon.  

Art. 5.- L’intégration s’effectue dans les grades des cadres d’emplois de la 
fonction publique territoriale, sans que puissent être opposées les règles statutaires 
déterminant, le cas échéant, l’effectif maximal du grade. 

Les services effectifs accomplis dans leur corps ou emploi d’origine sont 
assimilés à des services accomplis dans le cadre d’emplois d’intégration. 

Lorsqu’ils sont intégrés, les fonctionnaires sont réputés détenir dans le 
cadre d’emplois l’ancienneté exigée pour parvenir à l’échelon auquel ils ont été 
classés.  

Art. 6.- Les droits acquis par les fonctionnaires soumis aux dispositions du 
présent décret qui ont ouvert un compte épargne-temps en application des dispositions 
du décret du 29 avril 2002 susvisé sont réputés acquis au titre d’un compte épargne-
temps ouvert en application des dispositions du décret du 26 août 2004 susvisé.  

Chapitre II : Dispositions particulières 

Art. 7.- Au titre V du décret du 30 décembre 1987 susvisé, il est inséré 
après l’article 27 un article 27-1 ainsi rédigé : 

 « Art. 27-1. - Pour l’intégration et l’avancement dans le grade de directeur 
territorial des attachés principaux du corps des personnels administratifs supérieurs 
des services déconcentrés de l’équipement nommés dans l’emploi de conseiller 
d’administration de l’équipement, en application des dispositions de l’article 109 de la 
loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, sont 
créés les échelons provisoires suivants :  

Art. 8.- Le décret du 9 février 1990 susvisé est ainsi modifié : 

I. - Au titre V, après l’article 31, il est inséré trois articles 31-1, 31-2 et 31-
3 ainsi rédigés : 

 « Art. 31-1. - Pour l’intégration et l’avancement dans le grade d’ingénieur 
territorial des ingénieurs des travaux publics de l’Etat, en application des dispositions 
de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, sont créés les échelons provisoires suivants :  
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« Art. 31-2. - Pour l’intégration et l’avancement dans le grade d’ingénieur 
territorial principal des ingénieurs divisionnaires des travaux publics de l’Etat 
nommés dans l’emploi d’ingénieur en chef de 1er ou de 2e groupe, en application des 
dispositions de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, sont créés les échelons provisoires suivants :  

 

  

« Art. 31-3. - Pour l’intégration et l’avancement dans le grade d’ingénieur 
territorial en chef de classe normale des ingénieurs de recherche de 1re classe, en 
application des dispositions de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, sont créés les échelons provisoires 
suivants :  

II. - Au 2° de l’article 23, après les mots : « au moins le 5e échelon » sont 
insérés les mots : « ou le 5e échelon provisoire ».  

Art. 9.- Au titre IV du décret du 6 mai 1988 susvisé, il est inséré après 
l’article 15 un article 15-1 ainsi rédigé : 

 « Art. 15-1. - Pour l’intégration et l’avancement dans le grade d’agent de 
maîtrise territorial qualifié des chefs d’équipe d’exploitation principaux des travaux 
publics de l’Etat, des maîtres ouvriers principaux des administrations de l’Etat et des 
adjoints techniques principaux de recherche et de formation, en application des 
dispositions de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, sont créés les échelons provisoires suivants :  

Art. 10.- Au titre VI du décret du 10 janvier 1995 susvisé, il est ajouté 
après l’article 37-2 un article 37-3 ainsi rédigé : 

 « Art. 37-3. - Pour l’intégration et l’avancement dans le grade de 
technicien supérieur territorial principal des techniciens supérieurs principaux de 
l’équipement nommés dans un emploi de chef de subdivision, en application des 
dispositions de l’article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales, sont créés les échelons provisoires suivants :  
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Art. 11.- Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du 

territoire, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la 
fonction publique, le ministre délégué au budget et à la réforme de l’Etat, porte-parole 
du Gouvernement, et le ministre délégué aux collectivités territoriales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française.  

 

Article Annexe 

A N N E X E 

I. - Tableau de correspondance 

Ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 

 
II. - Tableau de correspondance 

Ministère de l'agriculture et de la pêche 
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III. - Tableau de correspondance 
Ministère des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer 
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Décret n° 2007-118 du 30 janvier 2007 modifiant le décret n° 2005-1727 
 du 30 décembre 2005 fixant les conditions d'intégration dans les cadres 

d'emplois de la fonction publique territoriale des fonctionnaires de l'Etat 
 en application des dispositions de l'article 109 de la loi n° 2004-809 

 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
 ainsi que certains cadres d'emplois de fonctionnaires territoriaux 

Art. 1.- A l'annexe du décret du 30 décembre 2005 susvisé, il est ajouté un 
tableau de correspondance figurant à l'annexe du présent décret. 

Art. 2.- Au chapitre IV du décret du 6 mai 1988 susvisé, il est inséré, après 
l'article 15-1, un article 15-2 ainsi rédigé : 

« Art. 15-2. - Pour l'intégration et l'avancement dans le grade d'agent de 
maîtrise territorial principal des adjoints techniques principaux de 1re classe en 
application des dispositions de l'article 109 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales, est créé l'échelon provisoire suivant : 

 
Art. 3.- Au titre V du décret du 9 février 1990 susvisé, il est inséré, après 

l'article 31-3, un article 31-4 ainsi rédigé : 
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« Art. 31-4. - Pour l'intégration et l'avancement dans le grade d'ingénieur 
territorial des assistants ingénieurs en application des dispositions de l'article 109 de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, est créé 
l'échelon provisoire suivant : 

 

 
 
Art. 4 .- Au titre VI du décret du 2 septembre 1991 susvisé, il est inséré, 

après l'article 31, un article 31-1 ainsi rédigé : « Art. 31-1. - Pour l'intégration et 
l'avancement dans le grade de conservateur du patrimoine en chef des conservateurs 
généraux du patrimoine en application des dispositions de l'article 109 de la loi n° 
2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, sont créés 
les échelons provisoires suivants : 

 

 
 
Art. 5.- Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du 

territoire, le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la 
fonction publique, le ministre délégué au budget et à la réforme de l'Etat, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué aux collectivités territoriales sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 
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Article Annexe 

A N N E X E 
IV. - Tableau de correspondance 

Ministère de la culture et de la communication 
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Décret n° 2008-431 du 5 mai 2008 
portant modification de certaines dispositions 

relatives aux institutions de la fonction publique territoriale 
Art. 1.- Le décret du 26 juin 1985 susvisé relatif aux centres de gestion est 

modifié conformément aux I à XII du présent article. 

I.- Il est rétabli un article 2- 1 ainsi rédigé : 

« Art. 2.- 1.- Les départements et les régions peuvent s' affilier aux centres 
de gestion pour les seuls fonctionnaires relevant des cadres d' emplois constitués pour 
l' application de l' article 109 de la loi n° 2004- 809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales en vue de l' accueil des personnels ouvriers et de 
service exerçant leurs missions dans les collèges ou les lycées. » 

II.- Au premier alinéa de l’article 2- 2 ainsi qu’aux articles 65- 1 et 72- 1, 
les mots : « d’aménagement et de construction » sont remplacés par les mots : « de 
l’habitat ». 

A la fin du premier alinéa de l’article 2- 2, les mots : « et du d du 2° » sont 
remplacés par les mots : « et b et d du 2° ». 

III.- A l’article 8, les 3° et 4° sont respectivement complétés par un 
quatrième alinéa ainsi rédigé : 

« Dans le cas de l’affiliation partielle prévue à l’article 2- 1, l’effectif à 
prendre en compte est celui des personnels concernés par cette affiliation. » 

IV.- Au troisième alinéa de l’article 27, les mots : « deux premiers alinéas 
de l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 » sont remplacés par les mots : « trois 
premiers alinéas de l’article 26 de la loi du 26 janvier 1984 ». 

V.- Au troisième alinéa de l' article 32, les mots : « décret n° 91- 573 du 
19 juin 1991 susvisé » sont remplacés par les mots : « décret n° 2001- 654 du 19 
juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés 
par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 
mentionnés à l' article 2 de la loi n° 84- 53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ». 

VI.- A l’article 33- 3 : 

a) Le 9° est supprimé. 

b) Le 10° devient le 9°. Dans cet alinéa, après les mots : « l’article 62 de la 
loi n° 94- 1134 du 27 décembre 1994 », sont ajoutés les mots : « jusqu' à l’entrée en 
vigueur du II de l’article 22- 1 de la loi n° 84- 53 du 26 janvier 1984 susvisée ». 

c) Le 11° devient le 10°. Dans cet alinéa, le mot : « sixième » est remplacé 
par le mot : « septième ». 

VII.- Aux articles 36 et 86, les mots : « article 27 » sont remplacés par les 
mots : « article 21 ». 

VIII.- A l’article 37, les mots : « livre III du code » sont remplacés par les 
mots : « titre V du code ». 
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IX.- A l’article 39, la référence à l’article 23 est remplacée par la référence 
à l’article 23, paragraphe II. 

X.- A l’article 42, les mots : « du quatrième alinéa de l’article 14 et du 
troisième alinéa de l’article 23 » sont remplacés par les mots : « des 2° et 3° du II de 
l’article 23 et de l'article 23- 1 ». 

XI.- Au premier alinéa de l’article 44 et à l’article 47, les mots : « à 
l’article 23 » sont remplacés par les mots : « au II de l’article 23 ». 

XII.- Au dernier alinéa de l’article 47- 1, les mots : « l’article R. 241- 4 du 
code des communes » sont remplacés par les mots : « l’article R. 2342- 4 du code 
général des collectivités territoriales ». 

Art. 2.- Le décret du 5 octobre 1987 susvisé relatif au Centre national de la 
fonction publique territoriale est modifié conformément aux I à XIII du présent 
article. 

I.- La deuxième phrase du troisième alinéa de l'article 11 est complétée par 
les mots : « et au II du même article ». 

II.- Dans la deuxième phrase du deuxième alinéa de l'article 13, les mots : 
« prévus à l'article 12-2 de la loi du 26 janvier 1984 susvisée » sont remplacés par les 
mots : « et la majoration prévus aux articles 12-2 et 12-2-1 de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée ». 

III.- La deuxième phrase du huitième alinéa de l'article 17 est ainsi 
rédigée : 

« Il vote le taux de la cotisation due par les collectivités et leurs 
établissements publics, le taux du prélèvement supplémentaire versé par les offices 
publics de l'habitat dans les limites fixées au dixième alinéa de l'article 12-2 de la loi 
du 26 janvier 1984 susvisée et la majoration prévue à l'article 12-2-1 de la même loi 
dans les limites fixées à cet article. » 

IV.- A la dernière phrase du troisième alinéa de l'article 18, les mots : « à 
l'article 123 (1°) du code » sont remplacés par les mots : « à l'article 26 du code ». 

V.- A l'article 19, les mots : « décret n° 91-573 du 19 juin 1991 susvisé » 
sont remplacés par les mots : « décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
des personnels des collectivités et établissements publics mentionnés à l'article 2 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ». 

VI.- A l'article 21, les mots : « mentionnées au 4° du même article » sont 
remplacés par les mots : « mentionnées au 3° du même article ». 

VII.- Aux articles 25, 29 et 36, les mots : « décret n° 91-573 du 19 juin 
1991 susvisé » sont remplacés par les mots : « décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 
susmentionné ». 

VIII.- A l'article 27-1 : 

a) Le premier alinéa est supprimé. 
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b) Au second alinéa, les mots : « En outre, il » sont remplacés par les 
mots : « Le délégué régional ou interdépartemental ». 

IX.- Au premier alinéa de l'article 28, les mots : « des recettes et des 
dépenses relatives à l'organisation des concours et examens professionnels relevant de 
la compétence de sa délégation, ainsi que » sont supprimés. 

X.- Au premier alinéa de l'article 28-1, les mots : « l'organisation 
matérielle des concours et examens professionnels et pour » sont supprimés. 

XI.- A l'article 38 : 

a) Au premier alinéa, les mots : « des catégories A et B pour lesquelles il 
organise les concours » sont remplacés par les mots : « des fonctionnaires de 
catégorie A mentionnés à l'article 45 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée et 
des ingénieurs en chef territoriaux pour lesquels il organise les concours ». 

b) Le deuxième alinéa est supprimé. 

XII.- Au premier alinéa de l'article 40, il est ajouté après le mot : « assure 
» les mots : « pour les fonctionnaires mentionnés à l'article 38 ». 

XIII.- A l'article 44, les mots : « des articles 38 à 42 » sont remplacés par 
les mots : « de l'article 41 ». 

Art. 3.- Les modifications apportées aux articles 27-1, 28, 28-1 et 38 du 
décret du 5 octobre 1987 susvisé entrent en vigueur à compter de la date du transfert 
des missions du Centre national de la fonction publique territoriale aux centres de 
gestion prévue à l'article 62 de la loi du 19 février 2007 susvisée. 

Art. 4.- La ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales et le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
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